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TITRE II  : CLASSIFICATION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE 

Chapitre 1  : Du budget de l’État 

Article 3  : Les types de budget de l’État 

Le budget de l’État est composé de 3 types de budget (budget général, budgets annexes, 
comptes spéciaux du trésor) codifiés à un (caractère) comme suit : 

Code type de budget Type de budget 

1 Budget Général (BG) 
2 Comptes Spéciaux du Trésor (CST) 
3 Budgets Annexes (BA) 

Article 4 Les types de classification 

Le système de classification décline le budget de l’Etat dans le cadre des nomenclatures 
de recettes et de dépenses, comme suit : 

- La classification administrative;
- La classification par programme;
- La classification Géographique ;
- La classification par nature économique;
- La classification fonctionnelle des dépenses des administrations publiques (CFAP) ;
- La classification par secteur d’activité;
- La classification par mode de mobilisation des ressources ;
- La classification par objectif de développement durable (ODD) ;

- La classification des CST et des BA ;

- La classification du marquagebudgétaire climatique.

Chapitre 2 De la classification administrative ou par centre de responsabilité 

Article 5 : Objectifs de la classification administrative  

La classification administrative permet d’identifier la structure politico-administrative ou centre 
de responsabilité d’où provient la recette budgétaire ou qui effectue la dépense. Elle couvre 
l’ensemble des structures de l’État au niveau central et au niveau déconcentré.  
La classification administrative se base sur l’organisation administrative des départements 
ministériels et des institutions constitutionnelles.  

Article 6 : Codification de la classification administrative : 

La codification de la classification administrative comprend trois (3) niveaux : titres, chapitres et 
sous-chapitres codifiés sur dix (10) caractères : 

— Titre : le premier niveau représentant les ministères, les institutions constitutionnelles, les 
institutions élevées au rang de titre et les dépenses classées, le cas échéant, au rang de 
titre. Le titre est codifié sur quatre (4) caractères. 

— Chapitre : le deuxième niveau qui est réservé aux cabinets des Ministres et aux structures 
de niveaux de secrétariats généraux, de directions centrales ou régionales (ou structures 
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équivalentes), entités autonomes sous tutelle, des wilayas et représentations 
diplomatiques. Le chapitre est codifié sur six (6) caractères (dont les quatre premiers 
relatifs aux titres). 

— Le sous-chapitre : le troisième niveau qui est destiné aux directions et services rattachés 
aux directions centrales (ou structures équivalentes) et aux services régionaux en cas de 
besoin. Il est codifié en huit caractères (8) dont les six premiers relatifs au chapitre et à 
son titre de rattachement. 

— Une codification en deux caractères permet de préciser la catégorie de la structure 
administrative. 

Article 7 : Codification du titre 

La codification du Titre qui comprend quatre (4) caractères se présente comme suit : 
— Le premier caractère (variant de 1 à 9) désigne la nature de l’entité ayant le niveau l’entité 

Ministériel ou équivalent et les institutions constitutionnelles. 

— Les trois caractères suivants (variant de 01 à 999) désignent le numéro d’ordre de l’entité. 

Grille de codification du Titre 

Nature du titre No d’ordre de l’entité 

X xxx 

1 2  3  4 

Nature de l’entité 

Code Nature du titre 

1 Institution constitutionnelle (Présidence, Premier ministère, Conseil constitutionnel 
Assemblée nationale, etc.) 

2 Ministère d’État 
3 Ministère 
4 Secrétariat d’État 
5 Ministère délégué 
6 Commissariat ou assimilé 
7 Agences, et autres entités similaires 
8 Autres institutions ou centres de responsabilité élevés au rang d’un titre 

9 Dépenses classées au rang de Titre (Exemple provisoirement : les dépenses 
communes, dettes etc. ) 

Article 8  : Codification de la nature de la structure administrative 

La codification de la catégorie de la structure administrative se fait sur deux (2) caractères dont 
le premier pour définir le type de service: 
Les types des services sont: 

- Service central ;
- Service déconcentré ;
- Entité autonome.
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Codification des types de service 

Code Type de la structure 
1 Service central 
2 Service déconcentré 
3 Service public autonome 

Codification des catégories administratives 
Code Catégories des structures administratives 

1.1 Cabinets 
1.2 Secrétariats Généraux 
1.3 Directions centrales 
1.4 Directions et services rattachées aux directions centrales 
1.5 Centres de responsabilité (autres que le cabinet) 
1.9 Groupes de dépenses classées au rang de Chapitre central ou de sous-

chapitre (autres que le cabinet) 
2.1 Directions régionales/ délégations régionales et assimilées 
2.2 Services régionaux 
2.9 Groupes de dépenses élevés au rang de Chapitre déconcentré 
3.1 Opérateurs publics 

Pour permettre une analyse plus fine de l’allocation des ressources, les opérateurs publics 
peuvent faire l’objet d’une codification détaillées à partir de la racine 3.1 en y ajoutant un chiffre 
qui définit le type d’opérateur (EPA, EPIC etc..). 

Grille de codification administrative complète 

Nature 
dutitre 

Code du 
titre 

Catégorie de la 
structure 

administrative 

Numéro d’ordre 
du chapitre au 

sein du titre 

Numéro d’ordre du 
sous-chapitre au 
sein du chapitre 

X x x x x x x x x x 
1 2  3  4 5 6   7 8 9 10 

Chapitre 3  : De la classification fonctionnelle des dépenses des administrations publiques 

Article 9  : Composantes de la classification des fonctions des administrations publiques 
(CFAP) 

La classification des fonctions des administrations publiques (CFAP), est destinée à ventiler les 
dépenses par fonctions, ou objectifs socio-économiques que les administrations publiques 
s’efforcent d’atteindre. 
La CFAP est utilisée pour comparer, aux plans national et international, le degré d’implication des 
administrations publiques dans les fonctions économiques et sociales tout en permettant 
d’examiner comment évoluent, dans le temps, les dépenses consacrées par les administrations 
publiques à certains objectifs ou fonctions spécifiques. 
Les dix (10) fonctions de l’État sont les suivantes : 

1. Services généraux des administrations publiques
2. Défense
3. Ordre et sécurité publics
4. Affaires économiques
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5. Protection de l’environnement
6. Logement et équipements collectifs
7. Santé
8. Religion, culture, sports et loisirs
9. Enseignement
10. Protection sociale

Article 10  : Les niveaux de la classification des fonctions des administrations publiques 
(CFAP) 

Les fonctions de la CFAP sont classées sur la base d’un système à trois (3) niveaux codifiés sur 
quatre (4) caractères au plus, à savoir les divisions, les groupes et les classes, comme suit : 

— Division : c’est le premier niveau qui comprend les dix (10) fonctions de l’État et codifié sur 
deux (2) caractères. 

— Groupe : c’est le deuxième niveau représentant une subdivision de la division. Il est codifié 
sur trois (3) caractères dont les deux premiers constituent la codification de la division. 

— Classe : c’est le troisième niveau représentant une subdivision du groupe. Il est codifié sur 
quatre (4) caractères dont les trois premiers constituent la codification du groupe. 

Chapitre 4  : De la classification fonctionnelle des dépenses sociales 

Article 11  :  Principes 

Les dépenses sociales par fonction CFAP détaillée (par division et groupe notamment) sont 
présentées dans un tableau agrégé et annexé au projet de loi de finances afin de permettre la 
comparabilité internationale. 
L’identification des dépenses sociales doit reposer sur la classification des fonctions des 
administrations publiques selon les principes suivants : 

— L’identification des secteurs sociaux, sur la base du document de stratégie nationale de 
développement ; 

— L’identification des activités et actions concernées dans chacun des secteurs concernés ; 

— Rattachement de chacune des activités et actions identifiés au plus bas niveau de la 
classification fonctionnelle, c’est-à-dire la classe (troisième niveau) élaboré dans la 
classification fonctionnelle CFAP. 

Chapitre 5 : De la classification programmatique 

Article 12 : Objectifs 

La classification programmatique est destinée à suivre la gestion budgétaire, à la mise en œuvre 
des programmes et à l’utilisation des dotations. 

Article 13 : Types de programme 

En vertu de l’article 30 de la LOLF, les programmes sont de deux (2) types : 

1. Les programmes visant la production de biens et services en vue de la satisfaction d’un besoin
spécifique, qui seront dénommés « programmes opérationnels »; 
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2. Les programmes supports qui assurent le pilotage et l’administration du ministère (ou de
l’institution) et supportent certaines charges transversales pour la réalisation d’un ou plusieurs 
programmes opérationnels. 

Article 14  : Les dotations budgétaires 

La dotation budgétaire regroupe un ensemble de crédits budgétaires destinés à couvrir les 
dépenses auxquelles ne peuvent être assignés des objectifs de politiques publiques ou des 
indicateurs de performance. Elles sont de même niveau et structurées comme les programmes. 
Chaque dotation est rattachée à un et un seul titre elles sont constituées de : 

1. Dotations budgétaires des institutions pour lesquelles ne sont pas assignés des objectifs de
politiques publiques et évaluées à travers des indicateurs de performance ; 

2. Dotations budgétaires regroupant les crédits de la réserve budgétaire prévue à l’article 23
de la LOLF ; 

3. Dotations budgétaires regroupant les crédits budgétaires destinés aux charges financières
de la dette de l’État, à la couverture, pour ordre, des appels en garantie, du non-
remboursement de prêts et avances ; 

Article 15  : Codification des programmes et des dotations 

La codification du type de budget est incluse dans la classification programmatique pour 
distinguer les différents types de budgets mentionnés à l’article 3 
Le programme est codifié en cinq (5) caractères dont le premier pour identifier le type de budget 
de l’État, le deuxième pour définir la nature du programme (programme opérationnel, 
programme support) et les trois derniers pour préciser le numéro d’ordre du programme. La 
numérotation d’ordre des programmes est faite pour l’ensemble du budget de l’État, elle est 
unique pour chaque programme, quel que soit son Ministère ou entité de rattachement. 

La dotation est codifiée en cinq (5) caractères dont le premier pour identifier le type de budget 
de l’État et le deuxième pour définir la nature de la dotation et les trois derniers pour préciser le 
numéro d’ordre de la dotation. La numérotation d’ordre de la dotation est faite pour l’ensemble 
du budget de l’État, elle est unique pour chaque dotation, quel que soit son Ministère ou entité de 
rattachement. 

Codification de la nature du programme/dotation : 

Code type de 
budget 

Code nature du 
programme/dotation Nature programme / dotation 

(1 ou 2) 1 Programme opérationnel 
(1 ou 2) 2 Programme de support 
(1 ou 2) 3 Dotation destinée aux institutions 
(1 ou 2) 4 Dotation pour réserve budgétaire 
(1 ou 2) 5 Dotations pour charge financière 
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Article 16  : Composantes des programmes et des dotations 

Un programme ou une dotation peut comporter une ou plusieurs actions, elles-mêmes 
subdivisées en une ou plusieurs activités. À ce titre, les actions et les activités d’un programme ou 
d’une dotation permettent de préciser plus finement la destination des crédits budgétaires. 

Article 17 : Codification programmatique croisée avec la codification fonctionnelle 

Cette codification comprend six (6) niveaux sur onze (11) caractères : 
§ Type de budget : premier niveau de classification codifié sur un (1) caractère, qui

représentant le type de budget :1. Budget Général, 2.Comptes Spéciaux du Trésor, 3.  
Budgets Annexes. 

§ Division CFAP : deuxième niveau de classification codifié deux (2) caractères variant de 01
à 10 et représentant les dix (10) divisions principales de la norme CFAP 2001. 

§ Type de programme ou de dotation : troisième niveau codifié en un (1) caractère ;

§ Numéro d’ordre : quatrième niveau, codifié sur trois caractères qui varient de 001 à 999
représentants le numéro d’ordre du programme ou la dotation au niveau du budget de 
l’Etat ; 

§ Action : cinquième niveau codifié sur neuf (9) caractères dont les sept (7) relevant des quatre
niveaux précédents et les deux (2) derniers caractères qui varient de 00 à 99 représentent
le numéro d’ordre de l’action au sein du programme ;

§ Activité sixième niveau codifié sur onze (11) caractères dont les neuf (9) de l’action. Les deux
derniers caractères qui varient de 00 à 99 représentent le numéro d’ordre de l’activité qui
est une subdivision de l’action.

Lorsque la répartition d’une dotation en action et en activité n’est pas possible, les caractères de 
cinquième niveau (action) et de sixième niveau (activité) prennent la valeur zéro (0). 

Article 18  : Grille de codification des programmes 

La grille de codification des programmes croisée avec la classification fonctionnelle 

Type de 
budget 

Division 
CFAP 
2001 

Type 
prog/dota

t 

N0 d’ordre du 
programme/dotat

ion 
Action Activité 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X   X X X X X X 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Article 19  : Le Budget Opérationnel de Programme (BOP) 

Le budget opérationnel de programme (BOP) est destiné à suivre les crédits d’un programme mis 
à la disposition d’un responsable de programme, pour un périmètre d’activités précis dans le 
cadre des actions ou de parties des actions du programme au niveau central ou au un niveau 
régional spécifique (wilaya). 

Un BOP ne peut relever que d’un seul programme et, à ce titre, il possède les mêmes propriétés 
que son programme de rattachement et son budget est structuré en fonction des actions du 
programme, mises en œuvre à son niveau et associé à des objectifs et indicateurs de performance 
déclinés en cohérence avec ceux du programme. 
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Article 20  : Exécution du budget opérationnel de programme 

Un budget opérationnel de programme se compose d'une ou plusieurs unités opérationnelles, 
entre lesquelles sont repartis les crédits et au sein desquelles ils sont consommés,y compris les 
autorisations d'emplois, le cas échéant. 
L’UO est le niveau d’appréciation de la disponibilité des crédits pour l’engagement et le paiement. 
Elle est l’unité élémentaire sur laquelle sont imputées les recettes et les dépenses prescrites. En 
ce qui concerne les dépenses de personnel, la disponibilité des crédits peut toutefois s’apprécier 
au niveau du BOP ou du programme. 

Article 21 : Définition des périmètres des budgets opérationnels de programme 

Le responsable de programme définit le périmètre des budgets opérationnels de programme et 
opérationnelles sous l’autorité de son ministre. 
Toute modification en cours d’année du périmètre d’un BOP ou d’une UO doit être autorisée par 
le ministre concerné qui en informe le ministre en charge des finances. 
Les budgets opérationnels de programme font l’objet d’un suivi et sont gérés dans la base de 
données du système d’information budgétaire. 
La codification des budgets opérationnels de programme s’articule avec la classification 
administrative au niveau des chapitres ou sous-chapitres et comportent treize (13) caractères 
sur deux niveaux : 

— Le premier niveau comprenant les onze caractères définissant l’activité et son programme 

avec son type de budget ; 

— Le deuxième niveau comprenant deux caractères qui indiquent le numéro d’ordre du BOP 
alpha numérique (de B1 à B9) au sein du programme. 

La grille de codification du suivi du budget opérationnel de programme : 

Type 
de 

budget 

Division 
CFAP 
2001 

Type 
prog
/dot
ation 

N0 d’ordre 
du 

programme
/dotation 

Action Activité 
Numéro 
d’ordre 
du BOP 

x x x X x x x X x x x x x x x x x x x x x  x x x x x x xx 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
1
0

1
1 12 13 

Les UO sont codifiés en deux caractères qui représente leurs numéros d’ordre au sein de chaque 
BOP pour une grille complète de 15 caractères. 
La grille de codification des UO au sein des Budget Opérationnel de Programme : 

Type de 
budget 

Division 
CFAP 
2001 

Type 
prog/d
otation 

N0 d’ordre du 
programme/dot

ation 
Action Activité 

N°d’ord
re du 
BOP 

N° 
D’ordre 
de UO 

x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x   x x x x x x x  x x x 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

Chapitre 6  : Classification Géographique : 

Article 22  :  Objectifs de la classification géographique 

La classification géographique permet de préciser la localisation géographique des services 
administratifs qui mobilisent les recettes et ou exécutent les dépenses. Elle sert également à 
préciser la zone géographique bénéficiaire du service ou des biens et équipements en fonction 
de l’organisation administrative et territoriale du pays (wilaya, moughataa, etc). Elle se fonde sur 
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la répartition administrative en vigueur et sur une codification destinée à soutenir la 
nomenclature budgétaire notamment pour l’identification de la localisation des entités 
intervenant dans le processus budgétaire et celle des bénéficiaires des ressources publiques.   

Article 23  :  Codification de la classification géographique 

La codification de la localisation géographique se fait sur cinq (5) caractères : 
— Les deux premiers caractères indiquent la Wilaya. 

— Les trois caractères suivants, dont les deux de la Wilaya, indiquent la Moughataa. 

— Les cinq derniers caractères, dont les trois de la Moughataa, indiquent la Commune. 

Grille de codification de la localisation géographique 
LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Wilaya Moughataa Commune 
X X X X X X X X X X 

1 2 3 4 5 

Chapitre 7  : Classification selon les modes de mobilisation des ressources 

Article 24 : Classification pour les ressources  

Les ressources de l’État sont classées en deux types de ressources : recettes budgétaires et 
ressources de financement. 
Ces ressources sont codées conformément au tableau ci-après : 

Code Types de Ressources 
1 Recettes budgétaires 
2 Ressources de financement 

Les types et origines des ressources sont classés comme conformément au tableau ci-après : 

Code Types et origines des Ressources 
1.1 Ressources budgétaires intérieures 
1.2 Ressources budgétaires extérieures 
2.1 Ressources de financement intérieures 
2.2 Ressources de financement extérieures 

Classification des bailleurs : 

Code Par bailleurs 
1.2 Ressources budgétaires extérieures 

1.2.xxx Le Bailleur 
1.2.xxx Le Bailleur 

2.2 Ressources de financement extérieures 
2.2.xxx Le Bailleur 
2.2.xxx Le Bailleur 

L’indentification se fait sur quatre caractères dont les deux premiers définissent le typeet 
l’origine de la ressource et le troisième précise le bailleur concerné. 
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Chaque bailleur devra avoir son identifiant unique qui permet de lerattacher à la ressource qu’il 
alloue à l’Etat. Ce rattachement peut également être effectués pour identifierles dépenses dans 
le cadre du suivi des projets sur financements extérieurs.  

Chapitre 8 : Classification des secteurs d’activités pour les recettes 

Article 25  : Codification des secteurs d’activités 

La classification par secteur d’activité vise la transcription de l’information sur les branches 
d’activité de l’économie (secteurs primaire, secondaire, tertiaire). Elle offre la possibilité de 
retracer, notamment l’information sur les ressources naturelles pour un suivi efficient du secteur : 
La classification par secteur d’activités comprend quatre (4) niveaux codifiés sur cinq (5) 
caractères : 

— Section : premier niveau de classification codifié par un caractère (lettre). 

— Division : deuxième niveau, codifié par trois (3) caractères, dont celui de la section 

— Groupe : troisième niveau, codifié par quatre (4) caractères, dont les trois (3) de la division. 

— Classe : quatrième niveau, codifié par cinq (5) caractères, dont les quatre (4) du groupe. 

La grille de codification de la classification par secteur d’activités présente la classification par 
secteur d’activités (NARIM). Cette classification peut être actualisée en cas de besoin. 

Grille de codification de la classification par secteur d’activités 

Section Division Groupe Classe 
X X X X X X X X X X X X X 

1 2 3 4 5 

Chapitre 9  : Classification par Objectifs du Développement Durable (ODD) 

Article 26  : Objectifs de la classification 

Le suivi des progrès accomplis vers l'atteinte des ODD se fait au niveau des activités découlant 
des actions de chaque programme.  

Article 27  : Codification de la classification 

La codification de la classification selon les ODD se fait dans une table auxiliaire sur deux (2) 
niveaux et quatre (4) caractères : 

— Le premier niveau comprenant les deux (2) premiers caractères qui indiquent l’objectif 
ODD (de 01 à 17 objectifs actuels des ODD). 

— Le deuxième niveau comprenant les deux derniers caractères suivants qui indiquent le 
numéro d’ordre de la cible ODD à l’intérieur de chaque objectif (de 01 à 99). 

L’identification des actions et activités liées aux ODD doit se faire en respectant les principes 
suivants : 

— Identifier, sur la base du document de stratégie nationale de développement, les secteurs 
reliés aux objectifs de développement durable. 

— Identifier les activités et actions des programmes dans chacun des secteurs concernés. 
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— Rattacher chacune des activités et actions identifiées au deuxième niveau (cible ODD) 
élaboré dans la classification par ODD. 

Chapitre 10 Classification des CST et des Budgets Annexes (BA) 

Article 28 Codification des comptes de prêts et avances 

Les CST, au sein du Budget de type 2, sont codifiés comme suit :  
- Code 2.1 Plafonds des Comptes d’Avances qui ne sont pas détaillés budgétairement ;
- Code 2.2 Plafonds des Comptes de prêts qui ne sont pas détaillés budgétairement ;
- Code 2.3 CAS ce code est suivi par le numéro d’ordre du CAS au sein du budget de l’Etat;
- Code 2.4 BAS, ce code est suivi par le numéro d’ordre du BAS au sein du budget de l’Etat ;
- Code 2.5 pour les comptes de participations qui ne sont pas détaillés budgétairement.

Article 29 Codification des CAS et des BAS 

La codification des CAS et BAS se fait en quatre (4) niveaux et neuf (9) caractères : 
- Niveau 1 : Quatre caractères pour déterminer la nature et le titre de rattachement ;
- Niveau 2 : Cinq caractèresdont les quatre premiers qui précisentla nature et le code du

titre de rattachement et le dernier qui précise le type de budget en l’occurrence (2) ;
- Niveau 3 : Six caractères dont les cinqpremier qui précisent la nature et le titre de

rattachement ainsi que le type de budget et le sixième caractère qui précise la nature du
CST conformément à la codification ci-dessus ;

- Niveau 4 : Neuf caractères (dont les six caractères qui précisent la nature et le titre de
rattachement, le type de budgetetla nature du CST)etlestroisderniers caractères qui
précisent le numéro d’ordre du CAS ou du BAS, (les numéros des BAS comment à partir de
501)

Nature del’entité (titre) Code de l’entité (Titre) Type Budget Code CST Numéro d’ordre du CAS et BAS 

X x  x  x x x Xxx 

1 2  3  4 5 6 7 8 9 

Article 30 Codification des Budgets Annexes 

Les budgets annexes sont codifiés, au sein du Budget de type (3),en trois (3) niveaux et sept (7) 
caractères : 
Niveau 1 : Quatre caractères pour déterminer la nature et le code du titre de rattachement ; 
Niveau 2 : Cinq caractères dont quatre caractères relatifsà la nature et aucode du titre de 
rattachement et avec le dernier caractère qui précise le type de budget; 
Niveau 3 : Sept caractères dont cinq caractères concernant le niveau (2 et 1) et les deux (2) 
derniers caractères qui précisent le numéro d’ordre du BA attribué par rapport au budget de 
l’Etat 

Nature del’entité 
(titre) 

Code de l’entité 
(Titre) 

Type Budget Numéro d’ordre du BAS 

X x  x  x x x  x 
3 2  3  4 5 6 7 
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Chapitre 11 Classification relative au marquage budgétaire climatique 

Article 31 Définitions   

Le Changement Climatique est un changement des variables du climat attribués directement ou 
indirectement à une activité humaine altérant la composition de l'atmosphère mondiale et qui 
viennent s'ajouter à la variabilité naturelle du climat observée au cours de périodes comparables. 

L’atténuation : C’est l’ensemble des stratégies ou mesures visant à réduire, les émissions de gaz 
à effet de serre (y compris le CO2 des combustibles fossiles) pour limiter le changement 
climatique.  

L'adaptation : C’est la combinaison de l’ensemble des actions publiques et privées visant à 
minimiserles effets, pertes et dommages causés par le changement climatique, au-delà des 
stratégies et mesures d'atténuation.  
.  

Article 32 Codification du marquage budgétaire climatique 

Le marquage budgétaireclimatique est effectué suivant une codification alpha numérique 
composée de trois caractères les deux (2) premiers désignent le mode d’intervention de l’activité 
en question et le troisième précise les effets de celle-ci. 
Le marquage budgétaireclimatique des activités suivant leurs effets climatiques est établi 
conformément à la codification ci-après : 

Mode 
d’intervention 

Code du mode 
d’intervention 

Effets de 
l’activité 

Codes effet 
de l’activité 

Significations 

Atténuation AT Favorable AT1 L’activité contribue favorablement 
à la réduction, à la séquestration 
ou à l’évitement des Gazes à Effet 
de Serre (GES).  

Défavorable AT2 L’activité émet ou contribue aux 
émissions des GES. 

Neutre AT3 La contribution de l’activité à 
l’effort de réduction des émissions 
des GES est considérée comme 
nulle (ni favorable ou défavorable). 

Adaptation AD Favorable AD1 L’activité contribue favorablement 
à l’effort d’adaptation aux effets 
des changements climatiques.  

Défavorable AD2 L’activité est défavorable à 
l’adaptation aux effets des 
changements climatiques.  

Neutre AD3 La contribution de l’activité à 
l’effort d’adaptation aux 
changements climatiques est 
considérée comme nulle (ni 
favorable ou défavorable).  
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Le marquage se fait au niveau de la partie budgétaire et les états de restitution et d’analyse sont 
présentés au niveau des activités. La procédure de marquagebudgétaire permet de remonter les 
coûts budgétaires des activités marquées pour avoir le coût budgétaire total de l’action et par 
conséquent le coût budgétaire total du programme. Dans une phase transitoire, et en l’absence 
de gestion par programme, les activités présentées sous formesdesous-chapitres, permettront de 
remonter ces coûts au niveau des chapitres concernés. 

TITRE III : DE LA NOMENCLATURE DES RECETTES ET DES DEPENSES 

Chapitre 1  : Classification des recettes suivant leurs natures économiques   

La classification économique des ressources est utilisée pour codifier les opérations de recettes. 

Article 33 Les catégories de recettes 

Les recettes budgétaires de l’État sont constituées de catégories ci-après : 
— Les recettes fiscales comprenant les impôts, taxes, droits et autres prélèvements 

obligatoires de toute nature ; 

— Les revenus du patrimoine financier ou non financier de l’État, y compris les dividendes ; 

— Le produit commercial des ventes de biens et services, des redevances d’occupation ou 
d’exploitation du domaine public, ainsi que du produit des amendes, pénalités et 
confiscations ; 

— Les dons, legs et contributions volontaires ; 

— Produits divers.  

Article 34  : Codification de la classification économique des recettes 

La codification de la classification économique des recettes comporte cinq (5) niveaux codifiés 
sur huit (8) caractères au plus, comme suit : 

— Catégorie : ce premier niveau représente la catégorie des recettes est codifié sur un (1) 
caractère. 

— Section : c’est le deuxième niveau qui est codifié sur deux (2) caractères, dont 1 pour la 
catégorie. 

— Article : c’est le troisième niveau qui est codifié sur quatre (4) caractères, dont les deux (2) 
de la section. 

— Paragraphe : c’est le quatrième niveau qui est codifié sur six (6) caractères, dont les quatre 
(4) de l’article.

— Sous-paragraphe : c’est le cinquième niveau qui est codifié sur huit (8) caractères, dont les 
six (6) du paragraphe. 

La grille de codification de la nature économique des recettes : 

CLASSIFICATION ÉCONOMIQUE 
Catégorie Section Article Paragraphe S/Paragraphe 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 
1 2 3 4 5 6 7 8 
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Article 35 : Composition de la clé d’imputation 

La clé générale d’imputation des recettes composée des quatre classifications obligatoires des 
recettes comprend vingt-huit (28) caractères comme suit : 

• Quatre (4) caractères se rapportant au titre (1 caractère pour la nature de l’entité et 3
caractères pour le numéro d’ordre de l’entité) ;

• Un (1) caractère pour la classification par type de budget ;

• Quatre (4) caractères pour la classification administrative se rapportant au chapitre (2
pour le numéro d’ordre de l’administration et 2 qualifiant la catégorie)

• Deux (2) caractères pour le sous-chapitre du service administratifs rattaché au chapitre
concerné

• Cinq (5) caractères pour la localisation géographique ;

• Quatre (4) caractères dont les 2 premiers pour la classification selon le mode de
financement (Ressources budgétaires, opérations de financement/intérieures et
extérieures) et les deux dernier pour identifier le bailleur;

• Huit (8) caractères pour la classification économique se rapportant à la catégorie (1
caractère), la section (1 caractères), l’article (4 caractères, dont 2 de la catégorie et la
section), le paragraphe (6 caractères, dont 4 de l’article) et le sous-paragraphe (8
caractères, dont 6 du paragraphe).
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— CLÉ GENERALE D’IMPUTATION GLOBALE DES RECETTES 

la structure globale de l’imputation de la recette (hors classification par secteur) : 

CLASSIFICATION ADMINISTRATIVE CLASSIFICATION ADMINISTRATIVE  Classification géographique 
Sources/b

ailleurs 

Titre Budget Catégorie Chapitre Sous-chapitre 
Localisation géographique 

Nature de 
l’entité 

No d’ordre de l’entité 
 Administration 

N° Chapitre N° sous-chapitre Wilaya Moughat Commun
e 

X X X X X X X X X X     X X X X X   X X    X    X   X 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10  11 12 13 14 15  16 
17 18 19 

20 

CLASSIFICATION ÉCONOMIQUE 
Catégorie Section Article Paragraphe Sous-paragraphe 
X X X    X          X     X          X  X 
21 22 23   24 25     26         27      28 
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Article 36 La nomenclature budgétaire des recettes  

Les recettes sont classées conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

Chapitre 2  : Classification des dépenses suivant leurs natures économiques 

Article 37  : Structure de la nomenclature des dépenses 

Les dépenses de l’État sont présentées suivant une nomenclature basée sur une classification 
économique et comptable qui s’articule avec toutes les autres classifications pour la présentation 
du budget, son exécution et son analyse. 
Sont présentées dans le présent arrêté les principales articulations entre les classifications 
permettant la présentation et l’exécution du budget.  

Article 38  : Objectifs de la classification économique des dépenses 

La classification des dépenses par nature économique vise à rendre compte des différents 
moyens mis à̀ la disposition des services de l’État pour lui permettre de mettre en œuvre les 
politiques publiques. Elle est utilisée pour codifier sur une même base, les différentes opérations 
de dépenses.  
La classification économique a pour but de :  

• Préciser l’objet, la nature et l’intitulé exact de la dépense.

• Regrouper de manière systématique et homogène les biens et services, les subventions et
transferts que le secteur public utilise pour le développement de son processus de
production des services d’intérêt public.

• Faciliter le respect de la règle de la spécialité des crédits.

• Fournir des informations pertinentes et fiables aux systèmes comptables

• Offrir des informations permettant de mesurer l’impact des opérations de l’État sur la vie
de la nation (faire apparaître le coût de grandes fonctions de l’État) à des fins d’analyse,
de prévision et de prise de décision ainsi que pour la formulation de la politique
économique et financière.

Les dépenses budgétaires de l’État sont constituées des catégories de dépenses suivantes, 
intitulées parties : 

1. Partie 1 : Dépenses de personnel ;

2. Partie 2 :Dépenses d’acquisition de biens et services;

3. Partie 3 : Charges financières de la dette et de la trésorerie;

4. Partie 4 : Subventions et transferts courants;

5. Partie 5 : Subventions et transferts en capital ;

6. Partie 6 : Dépenses d’investissement ;

7. Partie 7 : Autres dépenses.

Article 39  : Les niveaux de classification 

La classification économique des dépenses comporte quatre (4) niveaux codifiés sur cinq (5) 
caractères au plus, comme suit : 

— Partie conforme à la LOLF et codée sur un (1) caractère ; 
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— Article : c’est le deuxième niveau qui est codifié sur deux (2) caractères, dont le premier 
de la partie 

— Paragraphe : c’est le troisième niveau qui est codifié sur trois (3) caractères, dont les deux 
(2) de l’article

— Sous-paragraphe : c’est le quatrième niveau qui est codifié sur cinq caractères, dont les 
trois (3) du paragraphe. 

Chapitre 3  : Clé d’imputation des dépenses 

Article 40  : Présentation croisée des dépenses avec la classification programmatique,  la 
classification administrative, la classification géographique et la classification 
fonctionnelle. 

La clé principale d’imputation budgétaire pour les dépenses comprend au minimum trente-trois 
(33) caractères, à savoir :

● Classification administrative Dix (10) caractères ;
- Quatre (4) se rapportant au titre (1 caractère pour la nature du titre et 3

caractères pour son numéro d’ordre) ;
- Six caractères (6) pour la classification administrative se rapportant au chapitre

au sein des titres (dont 2 caractères pour le numéro d’ordre du chapitre,
2 caractères relatifs au numéro d’ordre du sous-chapitre au sein du chapitre et
les deux derniers sont ceux de la catégorie de l’administration ;

● Onze caractères (11) pour la classification programmatique croisée avec la fonctionnelle
au niveau de la division ;

● Cinq (5) caractères pour la localisation géographique;
● Deux (2) caractères pour la classification fonctionnelle détaillée au niveau du groupe (1)

et de la classe (1) ;
● Cinq caractères (5) au plus pour la classification économique se rapportant à la partie

(1 caractère) ; l’article 2 caractères (dont la partie) ; le paragraphe 3 caractères (dont 2
de l’article) et le Sous-paragraphe 5 caractères (dont 3 du paragraphe).
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Schématiquement, la structure de la clé principale d’imputation budgétaire pour les dépenses est la suivante : 
CLASSIFICATI

ON 
ADMINISTRATI

VE 

CLASSIFICATION PROGRAMMATIQUE 
CLASSIFICATION 
ADMINISTRATIVE 

Classification 
géographique 

PROGRAMME 

Titre 

Type 
de 

budg
et 

Division CFAP 
Nature 

programme 
N°Ordre 

Programme 
Action Activité 

Catégorie 
Chapitre 

sous-
chapitre 

Localisation géographique 

Nature 
de 

l’entité 

No 
d’ordre 

de 
l’entité 

n° 
Chapitre 

n° 
souschap

itre 
Wilaya 

Moughat
aa 

Commun
e 

X X X X X X X X X X X X X X X X X x X X      X X X 
X 

X X 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20    21 22 23 24 25 26 

X X X X X X X 

27 28 29 30 31 32 33 

 : 
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ANNEXE I NOMENCLATURE DES RECETTES 

Intitulés budgétaires 

Catégorie 1 : RECETTES FISCALES 

Section 1 : Impôts directs 

Article 01 Impôt sur les bénéfices et revenus nets 

Paragraphe 01 Impôt sur les sociétés (IS) 

 Sous-paragraphe 01 : Impôt sur les sociétés ((IS hors secteur extractif) 
Sous-paragraphe 02 : Impôt sur les sociétés (Pétrole) (commentaire : revenus des opérateurs 
exploitant) 
Sous-paragraphe 03 :  Impôt sur les sociétés (GAZ) (IS de l’opérateur) 

Sous-paragraphe 04 : Impôt sur les sociétés (Mines) 
Sous-paragraphe 05 : Impôt IS (Autres secteurs extractif) impôt taxant les revenus les 
bénéfices  
Sous-paragraphe 06 :  BIC GTA (supporté par le sous-traitant soumis au réel) 

Sous-paragraphe 07 : Retenue (SMCP sur l’exportation des produits de pêche artisanale) 
Sous-paragraphe 08 : Acomptes en Douanes (ex IMF douanes) (commentaire taux 2% de la 
valeur en Douanes il s’agit d’une avance déductible de l’IBAP ou de l’IS) 
Paragraphe 02 : Impôt sur les bénéfices d’affaires des personnes physiques (IBAPP) 

Sous-paragraphe 01 : Impôt sur les bénéfices d’affaires des personnes physiques (IBAPP) 

Paragraphe 03 : Impôt sur les revenus fonciers 

Sous--paragraphe 01 : Impôt sur les revenus fonciers particuliers 

Sous--paragraphe 02 : Impôt sur les revenus fonciers entreprises 

Paragraphe 04 : Impôt sur les traitements et salaires 
Sous-paragraphe 0 1 : Impôts sur les traitements et salaires (hors hydrocarbure et hors 
retenue à la source Etat) 
Sous-paragraphe 02 : Impôts sur les traitements et salaires (hydrocarbure :  déclaré par 
l’opérateur)  
Sous-paragraphe 03 : Impôts sur les traitements et salaires (hydrocarbure prévu par le régime 
RFS article 87 du code des hydrocarbure brut) 
Sous-paragraphe 04 : Impôts sur les traitements et salaires (hydrocarbure GTA déclaré par 
l’opérateur) 
Sous-paragraphe 05 : Impôts sur les traitements et salaires (hydrocarbure GTA déclaré par le 
sous-traitant soumis au réel) 
Sous-paragraphe 06 : Impôts sur les traitements et salaires : (hydrocarbure GTA retenu par 
l’opérateur sur les sous-traitant soumis au régime du forfait)  
Paragraphe 05 : Impôt sur le revenu des capitaux mobiliers (IRCM)  
Sous-paragraphe 01 : Impôt sur le revenu des capitaux mobiliers (IRCM)-(hors secteur 
extractif)  
Sous--paragraphe 02 : Impôt sur le revenu des capitaux mobiliers (IRCM) ( secteur extractif) 

Paragraphe 06: Retenues à la source 

Sous-paragraphe 01 : Retenue sur les prestations rendues par les résidents soumis à l’ex-BNC 

Sous-paragraphe 02 : Retenue sur les prestations rendues par les non-résidents (ex-RSI) 
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Sous-paragraphe 03 : Retenue sur les versements faits par le Trésor public (ex IMF précompté) 

Sous-paragraphe 04 : Retenue à la source sur les loyers publics (IRF précompté par l’Etat) 

Sous-paragraphe 05 : Retenue à la source sur les loyers publics (droit d’enregistrement) 

Sous-paragraphe 06 : Retenue à la source ITS Etat 

Sous-paragraphe 07 : Tva précomptées par l’Etat 

Paragraphe 07 : BIC BNC, IMF et RSI (reste à recouvrer) 

Sous-paragraphe 01 : BIC  

Sous -paragraphe 02 :  BNC 

Sous-paragraphe 03 : IMF 

Sous-paragraphe 04 : Régime Simplifié d’Imposition RSI 

Article 02 : autres impôts directs 

Paragraphe 01 : Taxe sur les véhicules à moteur 

Sous-paragraphe 01 : Taxe sur les véhicules à moteur 

Paragraphe 02 : Taxe d'apprentissage 

Sous-paragraphe 03 : Taxe d'apprentissage 

Paragraphe 03 :  Autres Impôts directs non repris ailleurs 

Sous-paragraphe 01 : Autres Impôts directs non repris ailleurs 

Section 2 : Impôts indirects 

Article 01 : TAXE SUR LES BIENS ET SERVICES 

Paragraphe 01 : Taxe sur la valeur ajoutée 

Sous-paragraphe 01 : Taxe sur la valeur ajoutée régime intérieur 

Sous-paragraphe 02 : Taxe sur la valeur ajoutée régime intérieur (crédits d’impôts) 

Sous-paragraphe 03 : Taxe sur la valeur ajoutée des importations 

Sous-paragraphe 04 : Taxe sur la valeur ajoutée des importations (crédits d’impôts) 

Paragraphe 02 : Taxes de consommation 
Sous-paragraphe 01 : Produits pétroliers (TMB) commentaire taxe sur la marge de brute elle 
liquidée par les douanes sur les importations 
Sous-paragraphe 02 : Taxe sur la consommation sur les produits pétroliers TCP 

Sous-paragraphe 03 : Taxe sur la consommation hors produits pétroliers TCO 

Sous-paragraphe 04 : Taxe sur la consommation du ciment (TCC) 

Paragraphe 03 : Taxes spéciales 

Sous-paragraphe 01 : Taxes spéciales sur les services de télécommunication 

Sous-paragraphe 02 : Autres taxes spéciales 

Paragraphe 04 : Taxe sur les opérations financières 

Sous-paragraphe 01 : Taxe sur les opérations financières 

Paragraphe 05 : Taxes sur les services déterminés 

Sous-paragraphe 01 : Taxe sur les projections de cinéma 
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Sous-paragraphe 02 : Taxe sur les assurances 

Sous-paragraphe 03 : Taxe d'aéroport 

Paragraphe 06 : Taxes indirectes non reprises ailleurs 

Sous-paragraphe 01 : Taxes indirectes non reprises ailleurs 

Paragraphe 07 : Redevances SNIM et SAMIA 

Sous-paragraphe 01 : Redevance unique SNIM 

Sous-paragraphe 02 : Redevance SAMIA 

Article 03 : impôts sur le commerce et les transactions internationales 

Paragraphe 01 : Droits de douanes 

Sous-paragraphe 01 : Droits de douanes 

Paragraphe 02 : Taxe statistique 

Sous-paragraphe 01 : Taxe statistique (loi de finances 1989) devenue RS 2007. 

Paragraphe 03 : Droits de sortie 

Sous-paragraphe 01 : Droits de sortie DFS (droits fiscaux de sortie à l’exportation)  

Paragraphe 04 -taxe sur les traitements informatisés 

Sous-paragraphe 01-taxe sur les traitements informatisés (RIF + (RRI LFI 2016) ) 

Paragraphe 05 : Autres taxes à l’importation 

Sous-paragraphe 01 : RLC Taxe Rech. & Lutte contre le Cancer (sur les importations) 

Sous-paragraphe 02 : Prélèvement Communautaire PC (0.5 des importation) 

Sous-paragraphe 03 : PAN Prélèvement sur avitaillement des Navires (bunkering) 

Sous-paragraphe 0 4 : Autres recettes du cordons douanier 

Sous-paragraphe 05 : PSC prélèvement sport et culture ex PCS DEVENUE Pc 

Sous-paragraphe 06 : PC prélèvement de solidarité communautaire 

Paragraphe 06 : Amendes et confiscations douanières 

Sous paragraphe 01 : Amendes et confiscations douanières 

Paragraphe 07: Intérêt créditeur sur les admissions temporaires spéciales (ICR) 

Sous paragraphe 01 : Intérêt créditeur sur les admissions temporaires spéciales (ICR) 

Article 04 : Autres taxes perçues au profit de l’Etat 

Paragraphe 01 : Autres taxes perçues au profit de l’Etat 

Sous paragraphe 01 : Autres taxes perçues au profit de l’Etat 

Section 3 : Droits d'enregistrement, de timbre et de publicité foncière 

Article 01 : Droits d’enregistrement 

Paragraphe 01 : Marchés publics  

Sous-paragraphe 01 : Marchés publics 

Paragraphe 02 : Baux 

Sous-paragraphe 01 : Baux 

Paragraphe 03 : Mutation à titre onéreux de biens immeubles 
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Sous-paragraphe 01 : Mutation à titre onéreux d'immeubles ou de droit réels immobiliers 

Sous-paragraphe 02 : Ventes aux enchères de biens immeubles 

Sous-paragraphe 03 : Echanges de biens immeubles 

Sous-paragraphe 04 : Autres mutations à titre onéreux de biens immeubles non repris ailleurs 

Paragraphe 04 : Mutation à titre onéreux de biens meubles 
Sous-paragraphe 01 : Mutation de fonds de commerce ou de clientèle, d'un office ou d'une 
charge 
Sous-paragraphe 02 : Cession de droit à un bail ou de bénéfice d'une promesse de bail 

Sous-paragraphe 03 : Cession d'actions ou de parts sociales de sociétés 

Sous-paragraphe 04 : Ventes publiques de biens meubles 

Sous-paragraphe 05 : Autres mutation onéreux de biens meubles non repris ailleurs 

Paragraphe 05 : Actes afférents aux sociétés 

Sous-paragraphe 01 : Actes afférents aux sociétés 

Paragraphe 06 : Partage et donations de biens meubles et immeubles 

Sous-paragraphe 01 : partage de biens meubles et immeubles 

Sous-paragraphe 02 : Donations entre vifs de biens meubles et immeubles 

Paragraphe 07 : Droit fixe d'enregistrement 

Sous-paragraphe 01 : Droit fixe d'enregistrement 

Paragraphe 08 : Autres droits d'enregistrement 

Sous-paragraphe 01 : Autres droits d'enregistrement non repris ailleurs 

Article 02 : Droit de timbre 

Paragraphe 01 : Timbre de dimension 

Sous-paragraphe 01 : Actes assujettis au timbre, d'après la dimension du papier employé 

Paragraphe 02 : Contrat de transport maritime 

Sous-paragraphe 01 : Connaissement de transport maritime 

Paragraphe 03 : Droits relatifs à la circulation routière 

Sous-paragraphe 01 : Carte Grise 

Sous-paragraphe 02 : Permis de Conduire 

Sous-paragraphe 03 : Contrôle technique 

Paragraphe 04 : Droits de timbres relatifs à l'état civil 

Sous-paragraphe 01 : Carte Nationale d'Identité 

Sous-paragraphe 02 : Passeport 

Sous-paragraphe 03 : Visas d'entrée et de séjour 

Sous paragraphe 04 : Carte de résident 

Sous-paragraphe 05 : Autres actes relatifs à l'état civil 

Paragraphe 05 : Droits relatifs à d'autres actes 

Sous-paragraphe 01 : Permis de petite chasse 
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Sous paragraphe 02 : Délivrance du casier judiciaire 

Sous paragraphe 03 : Autres actes non repris ailleurs 

Article 03 : Droits de publicité foncière 

Paragraphe 01 : Droits de publicité foncière 
Sous-paragraphe 01 : Immatriculations opérées aux livres fonciers 

Sous-paragraphe 02 : Inscriptions des actes au titre foncier 

Sous-paragraphe 03 : Autres droits de publicité foncière non repris ailleurs 

Section 5 : Autres recettes régaliennes au profit de l’Etat 

Article 01 : Amendes et pénalités 

Paragraphe 01 : Amendes administratives 

Sous paragraphe 01 : Amendes et pénalités administratives 

Paragraphe 02 : Amendes et pénalités de pêches 

Sous paragraphe 01 : Amendes et pénalités de pêches 

Article 02 : Taxes environnementales 

Paragraphe 01 ; Taxes environnementales 

Sous paragraphe 01 : Taxes environnementales 

Article 03 : Taxes Forestières 

Paragraphe 01 : Taxes Forestières 

Sous paragraphe 01 : Taxes Forestières 

Article 04 : Autres recettes au profit de l’Etat 

Paragraphe 01 : Autres recettes au profit de l’Etat 

Sous –paragraphe 01 : Autres recettes au profit de l’Etat 

Catégorie 2 : Revenus du patrimoine financier ou non-financier de l’État 
Section 1 : Revenu du patrimoine financier 
Article 01 : Dividendes versés à l'Etat 

Paragraphe 01 :  Dividendes 

Sous-paragraphe 01 : DAMANE ASSURANCES 

Sous-paragraphe 02 : SOMIR 

Sous-paragraphe 03 : SNDP 

Sous-paragraphe 04 : PANDB 

Sous-paragraphe 05 : PANPA 

Sous-paragraphe 06 : BCM 

Sous-paragraphe 07 : SNIM 

Sous-paragraphe 08 : MAURITEL 

Sous paragraphe 09 : SMCP 

Sous paragraphe 10 : Autres dividendes non repris ailleurs 
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Article 02 : Intérêts sur placement 

Paragraphe 01 : Intérêts sur placement à Court Terme (inférieur à un an) 

Sous-paragraphe 01 : Intérêts sur placement à Court Terme (inférieur à un an) 

Paragraphe 02 : Intérêts sur placement à LMT 

Sous-paragraphe 01 : Intérêts sur placement à LMT 

Article 03 : Intérêts sur placement hydrocarbure Brut 

Paragraphe 01 : Intérêts sur placement hydrocarbure Brute 

Sous-paragraphe 01 : Intérêts sur placement hydrocarbure Brute 
Article 04 : Rémunération de prêts, avances, garanties et créances rattachées à des 
participations 
Paragraphe 0 1 :  Rémunération de prêts 

Sous-paragraphe 01 :  Rémunération de prêts 

Paragraphe 02 : Rémunération des avances d'une durée supérieure à un an 

Sous-paragraphe 01 : Produit d'intérêts sur avances d'une durée supérieure à un an 

Paragraphe 03 : Rémunération de garanties accordées par l'Etat 

Sous-paragraphe 01 : Rémunération de garanties accordées par l'Etat 

Paragraphe 04 : Rémunération de créances rattachées à des participations 

Sous-paragraphe 01 : Rémunération de créances rattachées à des participation 

Paragraphe 05 : Mobilisation des dépôts des garanties accordées par l’Etat 

Sous-paragraphe 01 :  Mobilisation des provisions pour garanties accordées par l’Etat 

Article 05 Gains de change 

Paragraphe 01 : Gains de change 

Sous-paragraphe 01 : Gains de change 

Article 06 : Produits de cessions d'actif financier 

Paragraphe 1 : Produits de cessions de valeurs mobilières 

Sous paragraphe 01 :  Produits de cessions de valeurs mobilières 

Paragraphe 02 : Produits de cessions d'autres actifs financiers 

Sous-paragraphe 01 :  Produits de cessions d'autres actifs financiers 

Article 07 : Autres revenus du patrimoine financiers 

Paragraphe 1 : Autres revenus du patrimoine financiers 

Sous-paragraphe 01 : Autres revenus du patrimoine financiers 

Section 2 : Revenus du patrimoine non financiers 

Article 01 : Revenus provenant de terrains de l'Etat 

Paragraphe 01 : Droits de Permis d'occuper 

Sous-paragraphe 1 : Droits de Permis d'occuper 

Paragraphe 02 : Droits de concession 

Sous-paragraphe 01 : Droits de concession provisoire urbaine 



26 

Sous-paragraphe 02 : Droits de concession provisoire rurale 

Paragraphe 03 : Produits de cession de terrains 

Sous-paragraphe 01 : Produits de cession de terrains 

Article 02 :  Produits de cession d'immeubles 

Paragraphe 01 : Produits de cessions d'immeubles 

Sous-paragraphe 01 : Produits de cessions d'immeubles 

Article 03 :  Produits de cession de mobiliers 

Paragraphe 01 : Produits de cessions de mobiliers 

Sous-paragraphe 01 : Produits de cessions de mobiliers 

Article 04 : Produits de cession d'actifs incorporels 

Paragraphe 01 : produits de cession d'actif incorporels 

Sous-paragraphe 01 : Produits de cession d'actif incorporels 

Article 05 : Produits de cession d'autres actifs non financier 

Paragraphe 01 : Produits de cession d'autres actifs non financier 

Sous-paragraphe 01 :  Produits de cession d'autres actifs non financier 

Catégorie 3 : Produits de vente, de redevances d'occupation et d’amendes 
Section 1 :  Le produit commercial des ventes de biens et services 

Article 01 : - Le produit commercial des ventes de biens et services 

Paragraphe 01 : Produits des ventes des biens et services 

Sous-paragraphe 01 : Produits provenant de prestations de services 
Sous-paragraphe 02 : Vente de biens produits par l'Etat en vue de leur vente ou achetés en vue 
de leur revente 
Section 02 : Recettes de pêches 

Article 01 : Régime national 

Paragraphe 01 : Droit d'accès direct 

Sous-paragraphe 01 : droit d'accès forfaitaire industrielle et côtière 

Sous-paragraphe 02 : droit d'accès direct forfaitaire 

Sous-paragraphe 03 : droit d'accès directs des navires 

Sous-paragraphe 04 : droit d'accès direct pêche artisanale 

Sous-paragraphe 05 : Taxe parafiscale de surveillance 

Paragraphe 02 : Droit d'accès indirect 

Sous-paragraphe 01 : droit de pêche à l'exportation DPE (liquidé par douanes) 

Sous-paragraphe 02 : redevance exploitation SMCP (RE liquidé par douanes) 

Sous paragraphe 03 : Taxe statistique sur exportation de pêches 

Article 02 : Régime étranger 

Paragraphe 01 : Accords RIM/UE 
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Sous-paragraphe 01 : compensation financière UE 

Sous-paragraphe 02 : contributions armateurs UE 

Sous-paragraphe 03 : redevance capture UE 

Sous-paragraphe 04 : licences UE 

Sous-paragraphe 05 : Appui sectoriel UE 

Sous-paragraphe 06 : Taxe parafiscale de surveillance UE 

Paragraphe 02 : Autres accords de pêche 

Sous-paragraphe 01 : Autres accords de pêche 

Paragraphe 03 : conventions libres 

Sous-paragraphe 01 : Compensation financière-conventions libres 

Sous-paragraphe 02 : Contribution armateurs conventions libres 

Sous-paragraphe 03 : Redevance capture conventions libres  

Sous-paragraphe 04 : Frais d’observateurs thon 

Sous-paragraphe 05 : Taxe parafiscale de surveillance libre pélagique 

Sous-paragraphe 06 : redevances Thon conventions libres 

Sous-paragraphe 07 : Frais d’observateurs 

Sous-paragraphe 08 : Taxe parafiscale de surveillance libre thon 

Article 03 : droit de concession, de consignation, d'immatriculation 

Paragraphe 01 : Droit d'usage et de gestion des concessions 

Sous-paragraphe 01 : droit de réception des demandes de concession 

Sous-paragraphe 02 : Redevance contingentement de quota des ressources halieutiques 

Sous-paragraphe 03 : Redevance capture sur quota, régime national 

Paragraphe 02 : Droit de consignation 

Sous-paragraphe 01 : droit de consignation 

Paragraphe 03 : droit d'immatriculation 

Sous-paragraphe 01 : droit d'immatriculation 

Paragraphe 04 : Droit de timbres de pêches 

Sous paragraphe 01 : Droit de timbres de pêches 

Article 04 : Amendes de pêche 

Paragraphe 01 : Amendes de pêche 

Sous-paragraphe 01 : Amendes de pêche 

Article 05 : loyers domaine maritime 

Paragraphe 01 : Loyers domaine maritime 

Sous-paragraphe 01 : Loyers domaine maritime 

Article 06 : redevance mareyeur 

Paragraphe 01 : redevance mareyeur collecteurs 

Sous-paragraphe 01 : redevance mareyeur collecteurs 
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Paragraphe 02 : Redevance mareyeur distributeurs 

Sous-paragraphe 01 : redevance mareyeur distributeurs 

Paragraphe 03 : Redevance mareyeur exportateur  

Sous-paragraphe 01 : Redevance mareyeur exportateur  

Article 07 : Redevance gestion de licences 

Paragraphe 04 : Redevance gestion des licences 

Sous-paragraphe 01 : Redevance gestion des licences 

Article 08 : Autres recettes de pêche non reprise ailleurs 

Paragraphe 01 : autres recettes de pêche non reprise ailleurs 

Sous-paragraphe 01 : Autres recettes de pêches non reprises ailleurs 

Section 3 :  Recettes pétrolières 

Article 01 : Redevance superficiaire 

Paragraphe 01 : Redevance superficiaire 

Sous-paragraphe 01 : Redevance superficiaire 

Article 02 : Bonus de signature 

Paragraphe 01 : Bonus de signature 

Sous-paragraphe 01 : Bonus de signature 

Article 03 : Part de l’Etat  

Paragraphe 01 : Part de l’Etat 

Sous-paragraphe 01 : Part de l’Etat 

Article 04: Produits de commercialisation des données sismiques 

Paragraphe 01 : Produits de commercialisation des données sismique 

Sous-paragraphe 01 :Produits de commercialisation des données sismique 

Sous-paragraphe 02:Contribution opérateur pour la formation 

Article 05 : Recettes exceptionnelles secteur pétrolier 

Paragraphe 01 :  mobilisation des cautions de bonne exécution des marchés secteur pétrolier 
Sous-paragraphe 01 :  mobilisation des cautions de bonne exécution des marchés secteur 
pétrolier 
Paragraphe 02 :  mobilisation dépôts de garantie 

Sous-paragraphe 01 :   Mobilisation dépôts de garantie 

Paragraphe 03 : Pénalités de non-exécution des travaux 

Sous-paragraphe 01 : Pénalités de non-exécution des travaux 

Paragraphe 04 : Autres recettes exceptionnelles 

Sous-paragraphe 01 : Autres recettes exceptionnelles 

Article 06 : Autres recettes pétrolières non repris ailleurs (réserve d’audit en amont) 

Paragraphe 01 :  Autres recettes pétrolières non repris ailleurs 

Sous-paragraphe 01 : Autres recettes pétrolières non repris ailleurs 
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Section 4 : Recettes gazières 

Article 01 : Redevance superficiaire 

Paragraphe 01 : Redevance superficiaire 

Sous-paragraphe 01 : Redevance superficiaire 

Article 02 : Bonus de signature 

Paragraphe 01 : Bonus de signature 

Sous-paragraphe 01 : Bonus de signature 

Article 03 : Quote-part de l’Etat  

Paragraphe 01 : Part de l’Etat 

Sous-paragraphe 01 : Part de l’Etat 

Article 04 : Produits de commercialisation des données sismiques 

Paragraphe 01 : Produits de commercialisation des données sismique 

Sous-paragraphe 01 :Produits de commercialisation des données sismique 

Sous-paragraphe 02 :Contribution opérateur pour la formation 

Article 05 : recettes exceptionnelles secteur gazier 

Paragraphe 01 :  mobilisation des cautions de bonne exécution des marchés secteur gazier 
Sous-paragraphe 01 : mobilisation des cautions de bonne exécution des marchés secteur 
pétrolier 
Paragraphe 02 : mobilisation dépôts de garantie 

Sous-paragraphe 01 :   Mobilisation dépôts de garantie 

Paragraphe 03 : Pénalités de non-exécution des travaux 

Sous-paragraphe 01 : Pénalités de non-exécution des travaux 

Paragraphe 04 : Autres recettes exceptionnelles 

Sous-paragraphe 01 : Autres recettes exceptionnelles 

Article 06 : Autres recettes gazières non repris ailleurs (réserve d’audit en amont) 

Paragraphe 01 : Autres recettes gazières non repris ailleurs(réserve d’audit en amont) 

Sous-paragraphe 01 :  Autres recettes gazières non repris ailleurs (réserve d’audit en amont) 

Section 5 : : RECETTES MINIERES 

Article 01 : Régime minier 

Paragraphe 01 : Autorisation de prospection 

Sous-paragraphe 01 : frais de dossier autorisation de prospection 

Paragraphe 02 : Permis de recherche 

Sous-paragraphe 01 : Frais de dossier Permis de recherche 

Sous-paragraphe 02 : Droit rémunératoire Permis de recherche 

Sous-paragraphe 03 : Taxe superficiaire Permis de recherche 

Paragraphe 03 : Permis de petite exploitation 

Sous paragraphe 01 : Frais de dossier Permis de petite exploitation 
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Sous-paragraphe 02 : Droit rémunératoire Permis de petite exploitation 

Sous-paragraphe 03 : Redevances superficiaires des permis de petite exploitation 

Sous-paragraphe 04 : redevance d'exploitation (Royalties) Permis de petite exploitation 

Sous-paragraphe 05 : Redevance sur les dépôts des matières explosives et produits dangereux 

Sous-paragraphe 06 : Droit d’usage des infrastructures  

Paragraphe 04 : Permis d'exploitation minière et industrielle 

Sous paragraphe 01 : Frais de dossier d'exploitation minière et industrielle 

Sous-paragraphe 02 : Droit rémunératoire d'exploitation minière et industrielle 

Sous-paragraphe 03 : Taxe superficiaire d'exploitation minière et industrielle 

Sous paragraphe 04 : Redevance d'exploitation (Royalties) d'exploitation minière et industrielle 

Paragraphe 05 : Redevance sur les dépôts des matières explosives et produits dangereux 

Sous paragraphe 01 : Redevance sur les dépôts des matières explosives et produits dangereux 

Paragraphe 06 : Droit d’usage des infrastructures   

Sous paragraphe 01 : Droit d’usage des infrastructures  

Article 02 : Régime de carrière 

Paragraphe 01 : Autorisation de carrière industrielle 

Sous paragraphe 01 : Frais de dossier Autorisation de carrière industrielle 

Sous-paragraphe 02 : Droit rémunératoire Autorisation de carrière industrielle 

Sous-paragraphe 03 : Taxe superficiaire Autorisation de carrière industrielle 

Sous-paragraphe 04 : redevance d’exploitation autorisation de carrière industrielle 

Article 04 : Régime de ferraille 

Paragraphe 01 : Autorisation de manipulation de Débris non ferreux (DNF) 
Sous paragraphe 01 : Frais de dossier Autorisation de manipulation de Débris non ferreux 
(DNF) 
Sous-paragraphe 02 : Droit rémunératoire Autorisation de manipulation de Débris non ferreux 
(DNF) 
Article 05 : Autres droits rémunératoires 

Paragraphe 01 : Cession des titres 

Sous paragraphe 01 : Cession des titres 

Paragraphe 02 : Droit renouvellement de titres  

Sous-paragraphe 01 : Renouvellement de titres  

Paragraphe 03 : Droit de Mutation de titres  

Sous-paragraphe 01 : Droit de Mutation de titres  

Paragraphe 04 : Droit réduction de superficie    

Sous-paragraphe 01 : Droit de réduction de superficie    

Article 06 : Contributions à la promotion de la recherche minière 

Paragraphe 01 : Contributions à la promotion de la recherche minière 

Sous-paragraphe 01 : Contributions à la promotion de la recherche minière 
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Article 07 : Amendes au titre Contrôles de l’activité minière 

Paragraphe 01 : Amendes au titre Contrôles de l’activité minière 

Sous-paragraphe 01 : Amendes au titre Contrôles de l’activité minière 

Article 08: Autres recettes minières non reprises ailleurs 

Paragraphe 01 : Autres recettes minières non repris ailleurs 

Sous-paragraphe 01 : Autres recettes minières non reprises ailleurs 
Section 6 :  Autres recettes provenant des ventes, des redevances d'occupation et d'amendes 
non reprises ailleurs 
Article 01 : Recettes exceptionnelles des entités publiques 

Paragraphe 01 : Recettes exceptionnelles des entités publiques 

Sous-paragraphe 1 : Recettes exceptionnelles d'entités publiques 

Article 02 : Recettes de télécommunication 

Paragraphe 01 : Licences cellulaires 

Sous-paragraphe 01 : Licences cellulaires 

Paragraphe 02 : Redevances de communication 

Sous-paragraphe 01 : Redevances de communication 

Paragraphe 03 : Pénalités et amendes appliquées sur les opérateurs télécom 

Sous-paragraphe 01 : Pénalités et amendes appliquées sur les opérateurs télécom 

Article 03 : Amendes, pénalités et confiscations juridictionnelles  

Paragraphe 01 : Amendes et confiscations juridictionnelles 

Sous-paragraphe 01 : Amendes et confiscations juridictionnelles douanières 

Sous-paragraphe 02 : Autres amendes et confiscations Juridictionnelles 

Paragraphe 02 : Jugements 

Sous-paragraphe 01 : Jugements 

Paragraphe 03 :  Mobilisation des cautions 

Sous-paragraphe 01 : Mobilisation des cautions 

Paragraphe 04 : Débets comptables prononcés par la Cour des Comptes 

Sous-paragraphe 01 : Débets juridictionnels 

Paragraphe 05 : Amende et condamnations prononcées par la Cour des comptes  

Sous-paragraphe 01 : Amende et condamnations prononcées par la Cour des Comptes 

Article 04 : Amendes, pénalités et confiscations administratives   

Paragraphe 01 : Amendes non juridictionnelles 

Sous-paragraphe 01 : Amendes forestières 

Sous-paragraphe 02 : Amendes de chasse 

Sous-paragraphe 03 : Amendes liés au prélèvement illicite de matériaux 

Sous-paragraphe 04 : Amendes liés à la pollution 

Sous-paragraphe 05 : Autres amendes liés à l'environnement  
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Sous-paragraphe 06 : Amendes routières 

Sous-paragraphe 07 : Autres amendes non reprises ailleurs 

Paragraphe 02 : Pénalités 

Sous-paragraphe 01 : Pénalités de retard marchés publics 

Sous-paragraphe 02 : Autres pénalités non fiscales 

Paragraphe 3 : Produits des confiscation non juridictionnelles 

Sous paragraphe 01 : Produits des confiscation non juridictionnelles (hors douanes) 

Article 06 : Produits de Prestations Rendues par l'Etat 

Paragraphe 01 : Prestations du Registre du Commerce Centrale (PRCC) 

Sous paragraphe 01 : Prestations du Registre du Commerce Centrale (PRCC) 

Paragraphe 02 : Autres prestation non spécifiées ailleurs 

Sous paragraphe 01 ; Autres prestation non spécifiées ailleurs 

Article 7 : Recettes diverses 

 Paragraphe 01 : Redevances d'occupation domaines public 

Sous-paragraphe 01 : Redevances d'occupation domaines public 

Paragraphe 02 : Produits de vente des Dossiers d'Appel d'Offres (DAO) 

Sous-paragraphe 01 : Produits de vente des Dossiers d'Appel d'Offres (DAO) 

Paragraphe 03 : Autres recettes diverses 

Sous-paragraphe 01 : Autres recettes diverses 

 Catégorie 4 : Dons, legs courants et contributions volontaires 
Section1 : Dons et donations 
Article 01 : Appuis budgétaires au titre des dons 

Paragraphe 01 : Appui budgétaire-dons 

Sous- Paragraphe 01 : Personnes physiques 

Sous- Paragraphe 02 :  Personnes morales 

Sous- Paragraphe 03 : Etats étrangers 

Sous- Paragraphe 04 : Autres organismes 

Article 02 : Dons et legs à l'Etat 

Paragraphe 01 : Dons et legs à l'Etat 

Sous- Paragraphe 01 : Personnes physiques 

Sous- Paragraphe 02 : Personnes morales 

Sous- Paragraphe 03 : Etats étrangers 

Sous- Paragraphe 04 : Autres organismes 

Sous- Paragraphe 05 : Dons projet 

Article 3 : Contributions volontaires 

Paragraphe 01 : Contributions volontaires 
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Sous- Paragraphe 01 : Personnes physiques 

Sous- Paragraphe 02 : Personnes morales 

Sous- Paragraphe 03 : Etats étrangers 

Sous- Paragraphe 04 : Autres organismes 

Catégorie 5 : Produits divers 
Section 1 : Produits divers 
Article 01 : Annulation ou rétrocession de dettes financières 

Paragraphe 01 : Annulation de dettes financières 

Sous-paragraphe 01 : Annulation de dettes financières 

Paragraphe 02 : Rétrocession de dettes financières 

Sous-paragraphe 01 : Rétrocession de dettes financières 

Article 02 : Autres produits non repris ailleurs 

Paragraphe 01 : Autres produits non repris ailleurs 

Sous-paragraphe 01 : Autres produits non repris ailleurs 

SECTION 2 : Ressources des CST 

Article 01 : Recettes des Comptes de prêts et des avances 

Paragraphe 01 : remboursement des comptes de prêt et avances 

Sous-paragraphe 01 : remboursement des prêts 

Sous-paragraphe 02 : remboursement des avances 

Article 02 : Recettes des comptes de participations 

Paragraphe 01 : Recettes des comptes de participations 

Sous-Paragraphe 01 : Recettes des comptes de participations 
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ANNEXE II  

Nomenclature budgétaire des dépenses 

Parties Articles Paragraphes Sous-
paragraphes Explications 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

1  Traitements et 
salaires 

01 Traitements et 
salaires des 
fonctionnaires 

Inscriptions budgétaires pour les indemnités 
spécifiques aux fonctionnaires ; 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

1  Traitements et 
salaires 

02 Traitements et 
salaires des 
contractuels 

Traitements et salaires spécifiques aux 
contractuels 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

01 Prime de 
fonction 

Prime liée à la fonction, elle est prévue par 
un texte 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

02 Prime de 
responsabilité 

Liée à la fonction, elle est prévue par un 
texte 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

03 Prime de 
sujétion 

Prévue pour certains corps notamment les 
enseignants, de la santé etc 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

04 Prime 
d'incitation 

Prévue pour certains corps 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

05 Prime de 
spécialisation 
complémentair
e 

Elle n’est plus utilisée mais elle a été 
conservée 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

06 Prime de 
rendement 

Primes pour valoriser le rendement du 
personnel, elle ne fait l’objet d’un 
mandement sur état 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

07 Heures 
supplémentaire
s 

Les heures supplémentaires ordonnancées 
sur la base d’un état et intégrée dans le 
bulletin de salaire 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

08 Autres 
honoraires 

Avantages liés à des travaux additionnels 
réalisés par le personnel, ils sont 
ordonnancés sur la base d’un état 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

09 Travaux 
spéciaux 

Primes et gratifications accordées pour le 
personnel qui sont imputées sur des lignes 
limitatives, elles sont ordonnancées sur la 
base d’un état 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

10 Primes et 
gratifications 

Indemnités généralisées depuis l’abandon 
du conventionnement des logements pour le 
personnel de l’Etat. Elle est automatisée en 
fonction de la fonction et du grade 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

11  Indemnité de 
non-logement 

N’est plus appliquée 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

12  Indemnité de 
résidence 

Cette imputation a trait aux allocations 
familiales accordées au personnel en 
fonction du nombre d’enfants mineurs 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

13 Autres 
indemnités non 
spécifiées ci-
dessus 

Il s’agit d’autres prestations autres que 
celles définies dans les autres sous-
paragraphes ci-dessus 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

14 Indemnités 
diverses agents 
contractuels 

Cotisation versée par l’Etat à la caisse CNSS 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

3 Prestations 
sociales 

01 Allocations 
familiales 

Cotisation versée par l’Etat à la caisse de 
retraite pour les fonctionnaires affiliés. Elle 
n’apparait pas sur le bulletin de paie 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

3 Prestations 
sociales 

99 Autres 
prestations 
sociales non 
spécifiées ci-
dessus 

Ceci correspond montant affecté à la caisse 
de retraite pour son équilibre. C’est une 
nouvelle inscription correspondant à une 
contribution d’équilibre mobilisé par l’Etat 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

4 Cotisations 
sociales 

01 Cotisations 
employeur à la 
CNSS 

Cotisations employeur à la  CNSS 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

4 Cotisations 
sociales 

02 Cotisations 
principales de 
l’employeur 
caisse de 

Cotisation de l’Etat à la caisse de retraite en 
temps qu’employeur.  
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Parties Articles Paragraphes Sous-
paragraphes Explications 

retraite civile et 
militaire 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

4 Cotisations 
sociales 

03 Cotisations 
complémentair
es de 
l’employeur 
caisse de 
retraite civile et 
militaire 

Ligne budgétaire destinée à l’équilibre de la 
caisse pour le paiement des pensions de 
retraites versées aux pensionnés de la caisse 
de retraite civile et militaire 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

4 Cotisations 
sociales 

04 Cotisations de 
l'employeur à 
la CNAM 

Cotisations de l'employeur à la CNAM 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

5 Autres 
rémunérations 

01 Pensions de la 
caisse de 
retraite civile et 
militaire payées 
sur CAS 

Pensions de la caisse de retraite civile et 
militaire payées sur CAS 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

5 Autres 
rémunérations 

02 Autres 
rémunérations 
non reprises 
ailleurs 

Autres rémunérations non reprises ailleurs 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

1  Matériels et 
consommables de 
bureaux 

01 Petits matériels 
et mobiliers de 
bureau 

 Tables, fauteuils, chaises, lits, armoires , 
bibliothèques, coffre-forts, salons, écrans 
mural de projection, tableaux, etc); Divers 
appareils, stabilisateurs, machines à 
calculer, broyeur-destructeurs papiers, 
aspirateurs,  extincteurs, petits frigos, 
électro-ménagers etc ...  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

1  Matériels et 
consommables de 
bureaux 

02 Fournitures de 
bureau 

  Articles divers de classement et d'écriture 
(ramettes de papier et stylos feutres Stabilo, 
crayons etc.) ; agrafeuses, perforeuses,   et 
ses recharges, enveloppes, pochettes 
postales  sous-mains, cachets, encreurs 
postit  etc. ; (hors consommable 
informatique),  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

1  Matériels et 
consommables de 
bureaux 

03 Petits matériels 
et 
consommables 
informatiques 

 Ordinateurs, autres matériels et 
consommables informatique : cartouches 
d'encre, toner, clés USB (hors internet) 
onduleurs et imprimantes et imprimantes 
multifonctions, disques durs internes et 
externe, barrettes informatiques, scanners, 
cartes informatiques etc. …), Il s'agit de tout 
le matériel dont l'usage est obligatoirement 
lié à l'utilisation de l'informatique. Le prix des 
ordinateurs et de ce matériel est inférieur au 
seuil défini par arrêté du MF, même si sa 
durée de vie dépasse l'année (article 90 du 
RGGBCP) 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

1  Matériels et 
consommables de 
bureaux 

04 Antivirus et 
petites licences 
d'antivirus 

Antivirus et petites licences d'antivirus, le prix 
de ces licences et antivirus est inférieure au 
seuil défini par arrêté du MF, même si sa 
durée de vie dépasse l'année (article 90 du 
RGGBCP) 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

1  Matériels et 
consommables de 
bureaux 

99 Autres 
consommables 
de bureau 

Il s'agit des autres consommables bureaux 
non précisés dans les autres rubriques  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

2 Fournitures 
générales 

01 Électricité Facture d’électricité (hors frais 
d'abonnement qui est pris ailleurs dans les 
abonnements) 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

2  Fournitures 
générales 

02 Eau Facture eau (hors abonnement qui est pris 
ailleurs dans les abonnements et hors eau en 
bouteille qui rentre dans les alimentations) 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

2  Fournitures 
générales 

03 Alimentation 
non stockée 

Diverses alimentations, et boissons (y 
compris sucres et thé et bouteilles d'eau), 
pâtisseries, nourritures achetées, plats 
achetés sans services additionnel 
d'accompagnement. Les   prestations de 
service effectuée par un prestataire dans le 
cadre de service de restauration et autres 
services corolaires ne constituent pas un 
achat de bien mais une prestation de 
service.  
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2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

2  Fournitures 
générales 

04 Habillement 
non stocké 

Uniformes, tenues pour le protocole, 
vêtements de protection non médicaux, 
casques de chantiers, chaussures, masques 
gants non sanitaires. À ne pas confondre 
avec les frais d'entretien comme le pressing, 
lavage ou les habillements stockés ou avec 
les consommables médicaux  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

2  Fournitures 
générales 

05 Carburants et 
Huiles 

Achats de carburant et huile. S’il y’a une 
facturation de la prestation de service 
d’entretien y compris les produits utilisés, 
cette imputation n’est pas utilisée elle 
concerne uniquement pour l'achat des 
biens. Dans le cadre d'une prestation des 
entretiens ce sous-paragraphe n'est pas 
utilisé  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

2  Fournitures 
générales 

06 Produits de 
nettoyage 

Savons, produit de lessive, produits 
désinfectants et antibactériens et aux 
Produits utilisés pour le nettoyage des 
locaux. Dans le cadre d'une prestation de 
service ce sous-paragraphe n'est pas utilisé 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

2  Fournitures 
générales 

07 Petits matériels 
de nettoyage 

Balais, serpillères, serviettes, papier 
hygiénique, mouchoirs, seaux, petits 
matériels comme les chariots portant les 
matériels de nettoyage etc.   

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

2  Fournitures 
générales 

08 Autres fluides 
et énergies 

Les autres achats de fluides et énergies (gaz, 
pétrole, et autres) ne pas y mettre les fluides 
de nettoyage 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

2  Fournitures 
générales 

09 Objets 
artisanaux 

Destinés à la décoration ou aux expositions 
etc., S'ils sont utilisés comme fournitures, 
matériels ou mobiliers ils sont imputés sur les 
imputations appropriées (exemple fourniture 
de bureau) 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

2  Fournitures 
générales 

10 Objets 
décoratifs 

Objets décoratifs (tableaux, vases, 
ornements et autres, non artisanaux) 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

2  Fournitures 
générales 

99 Autres 
fournitures 
générales non 
reprises ailleurs 

Les fournitures générales qui ne sont pas 
prévues par les autres rubriques. Les 
fournitures générales ne doivent pas être 
confondues avec les fournitures de bureaux 
ou scolaires ou spécifiques et techniques. Il 
s’agit des autres fournituresnon précisées 
dans les autres rubriques et qui peuvent être 
utilisées par toutes les structures, c'est 
pourquoi elles sont dites générales  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

01 Fournitures 
scolaires 

Toutes les fournitures scolaires y compris le 
petit équipement de base de l'élève et de 
l'enseignant (cartable, stylo, ardoises, craies, 
cahiers, livres scolaires et fournitures 
assimilées 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

02 Produits 
pharmaceutiqu
es 

Médicaments, vaccins, désinfectants, 
réactifs et assimilés à usage humain. Il s’agit 
de tous les produits vendus en pharmacie à 
usage humain 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

03 Produits 
phytosanitaires 

Les produits phytosanitaires désignent 
les produits utilisés pour protéger ou soigner 
les végétaux, (herbicides, insecticides, 
fongicides, acaricides...) 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

04 Petits matériels 
vétérinaires 

Tout le matériel léger utilisés pour le 
traitement des animaux leur soins y compris 
le matériel d'insémination etc. 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

05 Produits 
vétérinaires 

Produits utilisés dans les soins vétérinaires et 
la santé animale (médicaments et autres 
substances et Produits) 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

06 Petits outillages 
et petits 
matériels de 
transport 

Quadricycles, tricycles, motos, bicyclettes, 
vélos, chariot de transport de matériels etc. 
Le montant au-dessus duquel le matériel 
n’est plus considéré comme petit matériel, 
doit être précisé par arrêté du Ministre des 
Finances article 90 du RGGBCP 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

07 Engrais 
produits 
fertilisants et 
semences 

Engrais, semences et produits similaires 
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2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

08 Petits matériels 
énergie 
renouvelable 

Il s'agit d'achat de matériel de l'énergie 
renouvelables dont l'achat unitaire est 
inférieur au seuil des immobilisations  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

09 Petits matériels 
de 
communication 

Téléphones portables ou fixes, talky walky, 
standard téléphonique etc. 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

10 Petits matériels 
médicaux 

Matériels de soins, chaises roulantes, 
matériel chirurgical, et autres matériels, A 
ne pas confondre avec les consommables 
médicaux et les produits pharmaceutiques, il 
s'agit ici de matériels et non de produits  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

11 Matériels et 
mobiliers 
scolaires 

 Tables, bancs, lits scolaires d'internat, 
armoires scolaires, bibliothèque (sans les 
livres), tableaux noirs, etc.  à ne pas 
confondre avec les fournitures scolaires 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

12 Consommables 
médicaux 

Il s'agit du matériel jetables comme Gants 
médicaux, masques et Protections 
Respiratoires, Bavettes et Draps de 
Protection, Pansements et Bandages,  
Seringues et Aiguilles,  Tubulures et 
Connexions 
Equipements pour Échantillons, Dispositifs 
de Stérilisation jetables,  Articles de Soins 
Dentaires, Matériel pour Soins Wound Care 
(Soins des Plaies),  Coussins et Supports 
jetables, Instruments Jetables, Équipements 
pour Monitoring  etc. 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

13 Matériels de 
cuisines et 
assimilés 

Ustensiles de cuisines, gazières et autres 
matériels de cuisines, Frigo pour cuisine etc. 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

14 Matériels de 
sécurité non 
précisés 
ailleurs 

Tout le matériel de sécurités des locaux 
(prisons ou autres administration) qui n'est 
pas précisé dans ailleurs, (barbelé de 
protection, grilles de protection etc.) 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

15 Pièces 
détachées pour 
matériel de 
transport 

Toutes les pièces détachées des matériels de 
transports achetées, si le fournisseur des 
pièces assure leur remplacement et les 
réparations, il doit faire deux factures l'une 
pour la vente des pièces et la deuxième pour 
la prestation de service (réparation et main 
d'œuvre) qui sera imputée sur les prestations 
de services  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

99 Autres achats 
de matériels et 
fournitures 
spécifiques non 
repris ailleurs 

Tous les Produits spécifiques à des domaines 
particuliers qui ne sont pas précisés ailleurs   

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

4  Autres achats 
non spécifiés dans 
les autres 
paragraphes 

01 Matériels 
audiovisuels 

Télévisions, projecteurs, data show, écrans 
de projection, sonorisation, caméra, 
matériel de vidéo surveillance 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

1 Achats de 
biens 

4  Autres achats 
non spécifiés dans 
les autres 
paragraphes 

99 Autres achats 
de biens non 
repris ailleurs 

Tous les biens non précisés dans les autres 
Paragraphes et Sous-paragraphes (il s’agit 
ici par exemples : climatiseurs, chauffage, 
suppresseurs, etc.) 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

1 Frais de mission à 
l'intérieur du pays 

01 Frais de 
transport 
autres 
qu'aériens 

Frais de transport à l'intérieur non aériens 
des personnes et des bagages dans le cadre 
des missions. Ceci couvre les frais de 
transport des prisonniers, du personnel vers 
ou à partir de son poste de travail, en raison 
d’une mission, de son affectation ou de son 
admission à faire valoir ses droits à la 
retraite, ou autres 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

1 Frais de mission à 
l'intérieur du pays 

02 Frais de 
transport 
aérien 

Frais de transport aériens à l'intérieur (billet 
d'avions et de transport de bagages 
etc.)Cela couvre les frais de transport des 
prisonniers, du personnel vers ou à partir de 
son poste de travail, en raison d’une mission, 
de son affectation ou de son admission à 
faire valoir ses droits à la retraite  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

1 Frais de mission à 
l'intérieur du pays 

03 Frais de 
missions 

Frais de mission octroyés aux missionnaires 
à l'intérieur du pays sur la base des barèmes 
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officiels au prorata du nombre de jours à 
effectuer 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

1 Frais de mission à 
l'intérieur du pays 

04 Frais d'hôtel Frais d'hébergement à l'intérieur (hôtel et 
auberge et autres) pour les missionnaires ne 
bénéficiant de frais de mission, les frais 
d'hôtel peuvent comprendre les repas et 
autres prestations fournies par l'hôtel. A ne 
pas confondre avec les frais d’hôtel des 
autorités paragraphe 3 de l’article 3 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

2 Frais de mission à 
l'extérieur du pays 

01 Frais de 
transport 
autres 
qu'aériens 

Frais de transport à l'extérieur non aériens 
des personnes et des bagages (achat de 
titre de transport autre qu’aérien) dans le 
cadre des missions, Cela couvre les frais de 
transport du personnel vers ou à partir de 
son poste de travail, en raison d’une mission, 
de son affectation ou de son admission à 
faire valoir ses droits à la retraite 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

2 Frais de mission à 
l'extérieur du pays 

02 Frais de 
transport 
aérien 

Frais de transport aériens à l'extérieur (billet 
d'avions et de transport de bagages, ou 
d’affrêtement d’avions etc.) dans le cadre 
des missions, Cela couvre les frais de 
transport du personnel vers ou à partir de 
son poste de travail, en raison d’une mission, 
de son affectation ou de son admission à 
faire valoir ses droits à la retraite  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

2 Frais de mission à 
l'extérieur du pays 

03 Frais de 
missions 
extérieures 

Frais de mission à l'extérieur du pays payés 
aux missionnaires sur la base du barème 
officiel suivant le nombre de jours effectués  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

2 Frais de mission à 
l'extérieur du pays 

04 Frais d'hôtel Frais d'hébergement à l'extérieur (hôtel et 
auberge et autres) pour les personnes ne 
bénéficiant pas de frais de mission,Les frais 
d'hôtel peuvent comprendre les repas et 
autres prestations fournies par l'hôtel. A ne 
pas confondre avec les frais d’hôtel des 
autorités paragraphe 3 de l’article 3 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

2 Frais de mission à 
l'extérieur du pays 

99 Autres frais de 
missions non 
repris ailleurs 

Les autres charges à payer à l'extérieur dans 
le cadre des missions et non précisées 
ailleurs 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

01 Entretien et 
réparation 
matériel et 
mobilier de 
bureau 

Il s'agit des prestations de service d'entretien 
et de réparation du matériel et mobilier de 
bureau. Même si la facturation du 
prestataire fait apparaitre les détails des 
matériels utilisés, la prestation est 
considérée dans sa globalité 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

02 Entretien et 
réparation 
matériel 
technique 

Prestations de services d'entretien et de 
réparation du matériel technique de l'entité 
concerné. Il ne s'agit pas du matériel à 
usage commun il s'agit uniquement de 
matériel technique spécifique à la mission 
de l'entité. Si la facturation du prestataire 
fait apparaitre les détails des matériels 
utilisés, la prestation est considérée dans sa 
globalité 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

03 Entretien et 
réparation 
matériel de 
transport 

Prestations de services d'entretien et de 
réparation du matériel de transport. Si la 
facturation du prestataire fait apparaitre les 
détails des matériels utilisés, la prestation est 
considérée dans sa globalité  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

04 Entretien et 
réparation 
matériel 
informatique 

Prestations de services d'entretien et de 
réparation du matériel informatiques. Si la 
facturation du prestataire fait apparaitre les 
détails des matériels utilisés, la prestation est 
considérée dans sa globalité  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

05 Entretien et 
réparation 
bâtiments 
administratifs 

Prestations de services d'entretien et de 
réparation des bâtiments administratifs 
même si la facturation peut faire apparaitre 
les détails des matériels utilisés, ces 
entretiens ne sont pas des réhabilitations qui 
augmentent la durée d'utilité des bâtiments. 
Ils permettent aux bâtiments d'être 
opérationnel durant leurs durées de vie 
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normales durant laquelle ils sont sujet aux 
amortissements comptables 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

06 Entretien et 
réparation des 
bâtiments 
techniques 

Tous les travaux liés à la réparation, et au 
maintien en service du bâtiment. Ces 
entretiens ne sont pas des réhabilitations qui 
augmentent la durée d'utilité du bâtiment, 
mais elles permettent aux bâtiments d'être 
opérationnel durant la durée de vie normale 
initiale prévue pour ce dernier. 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

07 Entretien des 
terrains 

Tous les travaux liés à la réparation, et au 
maintien d'un terrain pour servir à l'usage 
pour lequel il est destiné 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

08 Entretien de 
logements 

Tous les travaux liés à la réparation, et au 
maintien en service.  Ces entretiens ne sont 
pas des réhabilitations qui augmentent la 
durée de vie du bâtiment, elles permettent 
unique de conserver sa fonction d’usage  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

09 Entretien 
espaces verts, 
jardins, parcs 

Tous les travaux liés à la réparation, à la 
consolidation et au maintien des espaces 
verts, jardins et parcs pour éviter leur 
dégradation et celle de leurs aspects 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

10 Entretien de 
biens mobiliers 

Tous les travaux liés à la réparation à la 
consolidation et au maintien des biens 
mobiliers pour éviter leur dégradation Il 
s'agit de biens autres que le mobilier de 
bureau, déjà mentionnés dans le Sous-
paragraphe 01  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

11 Entretien des 
routes 

Tous les petits travaux limités pour la 
réparation, à la consolidation des routes 
survenues pour causes d'imperfections, de 
dégradations accidentelles, ou 
d'ensevelissement, les travaux dépassant le 
seuil défini par l'arrêté du MF ou de 
réhabilitation visant à augmenter la durée 
d'usage de la route au-delà de sa durée de 
vie normale sont considérés comme de 
l'investissement 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

12  Maintenance 
d'applications 
et de logiciels 
informatiques 

Maintenance préventive et curative des 
applications informatiques 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

13 Entretien et 
réparation des 
ouvrages 
hydrauliques, 
périmètres 
agricoles, 
électriques et 
installations 
complexes 

Tous les travaux techniques liés à la 
réparation, à la consolidation et au maintien 
des ouvrages pour garantir son 
fonctionnement et son usage mais ne 
conduisent pas à augmenter la durée 
d'utilité initiale des ouvrages et installations 
au-delà de leur durée de vie normale 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

14 Entretien 
réseaux 
(électriques, 
eaux, 
assainissement 
et autres 
réseaux) 

Tous les travaux liés à la réparation, à la 
consolidation et au maintien des réseaux 
(électriques eau assainissement) pour 
garantir son fonctionnement et son usage 
mais ne conduisent pas à augmenter la 
durée d'utilité initiale des ouvrages et 
installations 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

15 Entretien des 
infrastructures 

Tous les travaux techniques liés à la 
réparation, à la consolidation et au maintien 
des infrastructures non précisées ailleurs 
pour garantir son fonctionnement et son 
usage mais ne conduisent pas à augmenter 
la durée d'utilité initiale des ouvrages et 
installations 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

99 Autres 
entretiens non 
repris ailleurs 

Tous les travaux liés à la réparation, à la 
consolidation ou à la maintenance non 
précisées ailleurs, il s'agit ici par exemple 
des entretiens de climatiseurs et d’autres 
matériels et biens 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

4 Exploitation, 
Entretien et 
Maintenance 
ouvrage en 

01 Exploitation, 
Entretien et 
Maintenance 
ouvrage en 

Les frais d’exploitation d’entretien et de 
maintenance qui rentre dans le cadre de 
partenariat public privé et des PPP à 
paiements publics 
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contrat PPP 
paiement public 

contrat PPP 
paiement 
public 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

5  Téléphone, 
internet, frais de 
communication 

01 Frais de 
téléphone 

Facture de téléphones, cartes prépayées, 
achat de forfaits mixte, de données etc. 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

5  Téléphone, 
internet, frais de 
communication 

02 Frais internet Abonnement et frais payés pour accéder à 
l'internet  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

5  Téléphone, 
internet, frais de 
communication 

03 Abonnements 
de 
télécommunica
tion 

Autres abonnements de télécommunication 
(réservation de satellite, réception 
d'imageries par satellite etc.  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

2  Charges 
externes 

5  Téléphone, 
internet, frais de 
communication 

99 Autres frais de 
communication 

Autres les frais de communications non 
mentionnées ailleurs. 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

01 Locations de 
biens Mobiliers 
hors moyens de 
transport 

Les frais de locations de tout bien mobilier 
sauf de transport (il s'agit par exemple 
engins, matériels, outillage et autres 
matériels comme les tentes ou mobilier etc.). 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

02 Locations de 
biens 
immobiliers 

Locations bâtiment, logement, salles, terrain 
etc.  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

03 Assurances Frais de souscription à une assurance 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

04 Abonnements 
non liés aux 
frais de 
télécommunica
tion 

Abonnement à des services divers, hors 
télécommunications prévus au 2.1.3.03, 
abonnement à des revues ou journaux, ou à 
des prestations  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

05 Impressions Frais d'impression de documents y compris 
les imprimés dont les caractéristiques sont 
définies par l’acquéreur (récépissés, 
quittancier, carnet de souches, bulletin de 
votes, vignettes etc.). Pour l’achat 
d’imprimés prêts à l’emploi, il s’agira 
d’achats de biens et ne sont pas des 
prestations de services dont elles sont 
imputées sur les achats de biens 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

06 Relations 
publiques 

Frais de campagnes de relations publiques 
(exemple campagne pour l'élection d'un 
candidat mauritanien à un poste électif 
international, ou campagne de lobbying etc.  
Cette imputation peut couvrir les cadeaux 
offerts par l'Etat aux personnalités 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

07 Publicité et 
promotion 

Frais de publicité, de promotion, il s'agit de 
la rémunération du prestataire. Les 
péridiums ou autres avantages pour le 
personnel public participant à la prestation 
ne font pas partie  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

08  Rémunérations 
d'intermédiaire
s et honoraires 

Rémunérations d'intermédiaires, paiement 
de honoraires, jetons de présence ou 
assimilés, les honoraires d’avocat, de 
commissaires aux comptes, de consultants 
etc.   

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

09 Frais de stages Frais de stage (stage payant au bénéfice de 
l'entité offrant le stage), des stages 
entrainant des frais divers. Il ne s’agit pas de 
frais de mission, ni de frais de transport 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

10 Frais de 
formation du 
personnel 

Les formations payantes ou entrainant des 
frais. Il ne s’agit pas de frais de mission, ni de 
frais de transport 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

11 Frais postaux Frais d'envois de courrier par la poste, 
courrier express ou ordinaire. S'il s'agit d'un 
abonnement annuel, il est imputé sur les 
abonnements. 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

12 Courrier 
diplomatique 

Frais d'envois du courrier diplomatique. S'il 
s'agit d'un abonnement annuel, il est imputé 
sur les abonnements 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

13 Études, 
recherches et 
documentation 

Les frais pour les études, les frais pour faire 
de la recherche scientifique académiques ou 
autres, à ne pas confondre avec les 
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non liées à 
l'investissement 

immobilisations incorporelles du 6.1.1.01 et 
02 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

14 Frais de suivi et 
de contrôle non 
liés à 
l'investissement 

Frais de suivi et contrôle des travaux et 
diverses prestations de faible montant. Il 
s'agit de frais qui n’entrent pas dans le 
cadre du suivi et contrôle des 
immobilisations qui sont prévus ailleurs 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

15 Frais d'hôtels 
pour hôtes 
officiels 

Frais d'hébergements et de nourritures des 
personnalités, pris en charge par l’Etat, à 
l'intérieur du pays ou à Nouakchott 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

16 Frais de 
réceptions, de 
fêtes et 
cérémonies 

Prestations de service relatives aux 
réceptions officielles, les célébrations des 
fêtes nationales ou religieuses et autres et 
l'organisions des cérémonies. Il ne s'agit pas 
des achats de biens ou de location pour 
réaliser ces réceptions fêtes et cérémonies, 
mais de la rémunération du prestataire de 
service qui réalise cette prestation 
externalisée.  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

17 Locations de 
moyens de 
transport 

Frais de location de moyen de transport de 
toute sorte y compris aériens maritimes et 
ferroviaire  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

18 Services 
externes de 
gardiennage 

Paiement des services de gardiennage sur 
contrat 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

19 Services 
externes de 
nettoyage 

Paiement des services de nettoyage sur 
contrat, ou d'une prestation ponctuelle 
facturée, Il ne s'agit pas de l'achat des 
produits ou du matériel de nettoyage 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

99 Autres 
prestations de 
services non 
reprises ailleurs 

Autres prestations non précisées ailleurs 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

3 Hôtel des 
autorités 

01 Hôtel des 
autorités 

Il s’agit des prestations de restaurations et 
d'hôtellerie pour les autorités   

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

4 Redevances pour 
brevet, licences , 
logiciel droit et 
valeurs 

01 Redevances 
pour brevets, 
licences, droits 
et valeurs 

Achat de brevet ou licences ou des valeurs et 
droit particuliers 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

3  Autres 
charges 
externes 

4 Redevances pour 
brevet, licences , 
logiciel droit et 
valeurs 

02 Progiciels, et 
logiciels  

Progiciel, et logiciel dont le prix d'acquisition 
est inférieur au seuil des immobilisation 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

4 charges 
spécifiques 

1 Frais de justice 01 Frais de justice Frais de justice payés par l’Etat sur la base 
du montant établis par les juridictions  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

4 charges 
spécifiques 

2 Condamnation de 
l'Etat 

01 Condamnation
s de l'Etat 

Paiement des jugements condamnant l’Etat 
et ses démembrements au bénéfice du 
plaignant. Il s'agit de l'application des 
sentences de judiciaires hors frais de justice ; 
si la sentence comprend les frais de justice 
ses derniers sont imputées sur l'imputation 
frais de justice  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

4 charges 
spécifiques 

3 Remboursements 
sur exercice 
antérieur   

01 Remboursemen
ts sur exercices 
antérieurs hors 
excédent de 
versement 

Remboursement sur les exercices clos pour 
ayant droit, hors excédent de versement ; 
ces excédents sont prévus au sous-
paragraphe 03  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

4 charges 
spécifiques 

3 Remboursements 
sur exercice 
antérieur   

02 Remboursemen
ts de crédit de 
la TVA 

Remboursement des crédits de TVA, 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

4 charges 
spécifiques 

3 Remboursements 
sur exercice 
antérieur   

03 Remboursemen
ts excédents de 
versement 

Remboursement excédents de versement sur 
les exercices clos pour ayant droit 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

4 charges 
spécifiques 

3 Remboursements 
sur exercice 
antérieur   

99 Autres 
remboursemen
ts sur exercices 
antérieurs 

Autres remboursements sur exercices 
antérieurs   

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

5 Achats de 
stocks 
d'approvision
nement 

1  Achat de stocks 
stratégiques 

01 Stock 
stratégique de 
produits 
énergétiques 

Il s'agit d'achat de Produits destinés à être 
stockés voire au-delà de l'année et utilisés 
dans des conditions particulières pour faire 
face à des situations bien déterminées 
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(carburants et 
autres 
combustibles) 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

5 Achats de 
stocks 
d'approvision
nement 

1  Achat de stocks 
stratégiques 

02 Stock 
stratégique de 
produits 
pharmaceutiqu
es 

Il s'agit d'achat de Produits destinés à être 
stockés voire au-delà de l'année et utilisés 
dans des conditions particulières pour faire 
face à des situations bien déterminées. A ne 
pas confondre avec les achats fournitures 
spécifiques mentionnées à l’Article 1 et ceux 
destinés à la consommation immédiate  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

5 Achats de 
stocks 
d'approvision
nement 

1  Achat de stocks 
stratégiques 

03 Stock 
stratégique de 
produits 
agricoles 

Il s'agit d'achat de Produits destinés à être 
stockés voire au-delà de l'année et utilisés 
dans des conditions particulières pour faire 
face à des situations bien déterminées. A ne 
pas confondre avec les achats fournitures 
spécifiques mentionnées à l’Article 1 et ceux 
destinés à la consommation immédiate  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

5 Achats de 
stocks 
d'approvision
nement 

1  Achat de stocks 
stratégiques 

04 Stock 
stratégique de 
produits 
phytosanitaires 

Il s'agit d'achat de Produits destinés à être 
stockés voire au-delà de l'année et utilisés 
dans des conditions particulières pour faire 
face à des situations bien déterminées. A ne 
pas confondre avec les achats fournitures 
spécifiques mentionnées à l’Article 1 et ceux 
destinés à la consommation immédiate  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

5 Achats de 
stocks 
d'approvision
nement 

1  Achat de stocks 
stratégiques 

05 Stock 
stratégique 
denrées 
alimentaires 

Il s'agit d'achat de denrées destinées à être 
stockées voire au-delà de l'année et utilisées 
dans des conditions particulières pour faire 
face à des situations bien déterminées 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

5 Achats de 
stocks 
d'approvision
nement 

1  Achat de stocks 
stratégiques 

99 Stock 
stratégique 
d'autres 
produits non 
spécifiés 
ailleurs 

Il s'agit d'achat de Produits destinés à être 
stockés voire au-delà de l'année et utilisés 
dans des conditions particulières pour faire 
face à des situations bien déterminées 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

6  Autres 
achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

01 Matériels 
militaires 

Il s'agit d'achat de matériel destiné à être 
stockés voire au-delà de l'année et utilisés 
dans des conditions particulières pour faire 
face à des situations bien déterminées 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

6  Autres 
achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

02 Autres 
matériels non 
militaires 

Il s'agit d'achat de Produits destinés à être 
stockés et utilisés dans des conditions 
particulières pour faire face à des situations 
bien déterminées 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

6  Autres 
achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

03  Munitions Achats de munitions de toutes sortes 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

6  Autres 
achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

04  Fournitures 
militaires 

Fournitures militaires 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

6  Autres 
achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

05 Habillement à 
stocker 
(vêtements, 
uniformes et 
équipements 
individuels liés 
à l'uniforme) 

Vêtements, tenues, uniformes chaussures, 
chaussettes et autres équipements 
individuels liés à l'habillement destinés à être 
stockés voire au-delà de l'année et utilisés 
au fur et à mesure du besoin. A ne pas 
confondre avec habillement mentionné au 
(1.1.2.04), ou à des achats destinés à être 
dispatchés dans leur totalité immédiatement 
sans être stocké  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

6  Autres 
achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

06 Pièces de 
rechange à 
stocker pour 
matériels 
techniques 

Pièces de rechange pour matériels 
techniques destinées à être stockés voire au-
delà de l'année et utilisées en fonction du 
besoin 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

6  Autres 
achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

07 Pièces de 
rechange à 
stocker pour 
matériels de 
transports 

Pièces de rechange pour matériels de 
transport destinées à être stockés voire au-
delà de l'année et utilisées en fonction du 
besoin 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

6  Autres 
achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

08  Alimentation à 
stocker 

Achats d'aliment pour les stocker voire au-
delà de l'année. A ne pas confondre avec 
l’alimentation non stocké destinées à être 
consommées immédiatement sans 
constituer de stock inscrit au 1.1.2.03 
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2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

6  Autres 
achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

09 Fournitures 
ateliers 

Fournitures destinées à être utilisées dans les 
ateliers de fabrications ou de formations 
professionnelles etc. 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

6  Autres 
achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

99 Autres achats 
stockés non 
spécifiés 
ailleurs 

Les autres achats de fourniture stockée non 
précisée dans les autres Sous-paragraphes 

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

7 Achats de 
biens destinés 
à être vendus 

1 Achats de biens 
destinés à être 
vendus 

01 Achats de 
biens destinés 
à être vendus 

Achats de biens destinés à être revendus.  Ils 
ne sont destinés à être utilisés par 
l’acquéreur : certains services publics 
achètent des biens destinés à être vendus 
parfois en dessous de prix d'acquisition  

2 Dépenses 
d'acquisition de biens 
et services 

8 Autres achats 
de biens non 
spécifiés 
ailleurs 

1 Autres achats de 
biens non 
spécifiés ailleurs 

01 Autres achats 
de biens non 
spécifiés 
ailleurs 

Les achats de biens qui n'ont pas été 
précisés dans les autres articles 
paragraphes et sous-paragraphes 

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

1 Intérêts de la 
dette 

1 Intérêts de la 
dette intérieure 

01    Bons du 
trésor classique 

Intérêts et frais financiers liés au BT classique 

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

1 Intérêts de la 
dette 

1 Intérêts de la 
dette intérieure 

02    Bons du 
trésor 
islamique 

Frais financiers liés au BT islamique 

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

1 Intérêts de la 
dette 

1 Intérêts de la 
dette intérieure 

03    Emprunts 
obligataires 

Intérêts liés aux emprunts obligataires. Il 
s’agit des intérêts à payer sur les emprunts 
obligataires qui sont des titres de créance 
émis par l'Etat, remboursable à une date 
donnée pour un montant fixé à l'avance.  

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

1 Intérêts de la 
dette 

1 Intérêts de la 
dette intérieure 

04 Autres    dettes 
intérieures 

Intérêts liés à d'autres emprunts 

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

1 Intérêts de la 
dette 

2 Intérêts de la 
dette extérieure 

01 Institutions 
financières 
internationales 

Les intérêts sont classés par types de 
créanciers ou de marchés 

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

1 Intérêts de la 
dette 

2 Intérêts de la 
dette extérieure 

02 Club de Paris Les intérêts sont classés par types de 
créanciers ou de marchés 

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

1 Intérêts de la 
dette 

2 Intérêts de la 
dette extérieure 

03  Organismes 
privés 
extérieurs 

Les intérêts sont classés par types de 
créanciers ou de marchés 

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

1 Intérêts de la 
dette 

2 Intérêts de la 
dette extérieure 

04 Marchés 
internationaux 

Les intérêts sont classés par types de 
créanciers ou de marchés 

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

1 Intérêts de la 
dette 

2 Intérêts de la 
dette extérieure 

05 Dette bilatérale Les intérêts sont classés par types de 
créanciers ou de marchés 

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

1 Intérêts de la 
dette 

2 Intérêts de la 
dette extérieure 

06 Dette 
Multilatérale 

Les intérêts sont classés par types de 
créanciers ou de marchés 

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

1 Intérêts de la 
dette 

2 Intérêts de la 
dette extérieure 

99 Autres intérêts 
dettes 
extérieures 

Les intérêts sont classés par types de 
créanciers ou de marchés 

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

1 Intérêts de la 
dette 

3 Charges 
financières de la 
dette assorties de 
conditions 
particulières 

01 Charges 
financières de 
la dette 
assorties de 
conditions 
particulières 

Charges financières de la dette assorties de 
conditions particulières. Ces conditions 
peuvent inclure, la révision des Taux 
d’Intérêt, Pénalités de Retard des Clauses de 
Conversion et Obligations de 
Cautionnement  

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

2 Pertes de 
change 

1  Pertes de change 01 Pertes de 
change liées 
aux transferts 
avec les 
représentations 
diplomatiques 

Les pertes de change reflètent les écarts 
entre les dépenses valorisées au taux de 
chancellerie (soit à la valeur comptable en 
ouguiya des devises concernées) et leur 
valeur réelle en ouguiya obtenue au taux de 
change au moment de la réalisation de 
l’opération de change. Il s’agit d’opération 
de trésorerie 

3 Charges financières 
de la dette et de la 
trésorerie  

2 Pertes de 
change 

1  Pertes de change 02 Pertes de 
changes liées 
aux 
transactions en 
devises 
étrangères 

Surcoût en ouguiya des transactions 
commerciales, résultant de la variation du 
taux de change de la devise dans laquelle la 
transaction est libellée. Elle correspond à 
l’écart entre le montant actualisé avec le 
cours du jour de l’opération d’une part et 
celui actualisé au jour du transfert en devises 
à l’étranger  
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4 Subventions et 
transferts courant 

1 Subventions 1  Subventions au 
secteur public 

01 Subventions de 
fonctionnemen
t aux EPA et 
autres entités 
publiques 
autonomes 

Subventions générales au fonctionnement 
normal des entités publiques (salaires, 
charges fixes et autres dépenses pérennes) 

4 Subventions et 
transferts courant 

1 Subventions 1  Subventions au 
secteur public 

02    Subventions 
d'équilibre aux 
EPA et autres 
entités 
publiques 
autonomes 

Subvention d'équilibre général pour faire 
face à des déséquilibres dus à des 
phénomènes généralement conjoncturels au 
niveau des entités publiques bénéficiaires 
jusqu’à ce que leurs ressources propres 
ajustent leurs déséquilibres.   

4 Subventions et 
transferts courant 

1 Subventions 1  Subventions au 
secteur public 

03 Subventions de 
fonctionnemen
t aux 
institutions  
indépendantes 

Subventions destinées aux fonctionnement 
accordées aux autorités de régulation, au 
parlement, structures constitutionnelles et 
entités indépendantes dont le statut leur 
donne une indépendance financière et ne 
sont pas sous-tutelle administrative et 
financière de l'Etat 

4 Subventions et 
transferts courant 

1 Subventions 1  Subventions au 
secteur public 

09 Subventions 
d'interventions 
spécifiques 

Il s'agit de subventions visant à appuyer une 
politique publique bien définie dans le cadre 
le cadre notamment d'un contrat de 
performance avec les opérateurs publics. A 
ne pas confondre avec la subvention de 
fonctionnement qui est destinée au frais de 
structure, de fonctionnement pérennes et 
charges fixes de l'entité publique 
bénéficiaire 

4 Subventions et 
transferts courant 

1 Subventions 2 Autres 
Subventions 

99 Autres 
Subventions 

Autres subventions qui ne relèvent pas des 
subventions définies au niveau des autres 
paragraphes 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

1 Transferts aux 
ménages 

01 Bourses Les bourses d'études 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

1 Transferts aux 
ménages 

02 Cantines 
scolaires 

Les transferts destinés aux cantines scolaires 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

1 Transferts aux 
ménages 

03 Soutien aux 
détenus 

Transferts destinés aux détenus 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

1 Transferts aux 
ménages 

04 Frais d'Hôtel 
des anciens 
chefs d'État et 
anciens 
premiers 
ministres 

Transferts destinés à être mis à la disposition 
des anciens chefs d'état et de gouvernement 
pour leur frais d’hôtel 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

1 Transferts aux 
ménages 

05 Allocations 
scolaires 
missions 
diplomatiques 

Allocations scolaires missions diplomatiques 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

1 Transferts aux 
ménages 

06 Secours pour 
l'hospitalisation 
des indigents 

Transferts attribués aux hôpitaux et dont les 
bénéficiaires finaux sont les indigents 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

1 Transferts aux 
ménages 

07 Aide accordée 
à l'occasion du 
Pèlerinage 

Montants destinés aux pèlerins bénéficiaires, 
il ne s'agit pas des frais de l'opération de 
pèlerinage qui doivent être détaillés suivant 
les rubriques de la nomenclature budgétaire 
conformément à la nature de ces dépenses  

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

1 Transferts aux 
ménages 

08  Aide destinée 
à IFTAR 

Montant attribués aux mosquées ou autres 
et dont les bénéficiaires finaux sont les 
fidèles il ne s'agit pas des autres frais de 
l’opération qui doivent être détaillés suivant 
les rubriques de la nomenclature budgétaire 
conformément à la nature de ces dépenses, 
qu'il s'agit de denrées alimentaires ou autres 
biens 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

1 Transferts aux 
ménages 

09 Aides aux 
indigents 

Transferts destinés aux indigents, A ne pas 
confondre avec le secours hospitalier des 
indigents 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

1 Transferts aux 
ménages 

99 Autres 
transferts  aux 
ménages 

Autres transferts autres que ceux précisés 
ailleurs 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

2 Transferts aux 
entreprises 
privées 

01 Entreprises du 
secteur 
industriel 

Ces transferts sont classés par secteur pour 
des raisons de comptabilité nationale 
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4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

2 Transferts aux 
entreprises 
privées 

02  Entreprises du 
secteur de la 
pêche 

Ces transferts sont classés par secteur pour 
des raisons de comptabilité nationale 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

2 Transferts aux 
entreprises 
privées 

03    Entreprises 
du secteur 
agricole 

Ces transferts sont classés par secteur pour 
des raisons de comptabilité nationale 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

2 Transferts aux 
entreprises 
privées 

04    Entreprises 
artisanales 

Ces transferts sont classés par secteur pour 
des raisons de comptabilité nationale 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

2 Transferts aux 
entreprises 
privées 

99  Entreprises 
des autres 
secteurs 
économiques 

Ces transferts sont classés par secteur pour 
des raisons de comptabilité nationale 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

4 Transferts courant 
à l'extérieur et aux 
organismes 
Internationaux 

01 Contribution 
aux 
Organismes 
Internationaux 

Contributions conventionnelles 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

4 Transferts courant 
à l'extérieur et aux 
organismes 
Internationaux 

02  Mosquées à 
l'extérieur 

Transferts destinés aux mosquées à 
l'extérieur 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

4 Transferts courant 
à l'extérieur et aux 
organismes 
Internationaux 

09 Autres 
transferts à 
l'extérieur 

Autres transferts non précisés ailleurs 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

5 Transferts 
courants pour 
autres budgets 

01 Transferts aux 
communes 
(fonctionneme
nts FRD) 

FRD volet fonctionnement 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

5 Transferts 
courants pour 
autres budgets 

02 Transferts aux 
communes 
(fonctionneme
nts hors FRD) 

Pour les CL autres que le FRD 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

5 Transferts 
courants pour 
autres budgets 

03  Transferts aux 
régions pour le 
fonctionnemen
t 

Transferts pour les régions 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

6  autres transferts 
courants 

99 Autres 
transferts 
courants 

Il s’agit de transfert à d'autres entités ayant 
des budgets autonomes et qui ne rentrent 
pas dans les catégories spécifiées dans les 
autres sous-paragraphes 

4 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts 
Courants 

6  autres transferts 
courants 

02 Transferts 
courants aux 
OSC 

Transfert aux OSC : c’est les ONG, les 
fondations, les associations professionnelles, 
les syndicats, ainsi que les coopératives. 

5 Subventions et 
transferts courant 

1  Subventions 
d'investisseme
nt 

1    Subventions au 
secteur public  

01  Subventions 
d'investissemen
t aux 
établissements 
publics et 
autres entités 
publiques 
autonomes 

Subventions destinées aux entités publiques, 
ou à capitaux publics pour la réalisation 
d'opérations d’immobilisations. A ne pas 
confondre avec la prise de participation qui 
est sanctionnée par l'augmentation de 
participation de l'Etat aux capitaux des 
sociétés à capitaux publics 

5 Subventions et 
transferts courant 

1  Subventions 
d'investisseme
nt 

1    Subventions au 
secteur public  

02    Subventions 
d'investissemen
t aux structures 
indépendantes 

Subventions destinées à la prise en charge 
d'opération d'immobilisations pour les 
autorités indépendantes (structures 
constitutionnelles, autorités de régulation, et 
autres entités indépendantes).  

5 Subventions et 
transferts courant 

1  Subventions 
d'investisseme
nt 

1    Subventions au 
secteur public  

03 subvention 
d'intervention 
en 
investissement 

Subventions destinées à la réalisation 
d'opérations d'investissement pour la mise 
œuvre de politiques publiques dans le cadre 
d'une contractualisation avec les opérateurs 
publics. A ne pas confondre avec la prise de 
participation qui est sanctionnée par 
l'augmentation de participation de l'Etat aux 
capitaux des sociétés à capitaux publics 

5 Subventions et 
transferts courant 

1  Subventions 
d'investisseme
nt 

1    Subventions au 
secteur public  

99    Autres 
Subventions 

   Autres Subventions 

5 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts en 
capital 

1    Transferts en 
capital aux 
ménages 

01  Transferts en 
capital aux 
ménages 

Transferts aux bénéfices des ménages 
destinés aux investissements uniquement 
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5 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts en 
capital 

2  Transferts en 
capital aux 
entreprises 
privées 

01 Entreprises du 
secteur 
industriel 

Transferts destinés aux entreprises privées 
pour la prise en charge d'opération 
d'investissement ceci peut être dans le cadre 
de contrat de performance, ou tout autre 
forme de contractualisation 

5 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts en 
capital 

2  Transferts en 
capital aux 
entreprises 
privées 

02 Entreprises du 
secteur de la 
pêche 

Transferts destinés aux entreprises privées 
pour la prise en charge d'opération 
d'investissement ceci peut être dans le cadre 
de contrat de performance, ou tout autre 
forme de contractualisation 

5 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts en 
capital 

2  Transferts en 
capital aux 
entreprises 
privées 

03 Entreprises du 
secteur 
agricole 

Transferts destinés aux entreprises privées 
pour la prise en charge d'opération 
d'investissement ceci peut être dans le cadre 
de contrat de performance, ou tout autre 
forme de contractualisation 

5 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts en 
capital 

2  Transferts en 
capital aux 
entreprises 
privées 

04   Entreprises 
artisanales 

Transferts destinés aux entreprises privées 
pour la prise en charge d'opération 
d'investissement ceci peut être dans le cadre 
de contrat de performance, ou tout autre 
forme de contractualisation 

5 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts en 
capital 

2  Transferts en 
capital aux 
entreprises 
privées 

05  Institutions 
financière 
privées 

Transferts destinés aux entreprises privées 
pour la prise en charge d'opération 
d'investissement ceci peut être dans le cadre 
de contrat de performance, ou tout autre 
forme de contractualisation 

5 Subventions et 
transferts courant 

2 Transferts en 
capital 

2  Transferts en 
capital aux 
entreprises 
privées 

99 Entreprises des 
autres secteurs 
économiques 

Transferts destinés aux entreprises privées 
pour la prise en charge d'opération 
d'investissement ceci peut être dans le cadre 
de contrat de performance, ou tout autre 
forme de contractualisation 

5 Subventions et 
transferts en capital 

2 Transferts en 
capital 

5  Transferts en 
capital à d'autres 
budgets 

01   Transferts en 
capital aux 
communes 
(FRD) 

Part du FRD destinée à l'investissement 

5 Subventions et 
transferts en capital 

2 Transferts en 
capital 

5  Transferts en 
capital à d'autres 
budgets 

02    Transferts en 
capital aux 
communes ( 
horsFRD) 

Transferts en capital attribués aux 
communes hors FRD pour les opérations 
d'investissement 

5 Subventions et 
transferts en capital 

2 Transferts en 
capital 

5  Transferts en 
capital à d'autres 
budgets 

03    Transferts en 
capital aux 
régions 

Transferts aux régions destinés à 
l'investissement   

5 Subventions et 
transferts en capital 

2 Transferts en 
capital 

5  Transferts en 
capital à d'autres 
budgets 

04 Autres 
transferts en 
capital à 
d'autres 
budgets 

Autres transferts en capital à d'autres 
budgets en dehors des autres transferts 
définis dans les autres rubriques 

6 Dépenses 
d'investissement 

1 
Immobilisatio
ns 
incorporelles 

1  Etudes et frais de 
recherche et 
développement 

01    Frais de 
recherche et 
développement 
liés à 
l'investissement 

Frais de recherche qui participent à la 
création des immobilisations. A ne pas 
confondre les frais d’étude ne garantissant 
pas des gains futurs, obligatoirement 
considérés comme des charges à prévoir 
dans le fonctionnement imputation 2.3.1.13. 
Les frais qui participent à la création de 
l’immobilisation sont considérés comme des 
immobilisations corporelles et intégrées 
dans le cout du projet  

6 Dépenses 
d'investissement 

1 
Immobilisatio
ns 
incorporelles 

1  Etudes et frais de 
recherche et 
développement 

02    Frais d’étude 
liés à 
l'investissement 

Frais d’études qui participent à la création 
des immobilisations. A ne pas confondre les 
frais d’étude ne garantissant pas des gains 
futurs, qui sont obligatoirement considérés 
comme des charges à prévoir dans le 
fonctionnement imputation 2.3.1.13. Les 
frais qui participent à la création de 
l’immobilisation sont considérés comme des 
immobilisations corporelles et intégrées 
dans le cout du projet 

6 Dépenses 
d'investissement 

1 
Immobilisatio
ns 
incorporelles 

2  Concessions, 
brevets et droits 
similaires 

01    Brevets, 
marques de 
fabrique, droits 
d'auteurs 

Acquisition de brevets, de marques ou de 
droits d'auteurs y compris les licences  

6 Dépenses 
d'investissement 

1 
Immobilisatio

2  Concessions, 
brevets et droits 
similaires 

02    Conception 
de système 
d'organisation 

Frais pour le développement système 
d'organisation hors informatique  
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ns 
incorporelles 

6 Dépenses 
d'investissement 

1 
Immobilisatio
ns 
incorporelles 

2  Concessions, 
brevets et droits 
similaires 

03    Droit 
d'exploitation 
fonds de 
commerce 

Achats de droits d’exploitation de fonds de 
commerce  

6 Dépenses 
d'investissement 

1 
Immobilisatio
ns 
incorporelles 

3     Grand 
progiciels et 
logiciel 

01     Grand 
progiciels et 
logiciel 

Progiciel et logiciel dont la durée d'utilité 
dépasse l'année et dont le coût d'acquisition 
est supérieur au seuil défini par l'arrêté du 
Ministre des Finances 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

01    Bâtiments 
administratifs 

Acquisition de bâtiment administratifs 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

02     Bâtiments 
scolaires 

Acquisition de bâtiment scolaires clé-en-
main (écoles, universités et toutes leurs 
annexes bureaux restaurant, cités 
universitaires etc.)    

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

1 Acquisitions de 
bâtiments 

03    Bâtiments 
sanitaires 

Acquisition de bâtiment sanitaires clé-en-
main (centres de santé hôpitaux, , morgues, 
et toutes les annexes etc.).   

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

04    Bâtiments 
industriels 

Acquisition de bâtiment industriels clé-en-
main  

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

05    Bâtiments 
agricoles 

Acquisition de bâtiment agricoles, clé-en-
main 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

06 Bâtiments 
commerciaux 

Acquisition de bâtiment commerciaux clé-
en-main 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

07  Bâtiment 
technique 

Acquisition de bâtiment techniques clé-en-
main 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

08 Bâtiments 
islamiques : 
Mosquées, 
annexes et 
autres 
bâtiments 
religieux 

Acquisition clé-en-main de mosquées et 
bâtiments qui sont pour les affaires en 
relation avec la religion musulman 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

99     Autres 
Bâtiments non 
spécifiés ci-
dessus 

Acquisition de bâtiment clé-en-main non 
spécifiés ailleurs 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

2 Acquisition de 
matériel 
technique 
industriel et 
outillages 

01  Matériels 
techniques 
industriels 

 Le matériel industriel correspond à 
l’ensemble des équipements et des 
machines utilisés pour l’extraction, la 
transformation, le façonnage, le 
conditionnement des matières ou fournitures 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

2 Acquisition de 
matériel 
technique 
industriel et 
outillages 

02 Matériels 
techniques 
militaires 

  Matériel technique à usage militaire bien 
défini 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

2 Acquisition de 
matériel 
technique 
industriel et 
outillages 

03 Matériels 
spécifiques 

 Matériel technique à usage bien défini 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

2 Acquisition de 
matériel 
technique 
industriel et 
outillages 

04  Grand 
Outillages 

L'outillage correspond à l'ensemble des 
éléments permettant de spécialiser le 
matériel dans un emploi déterminé. 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

2 Acquisition de 
matériel 
technique 
industriel et 
outillages 

99    Autre 
matériel 
technique non 
repris ailleurs 

   Autre matériel technique non repris ailleurs 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

3  Matériels de 
transports 

01 Véhicules  Voitures et autres véhicules 
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6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

3  Matériels de 
transports 

02 Autres 
matériels de 
transport 
terrestre (hors 
véhicules) 

 Matériel de transport en commun, poids 
lourds et grand matériel de transport, engins 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

3  Matériels de 
transports 

03 Matériel de 
transport 
aérien 

 Avions aéronefs, et similaires 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

3  Matériels de 
transports 

04 Matériel de 
transport 
maritime 

 Bateaux et autres embarcations maritimes 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

3  Matériels de 
transports 

99  Autres 
matériels de 
transport non 
spécifiés ci-
dessus 

Autres matériels de transport qui n'est pas 
prévus par les autres rubriques 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

01 Terrains bâtis  Acquisition terrain comportant une 
construction 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

02 Terrains nus Acquisition terrain ne comportant pas une 
construction 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

03 Sous-sols et 
carrières 

Acquisition de sous-sols et des carrières 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

04 Terrains 
forestiers 

Acquisition Terrains forestiers 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

05 Terrains 
agricoles 

Acquisition Terrains agricoles 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

06 Terrains en 
concession 

Acquisition Terrains en concession 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

07 Terrains 
agencés et 
aménagés 

Acquisition Terrains agencés et aménagés à 
ne pas confondre avec terrain bâtis  

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

99  Autres terrains 
non ailleurs 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

01    Grand 
matériel 
informatique 

 Matériel informatique à usage durable dont 
le montant est supérieur au seuil fixé par 
arrêté du MF article 90 du RGGBCP 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

02    Diverses 
immobilisations 
de mobilier 

 Acquisition d'autres Immobilisation non 
précisée ailleurs 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

03    Divers 
immobilisations 
d’œuvres d'art 

 Acquisition d’œuvre d’art dont le montant 
est supérieur au seuil fixé par arrêté du MF 
article 90 du RGGBCP 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

04    Grand 
matériel de 
bureau 

Acquisition dont le montant est supérieur au 
seuil fixé par arrêté du MF article 90 du 
RGGBCP  

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

05    Matériels 
d'aviation 
militaire 

Acquisition de matérielle à usage militaire 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

06    Matériels de 
transport 
terrestre 
militaire 

Acquisition de matérielle à usage militaire 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

07 Autres 
matériels de 
transport 
militaire 

Acquisition de matérielle à usage militaire 

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

08  Grand 
matériel de 
communication 

Matériel de communication ayant un cout 
d'acquisition atteignant le seuil des 
immobilisations  

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

09    Matériels de 
défense 

Acquisition à usage militaire atteignant le 
seuil des immobilisations  

6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

10 Autres 
matériels 
militaires 
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6 Dépenses 
d'investissement 

2 
Immobilisatio
ns corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

99 Autres 
installations et 
agencement 
non repris 
ailleurs 

Les installations concernent les aspects 
techniques et les équipements, tandis que 
l'agencement est axé sur l'organisation 
spatiale et esthétique. Les deux aspects sont 
complémentaires et importants pour créer 
des espaces fonctionnels et agréables. 

6 Dépenses 
d'investissement 

3 
Participations 
et 
immobilisatio
ns financières 

1    Participations 
dans des entités 
contrôlées par 
l'Etat 

01 Etablissements 
publics 

Augmentation des capitaux pour les EPIC 

6 Dépenses 
d'investissement 

3 
Participations 
et 
immobilisatio
ns financières 

1    Participations 
dans des entités 
contrôlées par 
l'Etat 

02 Sociétés 
Nationales 

Acquisition des parts des capitaux ou 
d’augmentation des capitaux des 
entreprises à capitaux publics contrôlés par 
l’Etat 

6 Dépenses 
d'investissement 

3 
Participations 
et 
immobilisatio
ns financières 

1    Participations 
dans des entités 
contrôlées par 
l'Etat 

04 Sociétés 
d'économie 
mixte 

 Acquisition des parts des capitaux des 
entreprises à économie mixte  

6 Dépenses 
d'investissement 

3 
Participations 
et 
immobilisatio
ns financières 

1  Participations 
dans des entités 
contrôlées par 
l'Etat 

99    Autres 
participations 

   Autres participations 

6 Dépenses 
d'investissement 

3 
Participations 
et 
immobilisatio
ns financières 

2 Prise de 
participation dans 
des entités non 
contrôlées par 
l’Etat 

01 Sociétés à 
capitaux privés 

Acquisition des parts des capitaux dans des 
entreprises privées 

6 Dépenses 
d'investissement 

3 
Participations 
et 
immobilisatio
ns financières 

2 Prise de 
participation dans 
des entités non 
contrôléespar 
l’Etat 

02 Autres prises 
de 
participation 
dans des 
entités non 
contrôlées 

Autres prises de participation dans des 
entités non contrôlées 

6 Dépenses 
d'investissement 

3 
Participations 
et 
immobilisatio
ns financières 

3  Participations 
dans des 
organisations 
internationales 

01  Participations 
dans des 
organisations 
internationales 

Il s'agit d'une prise de participation au 
capital à ne pas confondre avec les 
contributions qui sont des transferts 

6 Dépenses 
d'investissement 

3 
Participations 
et 
immobilisatio
ns financières 

4 Autres 
immobilisations 
financières 

01 Titres 
immobilisés 
autres que les 
titres de 
participation 

 Titres immobilisés autres que les titres de 
participation sont des investissements 
financiers de long terme pour divers 
objectifs financiers, comme la génération de 
revenus d'intérêts, la diversification des 
actifs etc. Ils diffèrent des titres de 
participation par leur nature de créance ou 
de placement et leur absence d'influence 
directe sur les entités dans lesquelles l'Etat 
investit 

6 Dépenses 
d'investissement 

3 
Participations 
et 
immobilisatio
ns financières 

4 Autres 
immobilisations 
financières 

02 Autres 
créances 
immobilisées 

Autres créances immobilisées représentent 
des sommes dues à l'Etat qui ne sont pas de 
court terme. Elles sont souvent liées à des 
opérations financières spécifiques ou à des 
transactions qui impliquent une relation de 
long terme avec l'Etat. 

6 Dépenses 
d'investissement 

4 
Immobilisatio
ns 
incorporelles 
en cours 

1  Immobilisations 
incorporelles en 
cours 

01 Frais de 
recherche et 
de 
développement 
liés à 
l'investissement 

Il s'agit de frais de recherche et de 
développement qui concourent à la 
réalisation d'une immobilisation et leur coût 
vient s'ajouter à la valeur de celle-ci. 

6 Dépenses 
d'investissement 

4 
Immobilisatio
ns 
incorporelles 
en cours 

1  Immobilisations 
incorporelles en 
cours 

02 Frais d’études 
liés à 
l'investissement 

Il s'agit de frais d'étude qui concourent à la 
réalisation d'une immobilisation et leur coût 
vient s'ajouter à la valeur de celle-ci. 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

1    Agencement et 
aménagements 
de terrains 

01    Travaux 
d'urbanisme 

Les travaux d'urbanisme qui valorisent un 
espace urbain en l’organisant et en 
l’aménageant  
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6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

1    Agencement et 
aménagements 
de terrains 

02 Suivi et 
contrôle des 
travaux 
d’urbanisme 

Suivi et contrôle des travaux d’urbanisme 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

1    Agencement et 
aménagements 
de terrains 

03   Agencements 
et 
aménagements 
de terrains 

Agencements : organisation et la disposition 
des différentes fonctionnalités ou zones sur 
un terrain. Cela peut inclure la planification 
de l'utilisation de l'espace pour divers 
besoins, tels que des bâtiments, des 
infrastructures, des espaces verts, etc. 
Aménagements :  modifications physiques 
apportées au terrain pour le rendre 
conforme aux exigences voulues. Cela peut 
inclure des travaux de terrassement, de 
nivellement, de drainage, de viabilisation, 
etc. 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

1 Agencement et 
aménagements 
de terrains 

04 Suivi et 
contrôle de 
l'agencements 
et 
aménagements 
de terrains 

Suivi et contrôle de l'agencements et 
aménagements de terrains  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

01 Bâtiments 
administratifs 
en cours de 
construction 

Construction de bâtiment administratifs 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

02 Suivi et 
contrôle de la 
construction de 
bâtiments 
administratifs 

Frais de suivi et de contrôle de réalisation 
des infrastructures en cours de construction 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

03 Bâtiments 
scolaires en 
cours de 
construction 

Construction de bâtiment scolaires (écoles, 
universités et toutes leurs annexes bureaux 
restaurants, citées universitaires etc.)    

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

04 Suivi et 
contrôle de la 
construction de 
bâtiments 
scolaires 

Frais de suivi et de contrôle de réalisation 
des infrastructures en cours de construction 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

05 Bâtiments 
sanitaires en 
cours de 
construction 

Construction de bâtiment sanitaires (centres 
de santé hôpitaux, PMI etc., et toutes les 
annexes etc.).   

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

06 Suivi et 
contrôle de la 
construction de 
bâtiments 
sanitaires 

Frais de suivi et de contrôle de réalisation 
des infrastructures en cours de construction 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

07 Bâtiments 
industriels en 
cours de 
construction 

Construction de bâtiment industriels 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

08 Suivi et 
contrôle de la 
construction de 
bâtiments 
industriels 

Frais de suivi et de contrôle de réalisation 
des infrastructures en cours de construction 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

09 Bâtiments 
agricoles en 
cours de 
construction 

Construction de bâtiment agricoles, 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

10 Suivi et 
contrôle de la 
construction de 
bâtiments 
agricoles 

Frais de suivi et de contrôle de réalisation 
des infrastructures en cours de construction 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

11 Bâtiments 
commerciaux 
en cours de 
construction 

Construction de bâtiment commerciaux 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio

2  Construction de 
bâtiments  

12 Suivi et 
contrôle de la 

Frais de suivi et de contrôle de réalisation 
des infrastructures en cours de construction 
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ns corporelles 
en cours 

construction de 
bâtiments 
commerciaux 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

13 Bâtiments 
techniques en 
cours de 
construction 

Construction de bâtiments techniques qui 
sont des installations destinées à abriter des 
équipements techniques, de support non 
destinée à la production industrielle.  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

14 Suivi et 
contrôle de la 
construction de 
bâtiments 
techniques 

Frais de suivi et de contrôle de réalisation de 
bâtiments techniques en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

15 Bâtiments 
islamiques : 
Mosquées, 
annexes et 
autres 
bâtiments 
religieux en 
cours de 
construction 

Construction bâtiments islamiques : 
Mosquées, annexes et autres bâtiments 
religieux  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

16 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des bâtiments 
islamiques : 
Mosquées, 
annexes et 
autres 
bâtiments 
religieux 

Frais de suivi et de contrôle de réalisation 
des infrastructures en cours de construction 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

98 Autres 
Bâtiments non 
repris ailleurs 
en cours de 
construction 

Construction de bâtiments qui n'ont pas 
était prévus dans les autres sous-
paragraphes 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

2  Construction de 
bâtiments  

99 Suivi et 
contrôle de la 
construction de 
bâtiments non 
repris ailleurs 

Frais de suivi et de contrôle de réalisation 
des infrastructures en cours de construction 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

01 Routes 
bitumées en 
cours de 
construction 

Construction de route bitumées 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

02 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des routes 
bitumées 

Frais de suivi et de contrôle de route 
bitumées en cours de construction 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

03 Routes non 
bitumées en 
cours de 
construction 

 Construction de route non bitumées, 
destinées aux désenclavements de différente 
zones agricoles, d'habitation ou autres 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

04 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
routes non 
bitumées 

Frais de suivi et de contrôle de réalisation 
route non bitumées, en cours de 
construction 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

05 Aéroports, 
aérodromes en 
cours de 
construction 

 Construction d’Aéroports, pistes, aérogares 
et les infrastructures connexes comme les 
tarmacs etc. 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

06 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des aéroports 
et aérodromes 

Suivi et contrôle de la construction des 
aéroports et aérodromes en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

07 Infrastructures 
portuaires en 
cours de 
construction 

 Construction de Ports, warf et assimilés ainsi 
que les infrastructures connexes   
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6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

08 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des 
infrastructures 
portuaires 

Suivi et contrôle de la construction des 
infrastructures portuaires en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

09 Ouvrages 
hydrauliques 
en cours de 
construction 

 Construction d’ouvrages destinés à retenir, 
réguler ou contrôler le débit de l'eau. Ainsi 
que les installations de Traitement des Eaux 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

10 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des ouvrages 
hydrauliques 

Suivi et contrôle de la construction des 
ouvrages hydrauliques en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

11 Périmètres 
agricoles en 
cours 
d'aménagemen
t 

Aménagement en cours de périmètres 
agricoles, seuil de gabions, Travaux 
protection des zones agricoles 
L'aménagement visent à optimiser la gestion 
des terres agricoles, à améliorer la 
productivité, et à assurer une utilisation 
durable des ressources naturelles.  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

12 Suivi et 
contrôle des 
aménagements 
des périmètres 
agricoles en 
cours 

Suivi et contrôle de l’aménagement des 
périmètres agricoles en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

13 Ouvrages du 
secteur 
énergétique en 
cours de 
construction 

 Construction en cours d’ouvrage relevant 
du secteur énergique  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

14 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des ouvrages 
du secteur 
énergétique 

Suivi et contrôle de la construction des 
ouvrages du secteur énergétique en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

15 Ouvrages 
industriels en 
cours de 
construction 

 Construction d’ouvrage pour abriter et 
soutenir les opérations industrielles : 
raffineries, usines chimiques, sucrières ou 
sidérurgiques, etc. 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

16 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des ouvrages 
industriels 

Suivi et contrôle de la construction des 
ouvrages industriels en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

17 Ouvrages 
hydroagricoles 
en cours de 
construction 

Construction d'ouvrages hydrauliques à 
usage agricole, digues, diguettes, système 
d'irrigation etc. 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

18 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des ouvrages 
hydroagricole 

Suivi et contrôle de la construction des 
ouvrages hydroagricole en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

19 Ouvrages 
agricoles en 
cours de 
construction 

 Silos agricoles, serres agricoles et autres 
ouvrages 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

20 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des ouvrages 
agricole 

Suivi et contrôle de la construction des 
ouvrages agricole en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

98 Autres 
Infrastructures 
en cours de 
construction 

Les infrastructures non précisées dans les 
autres sous-paragraphes 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

99 Suivi et 
contrôle de la 
construction 

Suivi et contrôle de la construction des 
autres infrastructures en cours 
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ns corporelles 
en cours 

des autres 
infrastructures 
en cours de 
construction 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

01 Réseaux 
d'adduction 
d'eau en cours 
de construction 

  Les réseaux d’adduction d’eau en cours de 
réalisation  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

02 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des réseaux 
d’adduction 
d’eau 

Suivi et contrôle de la construction des 
réseaux d’adduction d’eau en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

03 Réseaux 
d'assainisseme
nt en cours de 
construction 

 Construction des réseaux d’assainissement 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

4 Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

04 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des réseaux 
d’assainisseme
nt 

Suivi et contrôle de la construction des 
réseaux d’assainissement en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

05 Réseaux 
électriques en 
cours de 
construction 

 Construction des réseaux électrique en 
cours (à ne pas confondre avec les ouvrages 
il s'agit ici uniquement des installations qui 
rentrent dans le cadre des réseaux 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

06 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des électriques 

Suivi et contrôle de la construction des 
électriques en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

07 Aménagements 
hydroagricoles 
en cours 

 La construction des réseaux d’irrigation des 
périmètres agricole et autres 
aménagements à ne pas confondre avec les 
ouvrages hydro-agricoles 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

08 Suivi et 
contrôle des 
aménagements 
hydroagricoles 
en cours 

Suivi et contrôle des aménagements 
hydroagricoles en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

98 Autres 
installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

 Autres installations spécialisées dans un 
usage précis en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

99 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des autres 
installations 
complexes 
spécialisées 

Suivi et contrôle de la construction des 
autres installations complexes spécialisées 
en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

5 Autres 
immobilisations 
corporelles en 
cours 

02 Charges et 
rémunérations 
liées à 
l'investissement 

Il s'agit d'une inscription provisoire qui prend 
en charge la contrepartie des finances 
extérieures qui constitue un investissement, 
s'il s'agit de dépenses courantes qui rentrent 
dans le cadre de cette contrepartie elles 
doivent être détaillées suivant la 
nomenclature des dépenses en fonction de 
leurs natures et ce au sein de l'action ou 
l'activité concernée qui met en évidence 
l'intitulé du projet en question, 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

5 Autres 
immobilisations 
corporelles en 
cours 

98 Autres 
immobilisations 
corporelles non 
repris ailleurs 
en cours 

Autres immobilisations corporelles qui n’a 
pas été reprise dans les autres sous-
paragraphes 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

5 Autres 
immobilisations 
corporelles en 
cours 

99 Suivi et 
contrôle de la 
construction 
des autres 
immobilisations 

Suivi et contrôle des autres immobilisations 
corporelles qui n’a pas été reprise dans les 
autres sous-paragraphes 
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corporelles non 
repris ailleurs 
en cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

6 Immobilisation 
corporelle en PPP 

01 Redevances sur 
immobilisations 
en PPP LOYER 

Redevances supportées par l’Etat dans le 
cadre du contrat PPP pour compenser le 
manque à gagner du partenaire privé suite à 
niveau faible des redevances payées par les 
usagers. Ces redevances ne sont payées 
qu’après la mise en service effective de 
l’immobilisation en question et sont prévues 
par le contrat PPP 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitations des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

01 Entretien et 
réhabilitation 
des routes 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 (ex : 
dépense d’entretien et travaux de 
réhabilitation du réseau routier)  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

02  Entretien et 
réhabilitation 
des Bâtiments 
administratifs 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 (ex : 
dépense d’entretien et travaux de 
réhabilitation du réseau routier)  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

03     Entretien et 
réhabilitation 
des Bâtiments 
scolaires 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

04   Entretien et 
réhabilitation 
des Bâtiments 
sanitaires 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

05    Entretien et 
réhabilitation 
des Bâtiments 
industriels 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

06  Entretien et 
réhabilitation 
des Bâtiments 
agricoles 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

07 Entretien et 
réhabilitation 
des Bâtiments 
commerciaux 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

08  Entretien et 
réhabilitation 
des Bâtiment 
technique 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

09 Entretien et 
réhabilitation 
des Bâtiments 
islamiques : 
Mosquées, 
annexes et 
autres 
bâtiments 
religieux 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 

10 Gros entretiens 
et réparation 
des routes 
bitumées 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17  
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ouvrages et 
infrastructures 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

11 Gros entretiens 
et réparation 
des routes non 
bitumées 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17  

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

12 Gros entretiens 
et réparation 
des aéroports 
et aérodromes 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

13 Gros entretiens 
et réparations 
des 
Infrastructures 
portuaires 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

14 Gros entretiens 
et réparations 
des Ouvrages 
hydrauliques 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

15 Gros entretiens 
et réparation 
des Périmètres 
agricoles 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

16 Gros entretiens 
et réparation 
des Ouvrage 
d'Energie 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

17 Gros entretiens 
et réparation 
des ouvrages 
industriels 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

18 Gros entretiens 
et réparation 
des autres 
infrastructures 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

19 Redevance sur 
les gros 
entretiens et 
réparations 
d'immobilisatio
ns corporels en 
PPP en cours 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

20 Gros entretiens 
et réparation 
des Réseaux 
d’adduction 
d’eau en cours 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

21 Gros entretiens 
et réparation 
des Réseaux 
d’adduction 
d’assainisseme
nt en cours 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 

22 Gros entretiens 
et réparation 
des Réseaux 
d’adduction 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 
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ouvrages et 
infrastructures 

électrique en 
cours 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

23 Gros entretiens 
et réparation 
des Autres 
installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

98 Gros entretiens 
et 
réhabilitation 
d'autres 
ouvrages et 
infrastructures 
non 
mentionnés 
ailleurs 

Les grands travaux d'entretien et de 
réhabilitation lorsqu'ils ont pour effet 
d'augmenter la durée d'utilité de 
l'immobilisation norme IPSAS 17 

6 Dépenses 
d'investissement 

5 
Immobilisatio
ns corporelles 
en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation des 
bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

99 Suivi et 
contrôle des 
gros entretiens 
et 
réhabilitations 
de divers 
ouvrages et 
infrastructures 

Suivi et contrôle des gros entretiens et 
réhabilitations de divers ouvrages et 
infrastructures 

6 Dépenses 
d'investissement 

6  Garanties 
financières 

1 Garantie 
financière 

01    Mise en jeux 
des garanties 
accordées par 
l'Etat 

Appels des garanties accordées par l’Etat. 
Cette imputation sera alimentée à partir de 
la provision pour les garanties inscrite dans 
la partie 7 en complément de la mobilisation 
de la caution déposée par le bénéficiaire de 
la garantie. Il s’agit d’une défaillance 
provisoire du bénéficiaire.       
Conformément à l’article 29 de la LOLF les 
bénéficiaires des garanties sont tenus de 
constituer un dépôt sous forme de provision 
évalué en fonction de l’évaluation des 
risques faite au moment de l’établissement 
de la convention de garantie 

7 Autres dépenses 1 Crédits non 
ventilés 

1 Réserves 01 Réserve 
budgétaire 
(LOLF article 
23) 

Réserves à repartir par arrêté du MF, elles ne 
doivent supporter aucune dépense 

7 Autres dépenses 1 Crédits non 
ventilés 

2  Fonds spéciaux 02 Fonds spéciaux Destinés aux fonds spéciaux des différentes 
autorités  

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

2 Dépenses fiscales 01 Dépenses 
fiscales 
relatives aux 
marchés sur 
financement 
extérieur 

Prise en charge des crédits d’impôts. CGI 
« Un crédit d’impôt, correspondant à la 
retenue à la source sur les revenus de 
capitaux mobiliers ou à la retenue à la 
source sur les revenus fonciers encaissés par 
les sociétés et compris dans les bénéfices 
imposables, est imputable sur le montant de 
l’impôt sur les sociétés ». 

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

3 Prises en charges 
des créances 
irrécouvrables 

01 Appels des 
garanties 
financières non 
remboursables 
(bénéficiaires 
défaillant) 

 Prise en charge des appels des garanties 
financières au titre de l’article 29 de la 
LOLF.Cette ligne budgétaire est alimentée 
par la provision prévue au niveau du sous-
paragraphe 03. Conformément à la LOLF 
cette inscription doit être ouverte en cas 
d’appel de garantie. Le montant payé vient 
en complément du dépôt prévue par 
conformément à l’article 29 de la LOLF que 
les bénéficiaires des garanties sont tenues 
de constituer sous forme de provision et 
évaluées en fonction des risques : (recette : 
catégorie 2 section 1 article 03 paragraphe 
05) 

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

3 Prises en charges 
des créances 
irrécouvrables 

02 Pertes sur prêts 
ou avances 
accordés par 
l’Etat (non 
remboursable) 

Il s’agit des charges engendrées par des 
prêts et avances, accordées à des entités 
considérées comme définitivement 
défaillantes et contre lesquelles l’Etat ne 
peut plus se retourner pour se faire 
rembourser. Dans les cas offrant la 
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possibilité à l’Etat de se faire rembourser, il 
ne s’agit pas de dépenses budgétaires, mais 
de charges de financement que le trésor 
recouvrira dans le cadre de la gestion des 
comptes de prêts et d’avances.  

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

3 Prises en charges 
des créances 
irrécouvrables 

03 Provision pour 
appels des 
garanties et 
cautions 
accordées par 
l’Etat 

Provision au titre de l’article 29 de la LOLF 
d’un montant minimum équivalent au 
dixième des garanties susceptibles d’être 
appelées au cours de l’année.  
Conformément à l’article 29 de la LOLF 
cette provision doit faire l’objet d’une 
inscription budgétaire en loi de finances. En 
outre il faut noter que les appels des 
garanties ne doivent pas être imputés sur ce 
sous-paragraphe qui doit servir uniquement 
à l’alimentation du sous-paragraphe 01 ci-
dessus et de l’article 5 de la partie 6 
dépenses d’investissement  

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

3 Prises en charges 
des créances 
irrécouvrables 

99 Autres 
créances 
irrecouvrables 

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

4 Plafonds des 
Comptes 
Spéciaux du 
Trésor 

01 Plafonds des 
comptes de 
prêts 

Il s’agit du plafonnement prévu par la LOLF 
pour les prêts que le ministre des Finances 
est autorisé à accorder  

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

4 Plafonds des 
Comptes 
Spéciaux du 
Trésor 

02 Plafonds des 
comptes 
d'avances 

Il s’agit du plafonnement prévu par la LOLF 
pour les avances que le ministre des 
Finances est autorisé à accorder 

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

4 Plafonds des 
Comptes 
Spéciaux du 
Trésor 

03 Plafonds des 
dépenses des 
comptes 
d’affectation 
spéciale 

C’est le plafond des dépenses autorisés sur 
les CAS ; elles doivent être égales aux 
niveaux des recettes affectées. La nature des 
dépenses en question sera déterminée en 
fonction des dépenses éligibles au CAS et 
suivant la répartition des crédits effectuées 
par le département de rattachement. 

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

4 Plafonds des 
Comptes 
Spéciaux du 
Trésor 

04  Dépenses sur 
budgets 
d’affection 
spéciale 

C’est le plafond des dépenses autorisés sur 
les BAS elles doivent être égales aux niveaux 
des recettes affectées. La nature des 
dépenses en question sera déterminée en 
fonction des dépenses éligibles au BAS et 
suivant la répartition des crédits effectuées 
par le département de rattachement 
conformément à la convention de 
financement avec le PTF concerné. 

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

4 Plafonds des 
Comptes 
Spéciaux du 
Trésor 

05 Plafonds des 
comptes de 
participations 

C’est le plafond des prises de participation 
autorisé. Les participations elles-mêmes font 
partie des immobilisations  

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

01 Institutions 
financières 
internationales 

Il s’agit du remboursement du principal de la 
dette de l’ETAT. Il ne s’agit pas de dépense 
budgétaire, mais d’opération de 
financement. Cette inscription est prévue 
dans un but de présentation du budget de 
l’Etat. Elle peut dans la phase de transitoire 
de mise en œuvre de la LOLF servir à 
ordonnancer l’amortissement de la dette.   

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

02 Club de Paris Il ne s’agit pas de dépense budgétaire, mais 
d’opération de financement. Cette 
inscription est prévue dans un but de 
présentation du budget de l’Etat. Elle peut 
dans la phase de transitoire de mise en 
œuvre de la LOLF servir à ordonnancer 
l’amortissement de la dette 

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

03  Organismes 
privés 
extérieurs 

Il ne s’agit pas de dépense budgétaire, mais 
d’opération de financement. Cette 
inscription est prévue dans un but de 
présentation du budget de l’Etat. Elle peut 
dans la phase de transitoire de mise en 
œuvre de la LOLF servir à ordonnancer 
l’amortissement de la dette 
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7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

04 Marchés 
internationaux 

Il ne s’agit pas de dépense budgétaire, mais 
d’opération de financement. Cette 
inscription est prévue dans un but de 
présentation du budget de l’Etat. Elle peut 
dans la phase de transitoire de mise en 
œuvre de la LOLF servir à ordonnancer 
l’amortissement de la dette 

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

05 Dette bilatérale Il ne s’agit pas de dépense budgétaire, mais 
d’opération de financement. Cette 
inscription est prévue dans un but de 
présentation du budget de l’Etat. Elle peut 
dans la phase de transitoire de mise en 
œuvre de la LOLF servir à ordonnancer 
l’amortissement de la dette 

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

06 Dette 
Multilatérale 

Il ne s’agit pas de dépense budgétaire, mais 
d’opération de financement. Cette 
inscription est prévue dans un but de 
présentation du budget de l’Etat. Elle peut 
dans la phase de transitoire de mise en 
œuvre de la LOLF servir à ordonnancer 
l’amortissement de la dette 

7 Autres dépenses 2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à 
l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

99 Autres dettes 
extérieures 

Il ne s’agit pas de dépense budgétaire, mais 
d’opération de financement. Cette 
inscription est prévue dans un but de 
présentation du budget de l’Etat. Elle peut 
dans la phase de transitoire de mise en 
œuvre de la LOLF servir à ordonnancer 
l’amortissement de la dette 
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ANNEXE III 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE ENTRE NOMENCLATURE BUDGETAIRE DES RECETTES ET LE 
PLAN COMPTABLE 

Intitulés budgétaires 
Compte du plan comptable de 
l’Etat à mouvementer lors de la 

prise en charge 

Catégorie 1 : RECETTES FISCALES 

Section 1 : Impôts directs Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 Impôt sur les bénéfices et revenus nets Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 Impôt sur les sociétés (IS) Correspondance non définie 
dans ce tableau 

 Sous-paragraphe 01 : Impôt sur les sociétés ((IS hors 
secteur extractif) 771161 

Sous-paragraphe 02 : Impôt sur les sociétés (Pétrole) 
(commentaire : revenus des opérateurs exploitant) 771162 

Sous-paragraphe 03 :  Impôt sur les sociétés (GAZ) (IS de 
l’opérateur) 771163 

- 
Sous-paragraphe 04 : Impôt sur les sociétés (Mines) 771164 
Sous-paragraphe 05 : Impôt IS (Autres secteurs extractif) 
commentaires : impôt taxant les revenus les bénéfices  771165 

Sous-paragraphe 06 :  BIC GTA (supporté par le sous-
traitant soumis au réel) 771166 

Sous-paragraphe 07 : Retenue (SMCP sur l’exportation des 
produits de pêche artisanale) 771167 

Sous-paragraphe 08 : Acomptes en Douanes (ex IMF 
douanes) (commentaire taux 2% de la valeur en Douanes il 
s’agit d’une avance déductible de l’IBAP ou de l’IS) 

771168 

Paragraphe 02 : Impôt sur les bénéfices d’affaires des 
personnes physiques (IBAPP) 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Impôt sur les bénéfices d’affaires des 
personnes physiques (IBAPP) 77115 

Paragraphe 03 : Impôt sur les revenus fonciers Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous--paragraphe 01 : Impôt sur les revenus fonciers 
particuliers  771131 

Sous--paragraphe 02 : Impôt sur les revenus fonciers 
entreprises  771132 

Paragraphe 04 : Impôt sur les traitements et salaires Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 0 1 : Impôts sur les traitements et salaires 
(hors hydrocarbure et hors retenue à la source Etat) 771111 

Sous-paragraphe 02 : Impôts sur les traitements et salaires 
(hydrocarbure :  déclaré par l’opérateur)  771112 

Sous-paragraphe 03 : Impôts sur les traitements et salaires 
(hydrocarbure prévu par le régime RFS article 87 du code 
des hydrocarbure brut) 

771113 
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Sous-paragraphe 04 : Impôts sur les traitements et salaires 
(hydrocarbure GTA déclaré par l’opérateur) 771114 

Sous-paragraphe 05 : Impôts sur les traitements et salaires 
(hydrocarbure GTA déclaré par le sous-traitant soumis au 
réel) 

771115 

Sous-paragraphe 06 : Impôts sur les traitements et salaires : 
(hydrocarbure GTA retenu par l’opérateur sur les sous-
traitant soumis au régime du forfait)  

771116 

Paragraphe 05 : Impôt sur le revenu des capitaux mobiliers 
(IRCM)  

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Impôt sur le revenu des capitaux 
mobiliers (IRCM)-(hors secteur extractif)  771141 

Sous--paragraphe 02 : Impôt sur le revenu des capitaux 
mobiliers (IRCM) ( secteur extractif) 771142 

Paragraphe 06: Retenues à la source 77117 
Sous-paragraphe 01 : Retenue sur les prestations rendues 
par les résidents soumis  à l’ex-BNC 771171 

Sous-paragraphe 02 : Retenue sur les prestations rendues 
par les non-résidents (ex-RSI) 771172 

Sous-paragraphe 03 : Retenue sur les versements faits par le 
Trésor public (ex IMF précompté) 771173 

Sous-paragraphe 04 : Retenue à la source sur les loyers 
publics (IRF précompté par l’Etat)  771174 

Sous-paragraphe 05 : Retenue à la source sur les loyers 
publics (droit d’enregistrement) 771175 

Sous-paragraphe 06 : Retenue à la source ITS Etat 771176 
Sous-paragraphe 07 : Tva précomptées par l’Etat 771177 

Paragraphe 07 : BIC BNC, IMF et RSI (reste à recouvrer) Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : BIC  771121 
Sous -paragraphe 02 :  BNC 771122 
Sous-paragraphe 03 : IMF 771123 
Sous-paragraphe 04 : Régime Simplifié d’Imposition RSI 771124 

Article 02 : autres impôts directs Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Taxe sur les véhicules à moteur Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Taxe sur les véhicules à moteur 77121 

Paragraphe 02 : Taxe d'apprentissage Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 03 : Taxe d'apprentissage 77122 

Paragraphe 03 :  Autres Impôts directs non repris ailleurs Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Autres Impôts directs non repris 
ailleurs 77123 

Section 2 : Impôts indirects Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : TAXE SUR LES BIENS ET SERVICES Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Taxe sur la valeur ajoutée Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Taxe sur la valeur ajoutée régime 
intérieur  772111 
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Sous-paragraphe 02 : Taxe sur la valeur ajoutée régime 
intérieur (crédits d’impôts) 772112 

Sous-paragraphe 03 : Taxe sur la valeur ajoutée des 
importations  772114 

Sous-paragraphe 03 : Taxe sur la valeur ajoutée des 
importations (crédits d’impôts) 772115 

Paragraphe 02 : Taxes de consommation Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Produits pétroliers (TMB) commentaire 
taxe sur la marge de brute elle liquidée par les douanes sur 
les importations 

772211 

Sous-paragraphe 02 : Taxe sur la consommation sur les 
produits pétroliers TCP  772213 

Sous-paragraphe 03 : Taxe sur la consommation hors 
produits pétroliers TCO 772214 

Sous-paragraphe 04 : Taxe sur la consommation du ciment 
(TCC) 772212 

Paragraphe 03 : Taxes spéciales Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Taxes spéciales sur les services de 
télécommunication  772121 

Sous-paragraphe 02 : Autres taxes spéciales 772128 

Paragraphe 04 : Taxe sur les opérations financières Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Taxe sur les opérations financières 77223 

Paragraphe 05 : Taxes sur les services déterminés Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Taxe sur les projections de cinéma 772251 
Sous-paragraphe 02 : Taxe sur les assurances 772252 
Sous-paragraphe 03 : Taxe d'aéroport 772253 

Paragraphe 06 : Taxes indirectes non reprises ailleurs Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Taxes indirectes non reprises ailleurs 77228 

Paragraphe 07 : Redevances SNIM et SAMIA Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Redevance unique SNIM 77311 
Sous-paragraphe 02 : Redevance SAMIA 77312 
ARTICLE 03 : IMPOTS SUR LE COMMERCE ET LES 
TRANSACTIONS INTERNATIONALES 

Paragraphe 01 : Droits de douanes Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Droits de douanes 77261 

Paragraphe 02 : Taxe statistique Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Taxe statistique (loi de finances 1989) 
devenue RS 2007.  77263 

Paragraphe 03 : Droits de sortie Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Droits de sortie DFS (droits fiscaux de 
sortie à l’exportation)   77625 

Paragraphe 04 -taxe sur les traitements informatisés Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01-taxe sur les traitements informatisés 
(RIF + (RRI LFI 2016) )  77266 
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Paragraphe 05 : Autres taxes à l’importation Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : RLC Taxe Rech. & Lutte contre le 
Cancer (sur les importations) 772681 

Sous-paragraphe 02 : Prélèvement Communautaire PC (0.5 
des importation) 772682 

Sous-paragraphe 03 : PAN Prélèvement sur avitaillement des 
Navires (bunkering)  772683 

Sous-paragraphe 04 : TPL  taxe produit de luxe 772684 
Sous-paragraphe 0 4 : Autres recettes du cordons douanier 772688 
Sous-paragraphe 05 : PSC prélèvement sport et culture ex 
PCS DEVENUE Pc 772685 

Sous-paragraphe 06 : PC prélèvement de solidarité 
communautaire  772686 

Paragraphe 06 : Amendes et confiscations douanières Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Amendes et confiscations douanières 77264 
Paragraphe 07: Intérêt créditeur sur les admissions 
temporaires spéciales (ICR) 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Intérêt créditeur sur les admissions 
temporaires spéciales (ICR) 77267 

Article 04 : Autres taxes perçues au profit de l’Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Autres taxes perçues au profit de l’Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Autres taxes perçues au profit de l’Etat 7728 
Section 3 : Droits d'enregistrement, de timbre et de publicité 
foncière  

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : Droits d’enregistrement 7741 

Paragraphe 01 : Marchés publics Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Marchés publics 77411 

Paragraphe 02 : Baux Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Baux 77412 
Paragraphe 03 : Mutation à titre onéreux de biens 
immeubles 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Mutation à titre onéreux d'immeubles 
ou de droit réels immobiliers 774131 

Sous-paragraphe 02 : Ventes aux enchères de biens 
immeubles 774132 

Sous-paragraphe 03 : Echanges de biens immeubles 774133 
Sous-paragraphe 04 : Autres mutations à titre onéreux de 
biens immeubles non repris ailleurs 774138 

Paragraphe 04 : Mutation à titre onéreux de biens meubles Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Mutation de fonds de commerce ou 
de clientèle, d'un office ou d'une charge 774141 

Sous-paragraphe 02 : Cession de droit à un bail ou de 
bénéfice d'une promesse de bail 774142 

Sous-paragraphe 03 : Cession d'actions ou de parts sociales 
de sociétés 774143 

Sous-paragraphe 04 : Ventes publiques de biens meubles 774144 
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Sous-paragraphe 05 : Autres mutation onéreux de biens 
meubles non repris ailleurs 774148 

Paragraphe 05 : Actes afférents aux sociétés Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Actes afférents aux sociétés 77415 
Paragraphe 06 : Partage et donations de biens meubles et 
immeubles 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : partage de biens meubles et 
immeubles 774161 

Sous-paragraphe 02 : Donations entre vifs de biens meubles 
et immeubles 774162 

Paragraphe 07 : Droit fixe d'enregistrement Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Droit fixe d'enregistrement 77417 

Paragraphe 08 : Autres droits d'enregistrement Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Autres droits d'enregistrement non 
repris ailleurs 77418 

Article 02 : Droit de timbre Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Timbre de dimension Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Actes assujettis au timbre, d'après la 
dimension du papier employé 774211 

Paragraphe 02 : Contrat de transport maritime Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Connaissement de transport maritime 774221 

Paragraphe 03 : Droits relatifs à la circulation routière Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Carte Grise 774241 
Sous-paragraphe 02 : Permis de Conduire 774242 
Sous-paragraphe 03 : Contrôle technique 774243 

Paragraphe 04 : Droits de timbres relatifs à l'état civil Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Carte Nationale d'Identité 774231 
Sous-paragraphe 02 : Passeport 774232 
Sous-paragraphe 03 : Visas d'entrée et de séjour 774233 
Sous paragraphe 04 : Carte de résident 774234 
Sous-paragraphe 05 : Autres actes relatifs à l'état civil 774238 

Paragraphe 05 : Droits relatifs à d'autres actes Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Permis de petite chasse 774281 
Sous paragraphe 02 : Délivrance du casier judiciaire 774282 
Sous paragraphe 03 : Autres actes non repris ailleurs 774288 

Article 03 : Droits de publicité foncière Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Droits de publicité foncière 
Correspondance non définie 

dans ce tableau 
Sous-paragraphe 01 : Immatriculations opérées aux livres 
fonciers 77431 

Sous-paragraphe 02 : Inscriptions des actes au titre foncier 77432 
Sous-paragraphe 03 : Autres droits de publicité foncière non 
repris ailleurs 77438 



64 

Section 5 : Autres recettes régaliennes au profit de l’Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : Amendes et pénalités Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Amendes administratives Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Amendes et pénalités administratives 77811 

Paragraphe 02 : Amendes et pénalités de pêches Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Amendes et pénalités de pêches 77812 

Article 02 : Taxes environnementales Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 ; Taxes environnementales Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Taxes environnementales 7783 

Article 03 : Taxes Forestières Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Taxes Forestières Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Taxes Forestières 7784 

Article 04 : Autres recettes au profit de l’Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Autres recettes au profit de l’Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous –paragraphe 01 : Autres recettes au profit de l’Etat 7788 
Catégorie 2 : Revenus du patrimoine financier ou non-
financier de l’État 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Section 1 : Revenu du patrimoine financier Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : Dividendes versés à l'Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 :  Dividendes Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : DAMANE ASSURANCES 7531 
Sous-paragraphe 02 : SOMIR 7532 
Sous-paragraphe 03 : SNDP 7533 
Sous-paragraphe 04 : PANDB 7534 
Sous-paragraphe 05 : PANPA 7535 
Sous-paragraphe 06 : BCM 7536 
Sous-paragraphe 07 : SNIM 7537 
Sous-paragraphe 08 : MAURITEL 7538 
Sous paragraphe 09 : SMCP 7539 
Sous paragraphe 10 : Autres dividendes non repris ailleurs 75388 

Article 02 : Intérêts sur placement Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Intérêts sur placement à Court Terme 
(inférieur à un an) 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Intérêts sur placement à Court Terme 
(inférieur à un an) 7511 

Paragraphe 02 : Intérêts sur placement à LMT Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Intérêts sur placement à LMT 7512 

Article 03 : Intérêts sur placement hydrocarbure Brut Correspondance non définie 
dans ce tableau 
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Paragraphe 01 : Intérêts sur placement hydrocarbure Brute Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Intérêts sur placement hydrocarbure 
Brute 7513 

Article 04 : Rémunération de prêts, avances, garanties et 
créances rattachées à des participations 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 0 1 :  Rémunération de prêts Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 :  Rémunération de prêts 7541 
Paragraphe 02 : Rémunération des avances d'une durée 
supérieure à un an 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Produit d'intérêts sur avances d'une 
durée supérieure à un an 7542 

Paragraphe 03 : Rémunération de garanties accordées par 
l'Etat 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Rémunération de garanties accordées 
par l'Etat 7543 

Paragraphe 04 : Rémunération de créances rattachées à 
des participations 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Rémunération de créances rattachées 
à des participation 7544 

Paragraphe 05 : Mobilisation des dépôts des garanties 
accordées par l’Etat 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 :  Mobilisation des dépôts des pour 
garanties accordées par l’Etat 737 

Article 05 Gains de change Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Gains de change Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Gains de change 755 

Article 06 : Produits de cessions d'actif financier Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 1 : Produits de cessions de valeurs mobilières Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 :  Produits de cessions de valeurs 
mobilières 7521 

Paragraphe 02 : Produits de cessions d'autres actifs 
financiers 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 :  Produits de cessions d'autres actifs 
financiers 7522 

Article 07 : Autres revenus du patrimoine financiers Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 1 : Autres revenus du patrimoine financiers Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Autres revenus du patrimoine 
financiers 758 

Section 2 : Revenus du patrimoine non financiers Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : Revenus provenant de terrains de l'Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Droits de Permis d'occuper Correspondance non définie 
dans ce tableau 
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Sous-paragraphe 1 : Droits de Permis d'occuper 7411 

Paragraphe 02 : Droits de concession Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Droits de concession provisoire 
urbaine 74121 

Sous-paragraphe 02 : Droits de concession provisoire rurale 74122 

Paragraphe 03 : Produits de cession de terrains Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Produits de cession de terrains 7413 

Article 02 :  Produits de cession d'immeubles Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Produits de cessions d'immeubles Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Produits de cessions d'immeubles 742 

Article 03 :  Produits de cession de mobiliers Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Produits de cessions de mobiliers Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Produits de cessions de mobiliers 743 

Article 04 : Produits de cession d'actifs incorporels Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : produits de cession d'actif incorporels Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Produits de cession d'actif incorporels 744 

Article 05 : Produits de cession d'autres actifs non financier Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Produits de cession d'autres actifs non 
financier 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 :  Produits de cession d'autres actifs 
non financier 745 

Catégorie 3 : Produits de vente, de redevances d'occupation 
et d’amendes 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Section 1 :  Le produit commercial des ventes de biens et 
services 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : - Le produit commercial des ventes de biens et 
services 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Produits des ventes des biens et services Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Produits provenant de prestations de 
services  7461 

Sous-paragraphe 02 : Vente de biens produits par l'Etat en 
vue de leur vente ou achetés en vue de leur revente 7462 

Section 02 : Recettes de pêches Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : Régime national Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Droit d'accès direct Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : droit d'accès forfaitaire industrielle et 
côtière  72111 

Sous-paragraphe 02 : droit d'accès direct forfaitaire 721111 
Sous-paragraphe 03 : droit d'accès directs des navires 721112 
Sous-paragraphe 04 : droit d'accès direct pêche artisanale 72112 
Sous-paragraphe 05 : Taxe parafiscale de surveillance 72113 
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Paragraphe 02 : Droit d'accès indirect Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : droit de pêche à l'exportation DPE 
(liquidé par douanes)  72121 

Sous-paragraphe 02 : redevance exploitation SMCP (RE 
liquidé par douanes) 72122 

Sous paragraphe 03 : Taxe statistique sur exportation de 
pêches 72124 

Article 02 : Régime étranger Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Accords RIM/UE Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : compensation financière UE 722111 
Sous-paragraphe 02 : contributions armateurs UE 722112 
Sous-paragraphe 03 : redevance capture UE 722113 
Sous-paragraphe 04 : licences UE 722114 
Sous-paragraphe 05 : Appui sectoriel UE 722115 
Sous-paragraphe 06 : Taxe parafiscale de surveillance UE 722116 

Paragraphe 02 : Autres accords de pêche Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Autres accords de pêche 72212 

Paragraphe 03 : conventions libres Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Compensation financière-conventions 
libres  72221 

Sous-paragraphe 02 : Contribution armateurs conventions 
libres  72222 

Sous-paragraphe 03 : Redevance capture conventions libres 72223 
Sous-paragraphe 04 : Frais d’observateurs thon 72228 
Sous-paragraphe 05 : Taxe parafiscale de surveillance libre 
pélagique  72227 

Sous-paragraphe 06 : redevances Thon conventions libres 72226 
Sous-paragraphe 07 : Frais d’observateurs 72225 
Sous-paragraphe 08 : Taxe parafiscale de surveillance libre 
thon 72224 

Article 03 : droit de concession, de consignation, 
d'immatriculation 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Droit d'usage et de gestion des concessions Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : droit de réception des demandes de 
concession  72311 

Sous-paragraphe 02 : Redevance contingentement de quota 
des ressources halieutiques 72312 

Sous-paragraphe 03 : Redevance capture sur quota, régime 
national 72313 

Paragraphe 02 : Droit de consignation Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : droit de consignation 7232 

Paragraphe 03 : droit d'immatriculation Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : droit d'immatriculation 7233 
Paragraphe 04 : Droit de timbres de pêches 
Sous paragraphe 01 : Droit de timbres de pêches 7234 
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Article 04 : Amendes de pêche Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Amendes de pêche Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Amendes de pêche 724 

Article 05 : loyers domaine maritime Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Loyers domaine maritime Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Loyers domaine maritime 725 

Article 06 : redevance mareyeur Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : redevance mareyeur collecteurs Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : redevance mareyeur collecteurs 7261 

Paragraphe 02 : Redevance mareyeur distributeurs Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : redevance mareyeur distributeurs 7262 

Paragraphe 03 : Redevance mareyeur exportateur Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Redevance mareyeur exportateur 7263 

Article 07 : Redevance gestion de licences Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 04 : Redevance gestion des licences Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Redevance gestion des licences 727 

Article 08 : Autres recettes de pêche non reprise ailleurs Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : autres recettes de pêche non reprise 
ailleurs 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Autres recettes de pêches non 
reprises ailleurs 728 

Section 3 :  Recettes pétrolières Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : Redevance superficiaire Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Redevance superficiaire Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Redevance superficiaire 7111 

Article 02 : Bonus de signature Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Bonus de signature Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Bonus de signature 7112 

Article 03 : Part de l’Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Part de l’Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Part de l’Etat 7113 
Article 04: Produits de commercialisation des données 
sismiques 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Produits de commercialisation des données 
sismique 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 
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Sous-paragraphe 01 :Produits de commercialisation des 
données sismique 7114 

Sous-paragraphe 02:Contribution opérateur pour la 
formation 7115 

Article 05 : recettes exceptionnelles secteur pétrolier Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 :  mobilisation des cautions de bonne 
exécution des marchés secteur pétrolier 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 :  mobilisation des cautions de bonne 
exécution des marchés secteur pétrolier 71171 

Paragraphe 02 :  mobilisation dépôts de garantie Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 :   Mobilisation dépôts de garantie 71172 

Paragraphe 03 : Pénalités de non-exécution des travaux Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Pénalités de non-exécution des 
travaux  71173 

Paragraphe 04 : Autres recettes exceptionnelles Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Autres recettes exceptionnelles 71178 
Article 06 : Autres recettes pétrolières non repris ailleurs 
(réserve d’audit en amont) 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 :  Autres recettes pétrolières non repris 
ailleurs 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Autres recettes pétrolières non repris 
ailleurs  7118 

Section 4 : Recettes gazières Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : Redevance superficiaire Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Redevance superficiaire Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Redevance superficiaire 7121 

Article 02 : Bonus de signature Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Bonus de signature Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Bonus de signature 7122 

Article 03 : Quote-part de l’Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Part de l’Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Part de l’Etat 7123 
Article 04 : Produits de commercialisation des données 
sismiques 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Produits de commercialisation des données 
sismique 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 :Produits de commercialisation des 
données sismique 7124 

Sous-paragraphe 02 :Contribution opérateur pour la 
formation 7125 

Article 05 : recettes exceptionnelles secteur gazier Correspondance non définie 
dans ce tableau 
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Paragraphe 01 :  mobilisation des cautions de bonne 
exécution des marchés secteur gazier 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : mobilisation des cautions de bonne 
exécution des marchés secteur pétrolier 71271 

Paragraphe 02 : mobilisation dépôts de garantie Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 :   Mobilisation dépôts de garantie 71272 

Paragraphe 03 : Pénalités de non-exécution des travaux Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Pénalités de non-exécution des 
travaux  71273 

Paragraphe 04 : Autres recettes exceptionnelles Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Autres recettes exceptionnelles 71278 
Article 06 : Autres recettes gazières non repris ailleurs 
(réserve d’audit en amont) 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Autres recettes gazières non repris 
ailleurs(réserve d’audit en amont) 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 :  Autres recettes gazières non repris 
ailleurs (réserve d’audit en amont) 7128 

Section 5 : : RECETTES MINIERES Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : Régime minier Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Autorisation de prospection Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : frais de dossier autorisation de 
prospection 70111 

Paragraphe 02 : Permis de recherche Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Frais de dossier Permis de recherche 70121 
Sous-paragraphe 02 : Droit rémunératoire Permis de 
recherche 70122 

Sous-paragraphe 03 : Taxe superficiaire Permis de 
recherche 70123 

Paragraphe 03 : Permis de petite exploitation Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Frais de dossier Permis de petite 
exploitation 70131 

Sous-paragraphe 02 : Droit rémunératoire Permis de petite 
exploitation 70132 

Sous-paragraphe 03 : Redevances superficiaires des permis 
de petite exploitation 70133 

Sous-paragraphe 04 : redevance d'exploitation (Royalties) 
Permis de petite exploitation 70134 

Sous-paragraphe 05 : Redevance sur les dépôts des 
matières explosives et produits dangereux  
Sous-paragraphe 06 : Droit d’usage des infrastructures  

Paragraphe 04 : Permis d'exploitation minière et industrielle Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Frais de dossier d'exploitation minière 
et industrielle 70141 

Sous-paragraphe 02 : Droit rémunératoire d'exploitation 
minière et industrielle 70142 
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Sous-paragraphe 03 : Taxe superficiaire d'exploitation 
minière et industrielle 70143 

Sous paragraphe 04 : Redevance d'exploitation (Royalties) 
d'exploitation minière et industrielle 70144 

Paragraphe 05 : Redevance sur les dépôts des matières 
explosives et produits dangereux 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Redevance sur les dépôts des matières 
explosives et produits dangereux 7015 

Paragraphe 06 : Droit d’usage des infrastructures Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Droit d’usage des infrastructures  7016 

Article 02 : Régime de carrière Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Autorisation de carrière industrielle Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Frais de dossier Autorisation de 
carrière industrielle 70211 

Sous-paragraphe 02 : Droit rémunératoire Autorisation de 
carrière industrielle 70212 

Sous-paragraphe 03 : Taxe superficiaire Autorisation de 
carrière industrielle 70213 

Sous-paragraphe 04 : redevance d’exploitation autorisation 
de carrière industrielle 70214 

Article 04 : Régime de ferraille Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Autorisation de manipulation de Débris non 
ferreux (DNF) 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Frais de dossier Autorisation de 
manipulation de Débris non ferreux (DNF) 70311 

Sous-paragraphe 02 : Droit rémunératoire Autorisation de 
manipulation de Débris non ferreux (DNF) 70312 

Article 05 : Autres droits rémunératoires Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Cession des titres Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Cession des titres 70411 

Paragraphe 02 : Droit renouvellement de titres Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Renouvellement de titres 70421 

Paragraphe 03 : Droit de Mutation de titres Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Droit de Mutation de titres 70431 

Paragraphe 04 : Droit réduction de superficie Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Droit de réduction de superficie 70441 
Article 06 : Contributions à la promotion de la recherche 
minière 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Contributions à la promotion de la 
recherche minière 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Contributions à la promotion de la 
recherche minière  70511 

Article 07 : Amendes au titre Contrôles de l’activité minière Correspondance non définie 
dans ce tableau 
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Paragraphe 01 : Amendes au titre Contrôles de l’activité 
minière 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Amendes au titre Contrôles de 
l’activité minière 70611 

Article 08: Autres recettes minières non reprises ailleurs Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Autres recettes minières non repris ailleurs Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Autres recettes minières non reprises 
ailleurs  70711 

Section 6 :  Autres recettes provenant des ventes, des 
redevances d'occupation et d'amendes non reprises ailleurs 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : Recettes exceptionnelles des entités publiques Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Recettes exceptionnelles des entités 
publiques 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 1 : Recettes exceptionnelles d'entités 
publiques  7311 

Article 02 : Recettes de télécommunication Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Licences cellulaires Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Licences cellulaires 7331 

Paragraphe 02 : Redevances de communication Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Redevances de communication 7332 
Paragraphe 03 : Pénalités et amendes appliquées sur les 
opérateurs télécom 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Pénalités et amendes appliquées sur 
les opérateurs télécom  7333 

Article 03 : Amendes, pénalités et confiscations 
juridictionnelles  

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Amendes et confiscations juridictionnelles Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Amendes et confiscations 
juridictionnelles douanières  73411 

Sous-paragraphe 02 : Autres amendes et confiscations 
Juridictionnelles 73412 

Paragraphe 02 : Jugements Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Jugements 7342 

Paragraphe 03 :  Mobilisation des cautions Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Mobilisation des cautions 7343 
Paragraphe 04 : Débets comptables prononcés par la Cour 
des Comptes 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Débets juridictionnels 7344 
Paragraphe 05 : Amende et condamnations prononcées par 
la Cour des comptes  

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Amende et condamnations 
prononcées par la Cour des Comptes 7345 

Article 04 : Amendes, pénalités et confiscations 
administratives 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 
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Paragraphe 01 : Amendes non juridictionnelles Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Amendes forestières 73611 
Sous-paragraphe 02 : Amendes de chasse 73612 
Sous-paragraphe 03 : Amendes liés au prélèvement illicite 
de matériaux  73613 

Sous-paragraphe 04 : Amendes liés à la pollution 73614 
Sous-paragraphe 05 : Autres amendes liés à l'environnement 73615 
Sous-paragraphe 06 : Amendes routières 73616 
Sous-paragraphe 07 : Autres amendes non reprises ailleurs 73618 

Paragraphe 02 : Pénalités Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Pénalités de retard marchés publics 73631 
Sous-paragraphe 02 : Autres pénalités non fiscales 73638 
Paragraphe 3 : Produits des confiscation non 
juridictionnelles 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Produits des confiscation non 
juridictionnelles (hors douanes) 7362 

Article 06 : Produits de Prestations Rendues par l'Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Prestations du Registre du Commerce 
Centrale (PRCC) 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 : Prestations du Registre du Commerce 
Centrale (PRCC) 7321 

Paragraphe 02 : Autres prestation non spécifiées ailleurs Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous paragraphe 01 ; Autres prestation non spécifiées 
ailleurs 7328 

Article 7 : Recettes diverses Correspondance non définie 
dans ce tableau 

 Paragraphe 01 : Redevances d'occupation domaines public Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Redevances d'occupation domaines 
public 7381 

Paragraphe 02 : Produits de vente des Dossiers d'Appel 
d'Offres (DAO) 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Produits de vente des Dossiers d'Appel 
d'Offres (DAO) 7382 

Paragraphe 03 : Autres recettes diverses Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Autres recettes diverses 7388 
 Catégorie 4 : Dons, legs courants et contributions 
volontaires 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Section1 : Dons et donations Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : Appuis budgétaires au titre des dons Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Appui budgétaire-dons Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous- Paragraphe 01 : Personnes physiques 7631 
Sous- Paragraphe 02 :  Personnes morales 7632 
Sous- Paragraphe 03 : Etats étrangers 7633 
Sous- Paragraphe 04 : Autres organismes 7634 
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Article 02 : Dons et legs à l'Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Dons et legs à l'Etat Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous- Paragraphe 01 : Personnes physiques 76111 
Sous- Paragraphe 02 : Personnes morales 76112 
Sous- Paragraphe 03 : Etats étrangers 76113 
Sous- Paragraphe 04 : Autres organismes 76118 
Sous- Paragraphe 05 : Dons projet 76119 

Article 3 : Contributions volontaires Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Contributions volontaires Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous- Paragraphe 01 : Personnes physiques 7621 
Sous- Paragraphe 02 : Personnes morales 7622 
Sous- Paragraphe 03 : Etats étrangers 7623 
Sous- Paragraphe 04 : Autres organismes 7628 

Catégorie 5 : Produits divers Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Section 1 : Produits divers Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : Annulation ou rétrocession de dettes financières Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Annulation de dettes financières Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Annulation de dettes financières  76211 

Paragraphe 02 : Rétrocession de dettes financières Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Rétrocession de dettes financières 7622 

Article 02 : Autres produits non repris ailleurs Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Autres produits non repris ailleurs Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : Autres produits non repris ailleurs 7622 

SECTION 2 : Ressources des CST Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Article 01 : Recettes des Comptes de prêts et des avances Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : remboursement des comptes de prêt et 
avances 

Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-paragraphe 01 : remboursement des prêts 2721 concerné 
Sous-paragraphe 02 : remboursement des avances 2722 concerné 

Article 02 : Recettes des comptes de participations Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Paragraphe 01 : Recettes des comptes de participations Correspondance non définie 
dans ce tableau 

Sous-Paragraphe 01 : Recettes des comptes de 
participations  26 concerné 
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Tableau de correspondance de la nomenclature budgétaire des dépenses avec le plan 
comptable de l’Etat 

Parties Articles Paragraphes Sous-paragraphes 

Comptes du 
plan comptable 

de l'Etat à 
mouvementer 
lors de la prise 

en charge 
comptable 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

1  Traitements et 
salaires 

01 Traitements et 
salaires des 
fonctionnaires 

6511 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

1  Traitements et 
salaires 

02 Traitements et 
salaires des 
contractuels 

6512 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

01 Prime de fonction 65301 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

02 Prime de 
responsabilité 

65302 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

03 Prime de sujétion 65303 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

04 Prime d'incitation 65304 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

05 Prime de 
spécialisation 
complémentaire 

65305 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

06 Prime de 
rendement 

65306 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

07 Heures 
supplémentaires 

65307 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

08 Autres honoraires 65308 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

09 Travaux spéciaux 65309 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

10 Primes et 
gratifications 

65310 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

11  Indemnité de non-
logement 

65311 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

12  Indemnité de 
résidence 

65312 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

13 Autres indemnités 
non spécifiées ci-
dessus 

65313 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

2 Primes et 
indemnités 

14 Indemnités 
diverses agents 
contractuels 

65314 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

3 Prestations 
sociales 

01 Allocations 
familiales 

6561 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

3 Prestations 
sociales 

99 Autres prestations 
sociales non 
spécifiées ci-
dessus 

6568 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

4 Cotisations 
sociales 

01 Cotisations 
employeur à la 
CNSS 

6541 
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1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

4 Cotisations 
sociales 

02  Cotisations 
principale de 
l'employeur caisse 
de retraite civile et 
militaire 

6542 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

4 Cotisations 
sociales 

03  Cotisation 
complémentaire 
de l’employeur 
caisse de retraite 
civile et militaire 

6543 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

4 Cotisations 
sociales 

04 Cotisations de 
l'employeur à la 
CNAM 

6545 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

5 Autres 
rémunérations 

01 Pensions de la 
caisse de retraite 
civile et militaire 
payées sur CAS 

6544 

1 Dépenses de 
personnel 

1  Charges du 
personnel 

5 Autres 
rémunérations 

02 Autres 
rémunérations non 
reprises ailleurs 

658 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 1  Matériels et 
consommables 
de bureaux 

01 Petits matériels et 
mobiliers de 
bureau 

60641 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 1  Matériels et 
consommables 
de bureaux 

02 Fournitures de 
bureau 

60643 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 1  Matériels et 
consommables 
de bureaux 

03 Petits matériels et 
consommables 
informatiques 

60642 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 1  Matériels et 
consommables 
de bureaux 

04 Antivirus et petites 
licences d'antivirus 

60644 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 1  Matériels et 
consommables 
de bureaux 

99 Autres 
consommables de 
bureau 

60648 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 2  Fournitures 
générales 

01 Électricité 6052 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 2  Fournitures 
générales 

02 Eau 6051 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 2  Fournitures 
générales 

03 Alimentation non 
stockée 

6056 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 2  Fournitures 
générales 

04 Habillement non 
stocké 

6055 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 2  Fournitures 
générales 

05 Carburants et 
Huiles 

60211 
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2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 2  Fournitures 
générales 

06 Produits de 
nettoyage 

60661 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 2  Fournitures 
générales 

07 Petits matériels de 
nettoyage 

60662 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 2  Fournitures 
générales 

08 Autres fluides et 
énergies 

6053 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 2  Fournitures 
générales 

09 Objets artisanaux 60571 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 2  Fournitures 
générales 

10 Objets décoratifs 60572 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 2  Fournitures 
générales 

99 Autres fournitures 
générales non 
reprises ailleurs 

6058 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

01 Fournitures 
scolaires 

6061 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

02 Produits 
pharmaceutiques 

6062 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

03 Produits 
phytosanitaires 

60633 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

04 Petits matériels 
vétérinaires 

60631 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

05 Produits 
vétérinaires 

60632 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

06 Petits outillages et 
petits matériels de 
transport 

60651 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

07 Engrais produits 
fertilisants et 
semences 

6026 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

08 Petits matériels 
énergie 
renouvelable 

6027 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

09 Petits matériels de 
communication 

6028 
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2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

10 Petits matériels 
médicaux 

6029 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

11 Matériels scolaires 60210 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

12 Consommables 
médicaux 

60211 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

13 Matériels de 
cuisines et 
assimilés 

60651 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

14 Matériels de 
sécurité et 
surveillance non 
précisés ailleurs 

60652 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

15 Pièces détachées 
pour matériel de 
transport 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 3  Matériels et 
fournitures 
spécifiques 

99 Autres achats de 
matériels et 
fournitures 
spécifiques non 
repris ailleurs 

6068 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 4  Autres achats 
non spécifiés 
dans les autres 
paragraphes 

01 Matériels 
audiovisuels 

6081 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

1 Achats de biens 4  Autres achats 
non  spécifiés 
dans les autres 
paragraphes 

99 Autres achats de 
biens non repris 
ailleurs 

6088 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 1 Frais de mission 
à l'intérieur du 
pays 

01 Frais de transport 
autres qu'aériens 

6113 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 1 Frais de mission 
à l'intérieur du 
pays 

02 Frais de transport 
aérien 

6114 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 1 Frais de mission 
à l'intérieur du 
pays 

03 Frais de missions 61151 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 1 Frais de mission 
à l'intérieur du 
pays 

04 Frais d'hôtel 61161 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 1 Frais de mission 
à l'intérieur du 
pays 

99 Autres frais de 
missions non repris 
ailleurs 

61181 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 2 Frais de mission 
à l'extérieur du 
pays 

01 Frais de transport 
autres qu'aériens 

6111 
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2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 2 Frais de mission 
à l'extérieur du 
pays 

02 Frais de transport 
aérien 

6112 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 2 Frais de mission 
à l'extérieur du 
pays 

03 Frais de missions 
extérieures 

61152 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 2 Frais de mission 
à l'extérieur du 
pays 

04 Frais d'hôtel 61162 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 2 Frais de mission 
à l'extérieur du 
pays 

99 Autres frais de 
missions non repris 
ailleurs 

61182 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

01 Entretien et 
réparation 
matériel et 
mobilier de bureau 

61411 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

02 Entretien et 
réparation 
matériel technique 

6142 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

03 Entretien et 
réparation 
matériel de 
transport 

6143 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

04 Entretien et 
réparation 
matériel 
informatique 

6144 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

05 Entretien et 
réparation 
bâtiments 
administratifs 

61451 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

06 Entretien et 
réparation des 
bâtiments 
techniques 

61452 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

07 Entretien des 
terrains 

61461 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

08 Entretien de 
logements 

61453 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

09 Entretien espaces 
verts, jardins, 
parcs 

61462 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

10 Entretien de biens 
mobiliers 

61412 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

11 Entretien des 
routes 

61471 
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2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

12  Maintenance 
d'applications et 
de logiciels 
informatiques 

61472 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

13 Entretien et 
réparation des 
ouvrages 
hydrauliques, 
périmètres 
agricoles, 
électriques et 
installations 
complexes 

61473 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

14 Entretien réseaux 
(électriques, eaux, 
assainissement et 
autres réseaux) 

61474 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

15 Entretien des 
infrastructures 

61475 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 3  Entretien, 
réparation et 
maintenance 

99 Autres entretiens 
non repris ailleurs 

61478 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 4 Exploitation, 
Entretien et  
Maintenance 
ouvrage en 
contrat PPP 
paiement public 

01 Exploitation, 
Entretien et 
Maintenance 
ouvrage en contrat 
PPP paiement 
public 

613 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 5  Téléphone, 
internet, frais de 
communication 

01 Frais de téléphone 6183 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 5  Téléphone, 
internet, frais de 
communication 

02 Frais internet 6182 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 5  Téléphone, 
internet, frais de 
communication 

03 Abonnements de 
télécommunication 

6184 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

2  Charges externes 5  Téléphone, 
internet, frais de 
communication 

99 Autres frais de 
communication 

6188 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

01 Locations de biens 
Mobiliers hors 
moyens de 
transport 

6122 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

02 Locations de biens 
immobiliers 

6121 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

03 Assurances 615 
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2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

04 Abonnements non 
liés aux frais de 
télécommunication 

6281 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

05 Impressions 6185 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

06 Relations 
publiques 

617 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

07 Publicité et 
promotion 

6186 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

08  Rémunérations 
d'intermédiaires et 
honoraires 

627 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

09 Frais de stages 6232 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

10 Frais de formation 
du personnel 

6231 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

11 Frais postaux 6181 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

12 Courrier 
diplomatique 

6187 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

13 Études, recherches 
et documentation 
non liées à 
l'investissement 

616 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

14 Frais de Suivi et de 
contrôle non liés à 
l'investissement 

6221 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

15 Frais d'hôtels pour 
hôtes officiels 

6251 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

16 Frais de 
réceptions, de 
fêtes et 
cérémonies 

6253 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

17 Locations de 
moyens de 
transport 

6123 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

18 Services externes 
de gardiennage 

6223 
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2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

19 Services externes 
de nettoyage 

6224 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

1  Prestations de 
services divers 

99 Autres prestations 
de services non 
reprises ailleurs 

6288 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

3 Hôtel des 
autorités 

01 Hôtel des autorités 6254 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

4 Redevances pour 
brevet, licences , 
logiciel droit et 
valeurs 

01 Redevances pour 
brevets, licences, 
droits et valeurs 

6241 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

3  Autres charges 
externes 

4 Redevances pour 
brevet, licences , 
logiciel droit et 
valeurs 

02 Progiciels, et 
logiciels  

6242 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

4 charges spécifiques 1 Frais de justice 01 Frais de justice 663 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

4 charges spécifiques 2 Condamnation 
de l'Etat 

01 Condamnations de 
l'Etat 

662 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

4 charges spécifiques 3 Remboursements 
sur exercice 
antérieur   

01 Remboursements 
sur exercices 
antérieurs hors 
excédent de 
versement 

664 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

4 Charges spécifiques 3 Remboursements 
sur exercice 
antérieur   

02 Remboursements 
de crédit de la TVA 

6615 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

4 charges spécifiques 3 Remboursements 
sur exercice 
antérieur   

03 Remboursements 
excédents de 
versement 

6616 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

4 charges spécifiques 3 Remboursements 
sur exercice 
antérieur   

99 Autres 
remboursements 
sur exercices 
antérieurs 

6617 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

5 Achats de stocks 
d'approvisionnement 

1  Achat de stocks 
stratégiques 

01 Stock stratégique 
de produits 
énergétiques 
(carburants et 
autres 
combustibles) 

6021 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

5 Achats de stocks 
d'approvisionnement 

1  Achat de stocks 
stratégiques 

02 Stock stratégique 
de produits 
pharmaceutiques 

6022 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

5 Achats de stocks 
d'approvisionnement 

1  Achat de stocks 
stratégiques 

03 Stock stratégique 
de produits 
agricoles 

60231 
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2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

5 Achats de stocks 
d'approvisionnement 

1  Achat de stocks 
stratégiques 

04 Stock stratégique 
de produits 
phytosanitaires 

60232 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

5 Achats de stocks 
d'approvisionnement 

1  Achat de stocks 
stratégiques 

05 Stock stratégique 
denrées 
alimentaires 

6025 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

5 Achats de stocks 
d'approvisionnement 

1  Achat de stocks 
stratégiques 

99 Stock stratégique 
d'autres produits 
non spécifiés 
ailleurs 

60218 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

6  Autres achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

01 Matériels militaires 6011 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

6  Autres achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

02 Autres matériels 
non militaires 

6012 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

6  Autres achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

03  Munitions 6013 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

6  Autres achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

04  Fournitures 
militaires 

6014 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

6  Autres achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

05 Habillement à 
stocker 
(vêtements, 
uniformes et 
équipements 
individuels liés à 
l'uniforme) 

6015 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

6  Autres achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

06 Pièces de 
rechange à 
stocker pour 
matériels 
techniques 

60171 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

6  Autres achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

07 Pièces de 
rechange à 
stocker pour 
matériels de 
transports 

60172 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

6  Autres achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

08  Alimentation à 
stocker 

6016 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

6  Autres achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

09 Fournitures ateliers 6018 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

6  Autres achats 
stockés 

1  Autres achats 
stockés 

99 Autres achats 
stockés non 
spécifiés ailleurs 

60198 

2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

7 Achats de biens 
destinés à être 
vendus 

1 Achats de biens 
destinés à être 
vendus 

01 Achats de biens 
destinés à être 
vendus 

607 
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2 Dépenses 
d'acquisition de 
biens et de 
services 

8 Autres achats de 
biens non spécifiés 
ailleurs 

1 Autres achats de 
biens non 
spécifiés ailleurs 

01 Autres achats de 
biens non spécifiés 
ailleurs 

608 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

1 Intérêts de la dette 1 Intérêts de la 
dette intérieure 

01    Bons du trésor 
classique 

6721 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

1 Intérêts de la dette 1 Intérêts de la 
dette intérieure 

02    Bons du trésor 
islamique 

6722 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

1 Intérêts de la dette 1 Intérêts de la 
dette intérieure 

03    Emprunts 
obligataires 

6723 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

1 Intérêts de la dette 1 Intérêts de la 
dette intérieure 

04 Autres    dettes 
intérieures 

6728 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

1 Intérêts de la dette 2 Intérêts de la 
dette extérieure 

01 Institutions 
financières 
internationales 

67122 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

1 Intérêts de la dette 2 Intérêts de la 
dette extérieure 

02 Club de Paris 6711101 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

1 Intérêts de la dette 2 Intérêts de la 
dette extérieure 

03  Organismes privés 
extérieurs 

67131 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

1 Intérêts de la dette 2 Intérêts de la 
dette extérieure 

04 Marchés 
internationaux 

67132 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

1 Intérêts de la dette 2 Intérêts de la 
dette extérieure 

05 Dette bilatérale 6711 concerné 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

1 Intérêts de la dette 2 Intérêts de la 
dette extérieure 

06 Dette Multilatérale 6712 concerné 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

1 Intérêts de la dette 2 Intérêts de la 
dette extérieure 

99 Autres intérêts 
dettes extérieures 

6718 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

1 Intérêts de la dette 3 Charges 
financières de la 
dette assorties 
de conditions 
particulières 

01 Charges 
financières de la 
dette assorties de 
conditions 
particulières 

6714 

3 Charges 
financières de 
la dette et de la 
trésorerie 

2 Pertes de change 1  Pertes de 
change 

01 Pertes de change 
liées aux transferts 
avec les 
représentations 
diplomatiques 

6761 

3 Charges 
financières de 

2 Pertes de change 1  Pertes de 
change 

02 Pertes de changes 
liées aux 

6762 
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la dette et de la 
trésorerie 

transactions en 
devises étrangères 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

1 Subventions 1  Subventions au 
secteur public 

01 Subventions de 
fonctionnement 
aux EPA et autres 
entités publiques 
autonomes 

6311 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

1 Subventions 1  Subventions au 
secteur public 

02    Subventions 
d'équilibre aux EPA 
et autres entités 
publiques 
autonomes 

6312 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

1 Subventions 1  Subventions au 
secteur public 

03 Subventions de 
fonctionnement 
aux institutions 
indépendantes 

6313 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

1 Subventions 1  Subventions au 
secteur public 

09 Subventions 
d'interventions 
spécifiques 

6314 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

1 Subventions 2 Autres 
Subventions 

99 Autres Subventions 638 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 1 Transferts aux 
ménages 

01 Bourses 64111 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 1 Transferts aux 
ménages 

02 Cantines scolaires 64112 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 1 Transferts aux 
ménages 

03 Soutien aux 
détenus 

64113 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 1 Transferts aux 
ménages 

05 Allocations 
scolaires missions 
diplomatiques 

64115 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 1 Transferts aux 
ménages 

06 Secours pour 
l'hospitalisation 
des indigents 

64116 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 1 Transferts aux 
ménages 

07 aide accordée à 
l'occasion du 
Pèlerinage 

64117 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 1 Transferts aux 
ménages 

08  Aide destinée  à 
IFTAR 

64118 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 1 Transferts aux 
ménages 

09 aides aux indigents 64119 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 1 Transferts aux 
ménages 

99 Autres transferts 
aux ménages 

64120 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 2 Transferts aux 
entreprises 
privées  

01 Entreprises du 
secteur industriel 

64211 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 2 Transferts aux 
entreprises 
privées 

02  Entreprises du 
secteur de la 
pêche 

64212 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 2 Transferts aux 
entreprises 
privées 

03    Entreprises du 
secteur agricole 

64213 
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4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 2 Transferts aux 
entreprises 
privées 

04    Entreprises 
artisanales 

64214 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 2 Transferts aux 
entreprises 
privées 

99  Entreprises  des 
autres secteurs 
économiques 

64218 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 4 Transferts 
courant à 
l'extérieur et aux 
organismes 
Internationaux 

01 Contribution aux 
Organismes 
Internationaux 

6451 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 4 Transferts 
courant à 
l'extérieur et aux 
organismes 
Internationaux 

02  Mosquées à 
l'extérieur 

64521 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 4 Transferts 
courant à 
l'extérieur et aux 
organismes 
Internationaux 

09 Autres transferts à 
l'extérieur 

64531 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 5 Transferts  
courants pour 
autres budgets 

01 Transferts aux 
communes 
(fonctionnements 
FRD) 

64611 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 5 Transferts  
courants pour 
autres budgets 

02 Transferts aux 
communes 
(fonctionnements 
hors FRD) 

64613 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 5 Transferts  
courants pour 
autres budgets 

03  Transferts aux 
régions pour le 
fonctionnement 

64621 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 6  autres transferts 
courants 

99 Autres transferts 
courants 

6471 

4  Subventions et 
transferts 
courants 

2 Transferts  Courants 6  autres transferts 
courants 

02 Transferts 
courants aux OSC 

6481 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

1  Subventions 
d'investissement 

1    Subventions au 
secteur public 

01  Subventions 
d'investissement 
aux établissements 
publics et autres 
entités publiques 
autonomes 

6321 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

1  Subventions 
d'investissement 

1    Subventions au 
secteur public 

02    Subventions 
d'investissement 
aux structures 
indépendantes 

6322 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

1  Subventions 
d'investissement 

1    Subventions au 
secteur public 

03 subvention 
d'intervention en 
investissement 

6324 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

1  Subventions 
d'investissement 

1    Subventions au 
secteur public 

99    Autres 
Subventions 

6323 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

2 Transferts en capital 1    Transferts en 
capital aux 
ménages 

01  Transferts en 
capital aux 
ménages 

6412 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

2 Transferts en capital 2  Transferts en 
capital aux 
entreprises 
privées 

01 Entreprises du 
secteur industriel 

64221 
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5  subventions et 
transferts en 
capital 

2 Transferts en capital 2  Transferts en 
capital aux 
entreprises 
privées 

02  aux entreprises du 
secteur de la 
pêche 

64222 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

2 Transferts en capital 2  Transferts en 
capital aux 
entreprises 
privées 

03 Entreprises du 
secteur agricole 

64223 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

2 Transferts en capital 2  Transferts en 
capital aux 
entreprises 
privées 

04   Entreprises 
artisanales 

64224 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

2 Transferts en capital 2  Transferts en 
capital aux 
entreprises 
privées 

05  Institutions 
financière privées 

64225 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

2 Transferts en capital 2  Transferts en 
capital aux 
entreprises 
privées 

99 Entreprises des 
autres secteurs 
économiques 

64228 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

2 Transferts en capital 5  Transferts en 
capital à 
d'autres budgets 

01   Transferts en 
capital aux 
communes (FRD) 

64612 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

2 Transferts en capital 5  Transferts en 
capital à 
d'autres budgets 

02    Transferts en 
capital aux 
communes ( hors 
FRD) 

64614 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

2 Transferts en capital 5  Transferts en 
capital à 
d'autres budgets 

03    Transferts en 
capital aux régions 

64622 

5  subventions et 
transferts en 
capital 

2 Transferts en capital 5  Transferts en 
capital à 
d'autres budgets 

04 autres transferts 
en capital à 
d'autres budgets 

6472 

6 Dépenses 
d'investissement 

1  Immobilisations 
incorporelles 

1  Etudes et frais 
de recherche et 
développement 

01    Frais de 
recherche et 
développement liés 
à l'investissement 

203 

6 Dépenses 
d'investissement 

1  Immobilisations 
incorporelles 

1  Etudes et frais 
de recherche et 
développement 

02    Frais d'étude  liés 
à l'investissement 

204 

6 Dépenses 
d'investissement 

1  Immobilisations 
incorporelles 

2  Concessions, 
brevets et droits 
similaires 

01    Brevets, marques 
de fabrique, droits 
d'auteurs 

205 

6 Dépenses 
d'investissement 

1  Immobilisations 
incorporelles 

2  Concessions, 
brevets et droits 
similaires 

02    Conception de 
système 
d'organisation 

207 

6 Dépenses 
d'investissement 

1  Immobilisations 
incorporelles 

2  Concessions, 
brevets et droits 
similaires 

03    Droit 
d'exploitation 
fonds de 
commerce 

206 

6 Dépenses 
d'investissement 

1  Immobilisations 
incorporelles 

3     Grand 
progiciels et 
logiciel 

01     Grand progiciels 
et logiciel 

208 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

01    Bâtiments 
administratifs 

21213 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

02     Bâtiments 
scolaires 

21215 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

03    Bâtiments 
sanitaires 

21216 
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6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

04    Bâtiments 
industriels 

21211 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

05    Bâtiments 
agricoles 

21212 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

06 Bâtiments 
commerciaux 

21214 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

07  Bâtiment 
technique 

21217 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

08 Bâtiments 
islamiques : 
Mosquées, 
annexes et autres 
bâtiments religieux 

21218 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

1  Acquisitions de 
bâtiments 

99     Autres Bâtiments 
non spécifiés ci-
dessus 

21219 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

2  acquisition de 
matériel 
technique 
industriel et 
outillages 

01  Matériels 
techniques 
industriels 

2131 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

2  acquisition de 
matériel 
technique 
industriel et 
outillages 

02 Matériels 
techniques 
militaires 

2134 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

2  acquisition de 
matériel 
technique 
industriel et 
outillages 

03 Matériels 
spécifiques 

2137 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

2  acquisition de 
matériel 
technique 
industriel et 
outillages 

04  Grand Outillages 2132 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

2  acquisition de 
matériel 
technique 
industriel et 
outillages 

99    Autre matériel 
technique non 
repris ailleurs 

2138 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

3  Matériels de 
transports 

01 Véhicules 2161 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

3  Matériels de 
transports 

02 Autres matériels de 
transport terrestre 
(hors véhicules) 

2162 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

3  Matériels de 
transports 

03 Matériel de 
transport aérien 

2163 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

3  Matériels de 
transports 

04 Matériel de 
transport maritime 

2164 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

3  Matériels de 
transports 

99  Autres matériels 
de transport non 
spécifiés ci-dessus 

2168 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

01 Terrains bâtis 2112 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

02 Terrains nus 2111 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

03 Sous-sols et 
carrières 

2114 
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6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

04 Terrains forestiers 21132 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

05 Terrains agricoles 21131 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

06 Terrains en 
concession 

2115 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

07 Terrains agencés 
et aménagés 

2117 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

4  Acquisition de 
terrains 

99  Autres terrains 
non ailleurs 

2118 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

01    Grand matériel 
informatique 

2172 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

02    Diverses 
immobilisations de 
mobilier 

2181 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

03    Divers 
immobilisations: 
œuvres d'art 

2183 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

04    Grand matériel 
de bureau 

2171 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

05    Matériels 
d'aviation militaire 

21411 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

06    Matériels de 
transport terrestre 
militaire 

21412 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

07 Autres matériels de 
transport  militaire 

21418 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

08  Grand matériel de 
communication 

21421 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

09    Matériels de 
défense 

21422 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

10 Autres matériels 
militaires 

21428 

6 Dépenses 
d'investissement 

2  Immobilisations 
corporelles 

5  Autres 
immobilisations 
corporelles 

99 autres installations 
et agencement 
non repris ailleurs 

2182 

6 Dépenses 
d'investissement 

3  Participations et 
immobilisations 
financières 

1    Participations 
dans des entités 
contrôlées par 
l'Etat 

01 Etablissements 
publics 

2611 

6 Dépenses 
d'investissement 

3  Participations et 
immobilisations 
financières 

1    Participations 
dans des entités 
contrôlées par 
l'Etat 

02 Sociétés 
Nationales 

26121 

6 Dépenses 
d'investissement 

3  Participations et 
immobilisations 
financières 

1    Participations 
dans des entités 
contrôlées par 
l'Etat 

04 Sociétés 
d'économie mixte 

26122 

6 Dépenses 
d'investissement 

3  Participations et 
immobilisations 
financières 

1  Participations 
dans des entités 
contrôlées par 
l'Etat 

99    Autres 
participations 

2618 
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6 Dépenses 
d'investissement 

3  Participations et 
immobilisations 
financières 

2 Prise de 
participation 
dans des entités 
non contrôlées 

01 Sociétés à 
capitaux privés 

2662 

6 Dépenses 
d'investissement 

3  Participations et 
immobilisations 
financières 

2 Prise de 
participation 
dans des entités 
non contrôlées 

02 Autres prises de 
participation dans 
des entités non 
contrôlées 

2668 

6 Dépenses 
d'investissement 

3  Participations et 
immobilisations 
financières 

3  Participations 
dans des 
organisations 
internationales 

01  Participations 
dans des 
organisations 
internationales 

2663 

6 Dépenses 
d'investissement 

3  Participations et 
immobilisations 
financières 

4 Autres 
immobilisations 
financières 

01 Titres immobilisés 
autres que les 
titres de 
participation 

271 

6 Dépenses 
d'investissement 

3  Participations et 
immobilisations 
financières 

4 Autres 
immobilisations 
financières 

02 Autres créances 
immobilisées 

277 

6 Dépenses 
d'investissement 

4  Immobilisations 
incorporelles en 
cours 

1  Immobilisations 
incorporelles en 
cours 

01 Frais de recherche 
et de 
développement liés 
à l'investissement 

2303 

6 Dépenses 
d'investissement 

4  Immobilisations 
incorporelles en 
cours 

1  Immobilisations 
incorporelles en 
cours 

02 Frais d'études liés 
à l'investissement 

2306 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

1    Agencement et 
aménagements 
de terrains 

01    Travaux 
d'urbanisme 

231171 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

1    Agencement et 
aménagements 
de terrains 

02 Suivi et contrôle 
des travaux 
d’urbanisme 

231172 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

1    Agencement et 
aménagements 
de terrains 

03   Agencements et 
aménagements de 
terrains 

231173 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

1    Agencement et 
aménagements 
de terrains 

04 Suivi et contrôle de 
l'agencements et 
aménagements de 
terrains 

231174 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

01 Bâtiments 
administratifs en 
cours de 
construction 

2311131 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

02 Suivi et contrôle de 
la construction de 
bâtiments 
administratifs 

2311132 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

03 Bâtiments scolaires 
en cours de 
construction 

2311151 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

04 Suivi et contrôle de 
la construction de 
bâtiments 
scolaires 

2311152 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

05 Bâtiments 
sanitaires en cours 
de construction 

2311161 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

06 Suivi et contrôle de 
la construction de 
bâtiments 
sanitaires 

2311162 
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6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

07 Bâtiments 
industriels en cours 
de construction 

2311111 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

08 Suivi et contrôle de 
la construction de 
bâtiments 
industriels 

2311112 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

09 Bâtiments 
agricoles en cours 
de construction 

2311121 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

10 Suivi et contrôle de 
la construction de 
bâtiments 
agricoles 

2311122 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

11 Bâtiments 
commerciaux en 
cours de 
construction 

2311141 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

12 Suivi et contrôle de 
la construction de 
bâtiments 
commerciaux 

2311142 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

13 Bâtiments 
techniques en 
cours de 
construction 

2311171 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

14 Suivi et contrôle de 
la construction de 
bâtiments 
techniques 

2311172 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

15 Bâtiments 
islamiques : 
Mosquées, 
annexes et autres 
bâtiments religieux 
en cours de 
construction 

2311181 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

16 Suivi et contrôle de 
la construction des 
bâtiments 
islamiques : 
Mosquées, 
annexes et autres 
bâtiments religieux 

2311182 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

98 Autres Bâtiments 
non repris ailleurs 
en cours de 
construction 

2311191 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

2  Construction de 
bâtiments 

99 Suivi et contrôle de 
la construction de 
bâtiments  non 
repris ailleurs 

2311192 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

01 Routes bitumées 
en cours de 
construction 

2311211 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

02 Suivi et contrôle de 
la construction des 
routes bitumées 

2311212 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

03 Routes non 
bitumées en cours 
de construction 

2311221 
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6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

04 Suivi et contrôle de 
la construction 
routes non 
bitumées 

2311222 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

05 Aéroports, 
aérodromes en 
cours de 
construction 

2311231 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

06 Suivi et contrôle de 
la construction des 
aéroports et 
aérodromes 

2311232 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

07 Infrastructures 
portuaires en cours 
de construction 

2311241 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

08 Suivi et contrôle de 
la construction des 
infrastructures 
portuaires 

2311242 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

09 Ouvrages 
hydrauliques en 
cours de 
construction 

2311251 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

10 Suivi et contrôle de 
la construction des 
ouvrages 
hydrauliques 

2311252 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

11 Périmètres 
agricoles en cours 
d'aménagement 

2311261 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

12 Suivi et contrôle 
des 
aménagements 
des périmètres 
agricoles en cours 

2311262 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

13 Ouvrages du 
secteur 
énergétique en 
cours de 
construction 

2311271 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

14 Suivi et contrôle de 
la construction des 
ouvrages du 
secteur 
énergétique 

2311272 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

15 Ouvrages 
industriels en cours 
de construction 

2311281 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

16 Suivi et contrôle de 
la construction des 
ouvrages 
industriels 

2311282 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

17 Ouvrages 
hydroagricoles en 
cours de 
construction 

2311251 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

18 Suivi et contrôle de 
la construction des 
ouvrages 
hydroagricole 

2311252 
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6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

19 Ouvrages 
agricoles en cours 
de construction 

2311263 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

20 Suivi et contrôle de 
la construction des 
ouvrages agricole 

2311264 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

98 Autres 
Infrastructures en 
cours de 
construction 

2311291 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

3  Construction 
d'ouvrages 
d’infrastructures 

99 Suivi et contrôle de 
la construction des 
autres 
infrastructures en 
cours de 
construction 

2311292 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

01 Réseaux 
d'adduction d'eau 
en cours de 
construction 

231311 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

02 Suivi et contrôle de 
la construction des 
réseaux 
d’adduction d’eau 

231312 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

03 Réseaux 
d'assainissement 
en cours de 
construction 

231321 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

04 Suivi et contrôle de 
la construction des 
réseaux 
d’assainissement 

231322 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

05 Réseaux 
électriques en 
cours de 
construction 

231331 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

06 Suivi et contrôle de 
la construction des 
électriques 

231332 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

07 Aménagements 
hydroagricoles en 
cours 

231341 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

08 Suivi et contrôle 
des 
aménagements 
hydroagricoles en 
cours 

231342 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

98 Autres installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

231381 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

4  Installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

99 Suivi et contrôle de 
la construction des 
autres installations 
complexes 
spécialisées 

231382 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

5 Autres 
immobilisations 

02 Charges et 
rémunérations 

2021 
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corporelles en 
cours 

liées à 
l'investissement 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

5 Autres 
immobilisations 
corporelles en 
cours 

98 Autres 
immobilisations 
corporelles non 
repris ailleurs en 
cours 

23181 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

5 Autres 
immobilisations 
corporelles en 
cours 

99 Suivi et contrôle de 
la construction des 
autres 
immobilisations 
corporelles non 
repris ailleurs en 
cours 

23182 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

6 Immobilisation 
corporelle en 
PPP 

01 Redevances sur 
immobilisations en 
PPP (loyer) 

231211 

Dépenses 
d'investissement 

231212 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

01 Entretien et 
réhabilitation des 
routes 

2311213 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

02  Entretien et 
réhabilitation des 
Bâtiments 
administratifs 

2311133 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

03     Entretien et 
réhabilitation des 
Bâtiments scolaires 

2311153 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

04   Entretien et 
réhabilitation des 
Bâtiments 
sanitaires 

2311163 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

05    Entretien et 
réhabilitation des 
Bâtiments 
industriels 

2311113 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

06  Entretien et 
réhabilitation des 
Bâtiments 
agricoles 

2311123 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

07 Entretien et 
réhabilitation des 
Bâtiments 
commerciaux 

2311143 
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6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

08  Entretien et 
réhabilitation des 
Bâtiment 
technique 

2311173 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

09 Entretien et 
réhabilitation des 
Bâtiments 
islamiques : 
Mosquées, 
annexes et autres 
bâtiments religieux 

2311183 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

10 Gros entretiens et 
réparation des 
routes non 
bitumées 

2311223 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

11 Gros entretiens et 
réparation des 
aéroports et 
aérodromes 

2311233 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

12 Gros entretiens et 
réparation des 
Infrastructures 
portuaires 

2311243 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

13 Gros entretiens et 
réparation des 
Ouvrages 
hydrauliques 

2311255 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

14 Gros entretiens et 
réparation des 
Périmètres 
agricoles 

2311263 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

15 Gros entretiens et 
réparation des 
Ouvrage d'Energie 

2311273 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

16 Gros entretiens et 
réparation des 
ouvrages 
industriels 

2311283 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

17 Gros entretiens et 
réparation des 
autres 
infrastructures 

2311293 
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6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

18 Redevance sur les 
gros entretiens et 
réparations 
d'immobilisations 
corporels en PPP 
en cours 

231213 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

19 Gros entretiens et 
réparation des 
Réseaux 
d’adduction d’eau 
en cours 

231313 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

20 Gros entretiens et 
réparation des 
Réseaux 
d’adduction 
d’assainissement 
en cours 

231323 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

21 Gros entretiens et 
réparation des 
Réseaux 
d’adduction 
électrique en cours 

231333 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

22 Gros entretiens et 
réparation des 
Autres installations 
complexes 
spécialisées en 
cours 

231383 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

98 Gros entretiens et 
réhabilitation 
d'autres   ouvrages 
et infrastructures 
non mentionnés 
ailleurs 

6 Dépenses 
d'investissement 

5  Immobilisations 
corporelles en cours 

7 Grands travaux 
d'entretien et 
réhabilitation 
des bâtiments, 
ouvrages et 
infrastructures 

99 Suivi et contrôle 
des gros entretiens 
et réhabilitations 
de divers ouvrages 
et infrastructures 

23183 

6 Dépenses 
d'investissement 

6  Garanties 
financières 

1 Garantie 
financière 

01    Mise en jeux des 
garanties 
accordées par 
l'Etat 

276 

7 Autres 
dépenses 

1 Article  1 : Crédits 
non ventilés 

1 Paragraphe 1 : 
Réserves 

01 Réserve 
budgétaire (LOLF 
article 23) 

7 Autres 
dépenses 

1 Article  1 : Crédits 
non ventilés 

2 Paragraphe 2 : 
Fonds spéciaux 

02 Fonds spéciaux 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

2 Dépenses 
fiscales 

01 Dépenses fiscales 
relatives aux 
marchés sur 
financement 
extérieur 

6614 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

3 Prises en 
charges des 
créances 
irrécouvrables 

01 Appels des 
garanties 
financières non 
remboursables 

6671 
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(bénéficiaires 
défaillant) 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

3 Prises en 
charges des 
créances 
irrécouvrables 

02 Pertes sur prêts ou 
avances accordés 
par l’Etat (non 
remboursable) 

6672 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

3 Prises en 
charges des 
créances 
irrécouvrables 

03 Provision pour 
appels des 
garanties et 
cautions 
accordées par 
l’Etat 

Correspondance 
non définie dans 
ce tableau 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

3 Prises en 
charges des 
créances 
irrécouvrables 

99 Autres créances 
irrecouvrables 

6678 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

4 Plafonds des 
Comptes 
Spéciaux du 
Trésor 

01 Plafonds des 
comptes de prêts 

Correspondance 
non définie dans 
ce tableau 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

4 Plafonds des 
Comptes 
Spéciaux du 
Trésor 

02 Plafonds des 
comptes d'avances 

Correspondance 
non définie dans 
ce tableau 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

4 Plafonds des 
Comptes 
Spéciaux du 
Trésor 

03 Plafonds des 
dépenses des 
comptes 
d’affectation 
spéciale 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

4 Plafonds des 
Comptes 
Spéciaux du 
Trésor 

04  Dépenses sur 
budgets 
d’affection 
spéciale 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

4 Plafonds des 
Comptes 
Spéciaux du 
Trésor 

05 Plafonds des 
comptes de 
participations 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

01 Institutions 
financières 
internationales 

Opération non 
budgétaire 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

02 Club de Paris Opération non 
budgétaire 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

03  Organismes privés 
extérieurs 

Opération non 
budgétaire 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

04 Marchés 
internationaux 

Opération non 
budgétaire 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 

05 Dette bilatérale Opération non 
budgétaire 
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l’Etat 
(amortissement) 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

06 Dette Multilatérale Opération non 
budgétaire 

7 Autres 
dépenses 

2 Crédit pour 
dépenses 
spécifiques à l'Etat 

5 Remboursement 
des emprunts 
contractés par 
l’Etat 
(amortissement) 

99 Autres dettes 
extérieures 

Opération non 
budgétaire 




